
N" DEL2023-014

RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COüi'UNAUTÉ OE COMTUIUNES BEAUJôLA§ PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMTUIUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRAroN o, 
"frT=,. 

couMUNAUTATRE
ExrRAtr DU pRocEs-vERBAL DE u sÉalce DU 22 FEVRTER 2023

Nombre de ConserT/ers .' 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingltrois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures. le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s,est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, président.

Élaieil.Présert§:
ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathatie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Claire PAOUET, Pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D,AZERGUES: Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET : Alain CHAMBRU, CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY :

Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES : Pascâle BAY, Yves CHALANDON, Séverine FEL|X, Jean-Pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES:Thierry PADILLA, Gaêtte LEGL|SE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER.
LACHASSAGNE: Jean-Paul HYVERNAT. LÉGNY : Sylvie JOVTLLARD. LÉTRA: Didie;
CHAVAND, LOZANNE: Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN. LUCENAY
:VaIéTie DUGELAY, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : CIa e PEIGNÉ, POMMIERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES DORÉES:,
Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SAINT-VÉRAND i

Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOTNE

Eqrvcir§:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

AD§e[§.eIgl§ê:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.



N" DEL2023-014

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Conformément aux dispositions de I'article L 2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un

de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire-

Le Président propose la désignation de Bernard MARCONNET comme
secrétaire de séance.

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, à l'unanimité :

- Désigne Bernard MARCONNET comme secrétaire de séance.

Fait à Anse, le 22102J2023

Le Secrétaire de Séance, Le Prés

Bernard CONN Daniel EÏ

},.
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N'DEL2023-015

ÉtaiÊIltlléseil§:
Â-LX , p"scat LEBRUN AIIIBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel

POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Claire PAOUET, Pierre REBUT,

Pasca|eANTHOINE.BAGNOLS:Jean-FrançoisFADY,BELMONTD'AZERGUES:Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET: Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY:

JacqueseARlOST,MoniquePLACE,CHAT|LLOND'AZERGUES:BernardMARCONNET'
CHÀZAY D,AZERGUES ] PASCAIE BAY, YVES CHALANDON, SéVET|NE FELIX, JEAN.PiCTTE

DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES :Thierry PADILLA, Gaëlle LEGLISE,

CIVRIEUX b,AZCNCUES : MATIE.PICTTC TEYSSIER, FRONTENAS : ThOMAS DUPERRIER'

LACHASSAGNE : Jean-Pau| HWERNAT, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LÉTTIA : DidiET

CUnvnHO, LOZANNE : Christian GALLET' Annick PERRIER' Matthias SAMYN, LUCENAY

,v"teri" oÜcemY, MARGY : Philippe soLER, MoRANCÉ : claire PEIGNÉ, PoMMIERS :

nené amHCnrr, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES-D9-EEFP-''

Régine GAUTHIER-éUDIN, Bertrand LEROY, leen Lgllls MINGEARD SAINT-VERAND:

GéiATd CHARDON. TERNAND : BETNATd DUMAS, THEIZE : ChTiStiAN VIVIER'MERLE' VAL

ô,OIICT: Pascal TERRIER, HETVé PERRIER , AIA|N VAN DER HAM' CAthEfiNC MOINE

Pe!,lvgit§:
xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)

Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvorr à Nathalie HERAUD (ANSE)

Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)

Alix ADAMO (LES CHEiIES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COttIi,UNAUTAIRE

EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le conseil communautaire

de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni

au Domaine des communes à Anse, sous la présidence de Daniel PoMERET, Président.

AIseüslxÊtl§é§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jean-Paul GASOUET (PORTE DES PIERRES DOREES)

Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

RÉPUBLiOUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOMAINE DES COMi,IUNES - 696480 ANSE

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,

Àsistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer'

\os inpnûès MDt pnduits Nr fohÉg@ inPriûfu. odhêùl tMPNl| rER'tt e tlûr'o _ os/lo lli*d



Le procès-verbal du conseil communautaire vous a été transmis par mail re 6
février 2023.

Le Président soumet à r'approbation de |assembrée re procès-verbar du
précédent conseil communautaire.

En I'absence d'observation, re procès-verbar du 2s janvier 2023 est adopté à
I'unanimité.

N" DEL2023-015

Fait à Anse, le 221O2t2023

Le Secrétaire de Séance,

Bernard MARCONNET

Le
Siège

Df

Daniel
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N" DEL2023-016

RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE
COMi,IUNAUTÉ DE COITI]UIUNES BEAUJôLAIS PIERRES DORÉES

DOMATNE DES CotrtlrruNEs _ 696480 ANSE

DÉUBÉRATIoN DU coNsEIL coi,uUNAUTA]RE
EXTRAIT OU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de ConserT/ers .. 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingt-trois, Ie vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beau.Jolais pierres Dorées, dûment convoqué, s,est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, président.

Étaient Présents :

ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D,AZERGUES: Nathatie FAYE, ANSE : Daniet
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Ctaire pAeUET, pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS : Jean-François FADY, BELTUONT D'AZERGUES : Jean-
Luc TRICOT, CHAII'ELET : Atain CHAMBRU, CHARNAY : Laurent DUBUy, CHASSELAy :

Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATTLLON D,AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Yves CHALANDON, Séverine FEL|X, Jean-pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MTNES : Thierry pAD|LLA, Gaè e LEGL|SE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSS|ER, FRONTENAS : Thomas DUPERR|ER,
LACHASSAGNE: Jean-paut HWERNAT, LÉcNy : Sytvie JOVTLLARD, LÉTRA: Didie;
CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick pERRtER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, MARCY : Phitippe SOLER, iTORANCÉ : Ctaire pEtcNÉ, pOMM|ERS 

:

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES P|ERRES DORÉES:,
Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MTNGEARD SAINT-VÉRAND :

Gérard CHARDON, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VtVtER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOTNE

PorvoiIÊ:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathatie HERAUD (ANSE)
G€nevrève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique pLACE (CHASSELAy)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques pARtOST (CHASSELAy)

Ahsenl§-exstsé§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AzERcUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUTL)
Jean-Phirippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolâs BORY (MORANCÉ)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PTERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VtcNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du code cénéral des collectivités
Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer

inprinès sont ?nduits pù FobrèAE inpnnturodhêredt lltP ll't:ERr e s.(Bao-oe/lo iù.q,



N'DEL2023-016
INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR

DÉLÉGATION DU CONSEIL

2023-OO7 - Marché 2'1.062 fravaux de rénovation et d'extension de
I'Espace Pierres Folles - Avenant 01 au lot 18 << agencement mobilier
vitrines et mobiliers standards » - LITO SIGNATURE

VU le marché 21.062, lot 18, notifié le25lo5l2022 au profit de l'entreprise LITO

PRODUCTION,
VU le jugement du tribunal de commerce de Lyon rendu le 2910912022,

ll est décidé de prendre acte du lugement rendu par le tribunal de Commerce
de Lyon \e2910912022 validant la reprise de la société LITO PRODUCTION
au bénéfice des société SAGE et IMAGE avec faculté de substitution au profit

de LITO SIGNATURE ainsi que la reprise du marché de travaux pour I'Espace
Pierres Folles.

Le lot « Agencement mobilier vitrines et mobiliers standards » est transféré à
la SAS LITO SIGNATURE à I'entreprise LITO SIGNATURE, dont le siège est
situé au lieu-dit « Le Chatelard » 69390 MILLERY et numéroté au répertoire
Siren 920 770 682 00010.

L'avenant n'01 n'a pas d'incidence financière et les autres clauses du marché
initial demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux
dispositions contenues dans l'avenant n'01 .

2023-010 - Convention d'analyse de la pratique professionnelle

ll est décidé de signer la convention avec Mme VERDEL Julie -Psychologue-
25 rue Anne et Pierre de Beaujeu 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE.

Cette convention a pour objet de fixer les modalités pratiques et financières
de la formation dispensée à Mesdames BESSON Sophie (ou sa remplaçante
pendant son congé maternité), DARBON Christèle, DUGELAY Amandine.

La formation se déroulera du 4 octobre 2022 au 16 juin 2023, pour 6 séances
de 2 heures.

Le coût total de la formation est de 630 €uros. Une facture sera adressée fin
2023 pour le règlement de l'ensemble de la dépense.

2023-01'l - Convention d'analyse de la pratique professionnelle

ll est décidé de signer la convention avec Mme VERDEL Julie -Psychologue-
25 rue Anne et Pièrre de Beaujeu 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE.

De conclure I'avenant 01 au lot 18 du marché 21.062 afin de transférer le
marché 21.062,lot 18 à l'entreprise LITO SIGNATURE.

A compter du 1er octobre 2022,|a société LITO PRODUCÏ|ON est subrogée
dans tous les droits et obligations de l'entreprise LITO PRODUCTION pour
l'exécution du lot 18 du marché de travaux pour l'extension de I'espace pierres
folles lui incombant.
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N" DEL2023-016
cette convention a pour objet de fixer les modalités pratiques et financières
de la formation dispensée à Mesdames CHERBLANC Emilie (Liergues. ou
faisant fonction, LACAILLE Anne-Valérie (Anse), pEyRAUD Rozenn (Chessy)

La formation se déroulera du 27 septembre 2OZ2 au 13 juin 2023, pour 6
séances de 2 heures.

Le coût total de la formation est de 756 €uros. Une facture sera adressée fin
juin 2023 pour le règlement de I'ensemble de la dêpense.

2023-012 - Gonvention d'analyse de la pratique des animatrices de RAM
(bénéficiaires sont Sophie NIEBORAK et Anne OLyMpE)

ll est décidé de signer la convention avec ACEPP 6g - 41 rue du docteur Rollet
pôle petite enfance et parentalité - 69100 VTLLEURBANNE.

La formation se déroulera du 26 janvier 2023 au 14 décembre 2023, pour 7
séances de 2 heures

Le coût total de la formation est de 620 €uros. Une facture sera adressée fin
décembre 2023 pour le règlement de l'ensemble de la dépense.

2023-0'13 - Convention d'analyse de la praüque professionneile

ll est décidé de signer la convention avec Mme VERDEL Julie -psychologue-
25 rue Anne et Pierre de Beaujeu 69400 VILLEFRANCHE SUR SAôNE.

Cette convention a pour objet de fixer les modalités pratiques et financières
de la formation dispensée aux 11 responsables des centres de loisirs.

La formation se déroulera du 17 octobre 2O22 au 7 juin 2023, pour 10 séances
de 2 heures. En deux groupes de 5 séances de 2 heures par groupe.

Le coût total de la formation est de 2100 €uros. Une facture sera adressée fin
juin 2023 pour le règlement de l'ensemble de la dépense.

Le coût total de la formation est de 300 €uros. Une fact e fin
eladépense

Cette convention a pour objet de fixer les modalités pratiques et financières
de la formation dispensée à Mesdames Sophie NIEBORAK et d'Anne
OLYMPE animatrices de RAM.

2023-014 - Convention d'analyse de ma pratique de l,animatrices de RAM
(bénéficiaire Mme Céline PATRIS)

ll est décidé de signer la convention avec PASSAGE PARENTALITE SAS -
AMANA-S grande rue de Vaise - 69009 LYON.

Cette convention a pour objet de fixer les modalités pratiques et financières
de la formation dispensée à Madame PATRIS Céline animakice de RAM.

La formation se déroulera du 12 janvier 2022 au 30 novembre 2023, pour 7
séances de 2 heures.

Nor inpnn& sont padÿils par FobtèEue iù?riûüotlhirqt lttpuÿ't ENa d s.rx'3o-oÿ1o tià!+d



N'DEL2023-016
2023-015 - Convention d'analyse de la pratique de l'animatrices de RAM
(bénéficiaire Mme Laure ROMAND)

ll est décidé de signer la convention avec PASSAGE PARENTALITE-SAS -

AMANA-S grande rue de Vaise - 69009 LYON.

Cette convention a pour objet de fixer les modalités pratiques et financières
de la formation dispensée à Madame ROMAND Laure animatrice de RAM.

La formation se déroulera du 17 janvier 2O23 au 12 décembre 2023, pour 7
séances de 2 heures.

Le coût total de la formation est de 300 €uros. Une facture sera adressée fin
décembre 2023 pour le règlement de l'ensemble de la dépense.

2023-016 - Marché 23.2 Lachassagne - Mission de maîtrise d'æuvre pour
des aménagements de sécurité route du Bois d'Alix - CALAD ETUDES

ll est décidé de signer le marché pour la mission de maîtrise d'æuvre relative
aux travaux d'aménagements de sécurité route du Bois d'Alix à Lachassagne,
avec le bureau d'études CALAD'ETUDES sis 70 rue des Chantiers du
Beaujolais 69400 LIMAS.

La rémunération de maîtrise d'æuvre est de I 585.50 € HT et se décompose
comme suit :

Le présent marché de maîtrise d'ceuvre est un marché forfaitaire conclu à prix
fermes et définitifs.

Conformément à l'article 3 de la lettre de commande, le marché prend effet à
la date du 3010112023 pour une durée prévisionnelle de 19 mois. La fin
prévisionnelle du marché est fixée au 2910812024 (garantie de parfait

achèvement incluse).

2023-017 - Marché 23.3 Ambérieux d'Azergues - Mission de maÎtrise
d'euvre pour des aménagemenÉ de sécurité rue du Stade - CALAD
ETUDES

ll est décidé de signer le marché pour la mission de maîtrise d'æuvre relative
aux travaux d'aménagements de sécurité rue du Stade à Ambérieux
d'Azergues, avec le bureau d'études CALAD'ETUDES sis 70 rue des
Chantiers du Beaujolais 69400 LIMAS.

La rémunération de maîtrise d'æuvre est de 13 000 € HT et se décompose
comme suit :

Repartition par missions

Misisions Pourcentage Montânt HT

AVP 2 396,17 €
Dpr) 25X 2 396,37 €

ACT 10% 958.55 €

DET 35ra I 3ÿ,92 €
AOR 5% 479,77 €

IOTAL HT loo% 9 585,90 €

25%



I
I
I
I
I
I
I
t
I
I
I
I
I
a

I
I
!
I
I
I
I
I
r
I

t
I

I

I

I

I

r
I

t
I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

t

I

I

I

r
I
t
I
I
I

t
I
I
!
I
I
t
I
I
I
I
r
I

r
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
a

I
r
I
I
I
I
I
r
I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

a

I
I
I
a

I

1:lgA6 {'rrsr,p..i.r

tri!4.4.. 16 aLr.r.iti6r d. iétrp1ôn

! 6l)0.00 {

650.0{, (

N'DEL2023-016
I tff){xl C

I .Xr.(,{, €

65Ù.Ur(

I t*{).rir r

650.00 t

Le présent marché de maîtrise d'æuvre est un marché forfaitaire conclu à prix
fermes et définitifs.

Conformément à l'article 3 de la lettre de commande, le marché prend effet à
la date du 3010112023 pour une durée prévisionnelle de 19 mois. La fin
prévisionnelle du marché est fixée au 2910812024 (garantie de parfait
achèvement incluse).

2023418 - Marché 21-062 Rénovation et extension de I'Espace pierres
Folles - Avenant no 1 - Lot 04 Voirie Réseaux Divers (VRD).

VU le marché de travaux pour la rénovation et I'extension de I'Espace pierres
Folles, lot 4 VRD, en date du 25 mai 2022 avec le groupement porté par
l'entreprise CHARRIN,

ll est décidé de passer un avenant n' 1 qui a pour objet de :

. Corriger une erreur matérielle :

Le marché 21.062 a été notifié le 2510512022 pour un montant de base de 393
646.31 € HT avec 2 Prestations Supplémentaires Eventuelles (pSE) s,élevant
à7 220€ HT et 29 747.7O€.HT.
Le montant total du marché notifié s'élève donc à 430 614.01 € HT.
Or, une erreur matérielle a été relevée dans le Rapport d'Analyse des Offres
ce qui a conduit à notifier des montants de PSE erronés.

ll convient de supprimer la PSE notifiée « aménagement d'une voirie sud -
coulée verte (soit une diminution de 29 747 .70 €. HT) et de la remplacer par la
PSE « augmentation de la capacité de récupération de la cuve d'eau pluviale
de 20 m3 supplémentaires » pour un montant de 7 220 € HT .

La régularisation induit une diminution globale de 22 SZ7 .70 C HT.

. Prendre en compte l'ajout d'une prestation :

ll est apparu en cours d'exécution, que la réalisation « d'un réseau d,eau
pluviale des auvents de Ia faille » est nécessaire.

Le montant de cette prestation supplémentaire s'élève à 3 236.80 € HT.

Les modifications engendrées par le présent avenant impliquent une
diminution du montant du lot 04 de '19 290.90 € HT, soit :

J rr)ô.rro r
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. Nouveau montant du marché public - lot 04 VRD
- Taux de la -fYA '. 20 o/o

- Montant HT :411 323.11 C
- Montant TTC : 493 587.73 C
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2023-O1g - Vente de bois mort issu de la Forêt de la Flachère

ll est décidé d'autoriser la vente de bois mort issu de la forêt de la Flachère.

Ce bois est destiné à un proiet artistique.

La vente comprend deux arbres morts et deux souches.

Elle se fera au profit de :

PINAULT COLLECTION
48 rue Montmartre - 75002 PARIS
stRET 807 902 036 00027

L'abattage, le débardage et le transport seront traités directement entre l'Office
National des Forêts et PINAULT COLLECTION.

2023420 - Locaüons du domaine des Communes, tarifs dérogatoires à
la délibération du 15 décembre 2021 - Mises à disposition en janvier et
tévrier 2023

VU la délibération n'2015-053 relative au règlement et aux tarifs de la mise à
disposition de I'espace multifonctions et du caveau du domaine des
Communes,
VU la délibération n'2017-121 du 13 décembre 2017, modifiant cette
délibération, et autorisant le Président à accorder des tarifs dérogatoires,
VU la délibération n'2018-1 31 du 12 décembre 2018, modifiant cette
délibération en fixant un nouveau tarif pour le forfait ménage,
VU la délibération n"2021-217 du 15 décembre 2021, modifiant cette
délibération en fixant de nouveaux tarifs pour la location du domaine,

ll est décidé de fixer des tarifs dérogatoires à la délibération n"2021-217, sur
la base de l'article 9, et concernant :

La mise à disposition à titre gratuit, le 03 janvier 2023, au profit du SYDER,
représenté par Malik HECHAICHI, Président, et dont le siège se situe 61

Chemin du Moulin Carron CS70210 69574 DARDILLY CEDEX. Le SYDER
s'acquittera en revanche du forfait « ménage » à hauteur de 350 €.

La location du 04 au 05 février 2023 à 20h00 au profit de l'association « Loisirs
Organisations », représentée par Monsieur Léon FILIATRE, et dont le siège
se situe 11 Rue Conventionnel Beauchamps 03220 SAINT LEON, moyennant
la somme de 1 000 €.

2023-021 - Contrats Ets SEMAY pour I'entretien des locaux de I'ALSH de
LETRA

ll est décidé de signer les contrats pour l'entretien des locaux des ALSH avec
I'entreprise SEMAY sise Lotissement pré voisin 69620 TERNAND

Un contrat est conclu pour I'ALSH de LETRA :

Une durée déterminée du 1erseptembre2022au31 aout2024.
Le coût des prestations est de :

29 euros HT par passage pour les mercredis
87 euros HT par semaine pour les vacances.

Pour cette vente, la CCBPD percevra la somme de '1 000 € HT. A cet effet, un
titre de recettes sera émis.
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2023-022 - Marché 2'1.062 lravaux de rénovation et d'extension de
I'Espace Pierres Folles - Résiliation du marché relatif au tot 15 GVC
plomberie signé avec I'entreprise GOIFFON suite à une liquidation
judiciaire.

ll est décidé de prendre acte du jugement rendu par le tribunal de Commerce
de Villefranche Tarare le 1210112023 prononçant la liquidation judiciaire de la
société GOIFFON ;

De prendre acte de la non poursuite du marché de travaux pour l,Espace
Pierres Folles, lot '15 signifié par le liquidateur judiciaire Maître pEy-HARVEy
par son courrier en date du 1710112023.
Le jugement ne propose pas de repreneur.

2023-023 - Contrat de réservation et de location de la salle Ansolia à Anse

ll est décidé de signer le contrat de réservation de la salle ANSOLIA à Anse
pour la journée du 23 mars 2023 pour les Rencontres Entreprises/Jeunes avec
la commune de Anse.
Pour un montant de location de 2000 €

2O23424 -],llarché n' 19.035 - collecte et transport des déchets ménagers
et assimilés - Avenant 7 - Précisions sur I'avenant 6.

VU le marché de travaux pour la collecte et le transport des déchets ménagers
et assimilés notifié le 22 juin2019 avec l'entreprise ECO DECHETS,
VU la décision n"2019-097 datée du 24 septembre 2019 relative à l,avenant
n'1, prenant en compte le changement de filiale de l'entreprise titulaire,
VU Ia décision n"2021-176 datée du 19 novembre 2021 relative à I'avenant
n'2, prenant en compte la fusion-absorption de I'entreprise titulaire,
VU la décision n"2O22-142 datée du 2 septembre 2022 relative à l,avenant
n'3, prenant en compte l'ajout un indice pour la révision des prix,
VU la décision n"2022-143 datée du 2 septembre 2022

ent,
vena nt
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Le prix mensuel est variable en fonction du nombre de jour travaillés dans le
mois et des locaux utilisés par les accueils de loisirs de LETRA ;

Les jours d'intervention sont fixés sur le calendrier annuels d'ouverture de
I'ALSH.
Les prix annoncés sont fixés jusqu'au 311812024.

VU Ie marché 21.062, lot 15, notifié le25lO5l2O22 au profit de I'entreprise
GOIFFON,
VU le jugement du tribunal de commerce de Villefranche Tarare rendu le
12t01t2023,
VU le courrier du liquidateur judiciaire Maître PEy-HARVEy en date du
17t01t2023,
VU I'article LU1-11-1 du Code du Commerce,

Par conséquent, la résiliation du marché relatif au lot 15 CVC plomberie
contracté avec l'entreprise GOIFFON plomberie est prononcée, conformément
à I'article L641-11-1 du Code du Commerce à compter du 1710112023.

Un nouvel appel d'offres pour le lot CVC plomberie sera prochainement lancé.
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VU la décision n"2022-219 datée du 23 décembre 2022 relative à l'avenant
n"5, modifiant I'avenant n' 3,
VU la décision n'2O22-220 datée du 23 décembre 2022 relalive à I'avenant
n'6, retirant l'avenant n'4 et prenant en compte des prestations
supplémentaires,

ll est décidé de passer un avenant n'7 qui a pour objet d'apporter de précisions
sur l'avenant 6.

L'avenant 6, prévoyant des modifications relatives aux prestations à exécuter
dans le cadre du marché 19.035, a été notifié \e2811212022.

Cet avenant a spécialement prévu une prestation supplémentaire et a pris effet
le 1611212022.
L'avenant 6 a en effet prévu l'ajout de la ligne « renforcement de l'encadrement
», pour un coût mensuel de7 2O0 € HT, au bordereau des prix unitaires.

Cependant, l'avenant 6 n'étant pas suffisamment précis, il convient de le
compléter en déterminant les conditions de la révision du prix applicables à
cette ligne.

Par conséquent, l'avenant 6 est complété par le présent avenant. Ce dernier
précise que le montant de la ligne << renforcement de l'encadrement » a été
établi aux conditions économiques du mois de septembre 2022, appelé mois
MO',

La formule de révision, inchangée, s'applique à la ligne concernée de la façon
suivante:
P' = P0' (0,15 + 0,60 ICMO3/|CMO30' + 0,10 (0.875(1870/18700')
+0.125(04521 t04521 0')» + 0,'l 5 FSD2/FSD2o')

Dans laquelle :

. P' = Prix révisé ;

. P0' = Prix de la ligne supplémentaire prévu dans l'avenant 6 au mois M0' ;

. ICMO3 : lndice Collecte des ordures ménagères (charges comprises) ;

. 1870 : lndice Gazole ;

. FSD2 : lndice Frais et services divers - modèle de référence n'2 ;

.04521 : lndice de référence des prix du gaz naturel.
Les indices utilisés sont ceux publiés au 1er jour du mois considéré.
Décision 2023-024 -'l 12

L'avenant 7 prend effet le 16 septembre 2022.
Le présent avenant n'entraine aucune incidence sur le montant du marché.

VU le marché de travaux pour le remplacement du système de sécurité
incendie du Domaine des Communes, en date du 30 août 2O22 avec
l'entreprise SYSTEME SECURITE INCENDIE SERVICE (SSl SERVICE),
VU la décision n"2O22-218 du 22 décembre 2022 relative à l'avenant n"1,
modifiant la date de commencement du marché et prolongeant sa durée,

2023425 - Marché 22.010 - Avenant n" 2 - Remplacement du sysGme de
sécurité incendie du Domaine des Communes - Précisions sur
l'actualisation des prix et prise en compte de prestaüons
supplémentaires.
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N" DEL2023-016
ll est décidé de passer un avenant n" 2 qui a pour objet :

La non-actualisation des prix,
La prise en compte de prestations supplémentaires.

selon l'article I du cahier des clauses Administratives particulières du
marché 22.010, le démarrage des prestations intervient à la notification. or
celle-ci est intervenue le 30.08.2022.

Néanmoins, l'entreprise tituraire du marché n'a pas pu respecter ces délais, et
le commencement effectif des prestations d'exécution a finalement été fixé par
I'avenant 01, en date du 0210112023.

Le retard dl,démarrage de la prestation étant imputable au titulaire du marché,
l'avenant 2 stipule que les dispositions de l,article 5 du CCAp relatif aux
variations du prix ne sont pas applicables.

Par conséquent, les prix du marché 22.010, y compris ceux relatifs aux
prestations supplémentaires, déterminés par le présent avenant, sont fermes
et non actualisables.
Aucune actualisation des prix ne sera réalisée.

Dans le cadre des travaux de remplacement du système de sécurité incendie
du Domaine des Communes, le bureau de conhôle a indiqué dans son rapport,
que des travaux supplémentaires étaient nécessaires pour assuier la
conformité de l'installation.
Ces demandes ont en outre été corroborées par le coordinateur SSl.

Par conséquent, et conformément à l'article 14 du CCAG Travaux, le marché
22.010 dotl être modifié pour tenir compte des prestations supplémentaires
devenues nécessaires.

Les travaux supplémentaires, correspondant à l'ajout de 3 déclencheurs
manuels et d'un diffuseur sonore, ont une incidence financière à hauteur de 2
051.00 € HT.

Le montant total du marché 22.010 est donc porté à 39 323.00 € HT

Dont acte.

Fait à Anse, le 2210212023

Le Secrétaire de Séance, Le Prés

Daniel ERETBernard MARCONNET

lios iûp.inés soit ptutuùs par fobège iùpnùet zdhéEnt LUPRIM IERr MdE@,os/ro Eà*ù
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N" DEL2023-017

RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE
COTIi'UNAUTÉ DE COIIMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOIUIAINE DES COiitSUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COTTTIUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exp més : 49
Date de convocation : 15 Février 2023

Éleie[I-eÉsell§:
ALIX : PaScaI LEBRUN AMBERIEUX D,AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Danie|
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Claire PAQUET, Pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET:Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY:
Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Yves CHALANDON, Séverine FELIX, Jean-Pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaëlle LEGLISE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRTER,
LACHASSAGNE: Jean-Paul HWERNAT, LÉGNY : Sytvie JOVTLLARD, LÉTRA: Didier
CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POi,IMIERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES DORÉES:,
Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SAINT-VÉFIAND :

Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Pervqirl:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

Absents excusés :

Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Jean-Paul GASOUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de I'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

s iôpriûé, sort pnduits rar Fobrègle i p.iùdradhàftnt lMPRlM l'ERla sd. trcrs oslo !'.r.ù

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.
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ADI'IINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Daniel POMERET explique que l'EPORA accompagne les collectivités et leurs
groupements afin d'identifier les gisements fonciers mobilisables, étudier et
définir les stratégies de mobilisation foncière sur le court et long terme, capter
les opportunités foncières, vérifier l'économie et la faisabilité des projets, pour
orienter l'action foncière publique là où elle est la plus pertinente.

Dans ce cadre, la commune de Morané souhaite signer une convention de
veille et de stratégie foncière avec pour objet de déterminer les modalités de
la coopération à meftre en place avec I'EPORA pour préparer la mise en
ceuvre de la stratégie foncière et assurer une veille foncière sur le territoire
communal.

Comme elle l'a déjà fait pour d'autres communes, la Communauté de
Communes est appelée à signer cette convention aux côtés de Morancé afin
d'être intégrée à la réflexion et au besoin à la réalisation des projets
d'amênagements de la commune. Les interventions foncières pouvant
notamment concerner des compétences communautaires, par exemple en
matière de voiries.

La présente Convention de veille et de shatégie foncière, a pour objet de
déterminer les modalités de la coopération entre l'EPORA et la(es)
Collectivité(s) pour pÉparer la mise en æuvre de la stratégie foncière de la(es)
Collectivités et assurer une veille foncière sur le territoire communal.

Les Parties s'engagent à coopêrer en vue de déterminer les périmètres
géographiques communaux sur lesquels des projets d'aménagement
d'initiative publique pourront être envisagés, d'en étudier les potentiels de
développement urbains et d'aménagement au travers d'études foncières et
pré-opérationnelles, et de définir conjointement la solution de portage foncier
la mieux adaptée au sein de l'offre de I'EPORA.

ll est proposé au Conseil Communautaire d'autoriser le Président à signer
cette convention.

Le Secrétaire de Séance, Le Président,

Bernard MARCONNET Daniel MERET

EPORA - Convention de Veille etde Stratéqie Foncière pour la commune
de Morancé - Rapporteur : Daniel POMERET

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le Président à signer la
convention de veille et de stratégie foncière avec l'EPORA.

Fait à Anse, le 2210212023
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CONVENTION DE VEILLE ET DE STRATÉGIE FONCIÈRE 

 

ENTRE LA COMMUNE DE MORANCE 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 

 
ET L’EPORA 

 
(69A113) 

 

 

D’une part, 

 

La Commune de Morancé, représentée par Madame Claire PEIGNE, Maire, dûment habilitée à 

signer la présente Convention par délibération de l’assemblée délibérante en date du……………….  

 

Ci-après désignée par « la Commune », 

 

D’autre part, 

 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, représentée par Monsieur Daniel 

POMERET, Président, dûment habilité à signer la présente Convention par délibération de 

l’assemblée délibérante en date du……………….  

Ci-après désignée par « l’EPCI », 

Lorsque des éléments de la convention concernent la Commune et/ou la Communauté de 

Communes, elles sont désignées par « la ou les Collectivité(s) » 

 

Et 

 

D’autre part, 

 

L’Établissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA), représenté par Madame 

Florence HILAIRE, Directrice Générale, autorisée à l’effet des présentes par une délibération n° B 

………………. du Bureau de l’EPORA en date du ………………., approuvée le ………………. par la 

Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

Ci-après désigné par les initiales « EPORA », 

 

Ci-après désignés ensemble par « les Parties », 
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PRÉAMBULE 3 

Article 1 – Objet  4 

Article 2 – Périmètres de veille et de stratégie foncière 4 

Article 3 - Durée de la convention 5 

Article 4 – Durée de portage des biens 5 

Article 5 – Engagements de vendre et d’acquérir les biens portés entre les parties 6 

Article 6 – Montant maximum d’encours fixé par l’EPORA 6 

Article 7 – Montants maximums d’études pré-opérationnelles et co-financements d’études 7 

Article 8 – Gestion des données personnelles 8 

Article 9 – Déclenchement d’un portage foncier 9 

Article 10 – Fin de portage et cessions 9 

Article 11 – Substitution de la Collectivité compétente par un tiers 10 

Article 12 – Modalités de paiement des prix de vente et autres frais 11 

Article 13 – Mises en place d’avances financières 12 

Article 14 – Remboursements des études, frais, participations des Collectivités et solde 12 

Article 15 – Mobilisation des subventions publiques 13 

Article 16 – Communication et gouvernance 13 

Article 17 – Constatation de bonne fin, Résiliation, clause pénale et litiges 14 

Article 18 – ANNEXES  15 

ANNEXE 1 – Modalités de coopération technique 17 

ANNEXE 2 – Formulaire de création d’un périmètre d’étude et de veille renforcée ...................... 23 

ANNEXE 3 – Formulaire de demande d’acquisition ....................................................................... 25 

ANNEXE 4 – Stipulations applicables en matière de Protection des données personnelles .......... 26 

ANNEXE 5 – Etats des dépenses de portage foncier et avances mobilisables transférées de CEVF

 .................................................................................................................................................... 28 
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PRÉAMBULE 
 

L’EPORA est un Etablissement Public d’Etat à caractère industriel et commercial chargé d’une 

mission de service public. 

 

Dans le cadre de l’article L321-1 du Code de l’Urbanisme, l’EPORA lutte contre l’étalement urbain 

en fournissant les assiettes foncières nécessaires aux projets d’aménagement des Collectivités, qu’il 

mobilise dans le tissu urbain constitué, pour servir les politiques de l’habitat, du développement 

économique et plus largement de l’aménagement du territoire. 

 

A ce titre, il accompagne les Collectivités et leurs groupements en charge des politiques 

d’aménagement pour identifier les gisements fonciers mobilisables, étudier et définir les stratégies 

de mobilisation foncière sur le court et long terme, capter les opportunités foncières, vérifier 

l’économie et la faisabilité des projets, pour orienter l’action foncière publique là où elle est la plus 

pertinente.  

 

En partenariat avec les Collectivités poursuivant les projets d’aménagement, l’EPORA met en œuvre 

les stratégies foncières. Il acquiert les terrains, en assure le portage financier et patrimonial, y 

réalise les travaux de requalification foncière le cas échéant, pour céder à la Collectivité, son 

concessionnaire, ou l’opérateur qu’elle désigne, un terrain prêt à être aménagé dans un délai 

conforme à la stratégie foncière convenue.  

 

Les modalités d’intervention de l’EPORA, au bénéfice des Collectivités relevant de son périmètre 

d’intervention, ont été précisées dans le cadre de son Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) 

2021-2025, délibéré par son Conseil d’administration du 05 mars 2021.  

 

La(es) Collectivité(s) envisage(nt) de se doter d’une stratégie foncière pour servir des projets 

d’aménagement sur leur territoire, entrant dans les axes d’intervention de l’EPORA.  

 

A cette fin, les Parties se sont rapprochées aux fins de coopérer entre pouvoirs adjudicateurs afin 

de réaliser leurs missions de service public et atteindre leurs objectifs communs en matière 

d’aménagement foncier, en vue de réaliser des projets d’intérêt général auxquels ils concourent 

ensemble selon leurs compétences respectives.  

 

 

 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit. 
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Article 1 - Objet 
 

La présente Convention de veille et de stratégie foncière, ci-après, dénommée « la Convention », 

a pour objet de déterminer les modalités de la coopération publique entre l’EPORA et la(es) 

Collectivité(s) pour préparer la mise en œuvre de la stratégie foncière de la(es) Collectivités et 

assurer une veille foncière sur le territoire communal.  

 

Les Parties s’engagent à coopérer en vue de déterminer les périmètres géographiques communaux 

sur lesquels des projets d’aménagement d’initiative publique pourront être envisagés, d’en étudier 

les potentiels de développement urbains et d’aménagement au travers d’études foncières et pré-

opérationnelles, et de définir conjointement la solution de portage foncier la mieux adaptée au sein 

de l’offre de l’EPORA. 

 

Dans le cadre des présentes, la(es) Collectivité(s) et l’EPORA assure(nt) une veille foncière. 

L’EPORA peut, le cas échéant, acquérir des biens immobiliers faisant l’objet d’une intention d’aliéner 

de la part de leurs propriétaires, à la demande de la Collectivité compétente, pour préserver les 

chances d’aboutissement d’un projet d’aménagement. Il réalise alors le portage financier et 

patrimonial des biens, et s’engage à les céder à la Collectivité compétente signataire, ou à 

l’opérateur qu’elle désigne, au terme d’un délai convenu aux présentes.  

 

Article 2 – Périmètres de veille et de stratégie foncière 
 

2.1 Périmètres d’interventions  
 

La Convention de Veille et de Stratégie Foncière est instaurée sur l’ensemble du territoire 

communal.  

 

Les acquisitions et portages fonciers réalisés dans le cadre des présentes sont limités aux seuls 

secteurs de la commune dans lesquels le droit de préemption urbain au sens du Code de 

l’Urbanisme peut être instauré ou, lorsqu’il ne peut pas être instauré, sur l’ensemble du territoire 

communal exception faite des secteurs situés en dehors de la partie actuellement urbanisée ou en 

secteur agricole et naturel au sens du document d’urbanisme applicable. De plus, des acquisitions 

et des portages fonciers pourront être réalisés dans les secteurs couverts par des Zones 

d’Aménagement Différé, ou par des périmètres de projets déclarés d’utilité publique.  

 

Les études de gisements fonciers, de marchés fonciers et immobiliers et les études permettant 

d’établir des plans guides à grande échelle sont réalisées sur des périmètres convenus entre les 

Parties, par échange de courriers, sur tout ou partie du territoire communal. 

 

Les portages fonciers et études préalables ont vocation à s’inscrire dans un Périmètre d’Etude et 

de Veille Renforcée (PEVR) en vue de préparer une convention opérationnelle ou de réserve 

foncière.  

 

La Collectivité compétente fournit à l’EPORA les informations nécessaires à l’ouverture d’un 

Périmètre d’Etude et de Veille Renforcée. L’EPORA peut refuser ou accepter de mettre en place un 

PEVR. Les informations que la Collectivité doit fournir à l’EPORA pour la mise en place d’un PEVR 

sont : 

- l’axe stratégique sur lequel elle sollicite l’intervention de l’EPORA,  

- les objectifs des études préalables à réaliser et leurs montants indicatifs, 

- la finalité de l’intervention foncière entre le lancement d’une opération d’aménagement ou 

la constitution d’une réserve foncière,  

- une description des intentions en matière de projets dont les vocations attendues sur le 

périmètre foncier, les ambitions environnementales poursuivies et l’estimation du nombre 

de logements envisagés le cas échéant. 
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Pour ce faire, la Collectivité renseigne le modèle type de création de Périmètre d’Etude et de Veille 

Renforcée fourni en annexe 2. 

 

Les Périmètres d’Etude et de Veille Renforcée (PEVR) définis par l’EPORA constituent des 

actes d’exécutions de la Convention de Veille et de Stratégie Foncière, qui ont essentiellement pour 

effet d’engager l’EPORA sur une durée de portage de biens, conformément à l’article 4 de la 

Convention. 

 

2.2 Effets sur les Conventions d’études et de veille foncière (CEVF) antérieures 
 

Dans le cas où la présente Convention est instaurée sur un territoire communal couvert par des 

conventions d’étude et de veille foncière préexistantes, correspondant aux contrats antérieurement 

souscrits par l’EPORA au cours du PPI 2015-2020, les portages fonciers de l’EPORA sont repris et 

réalisés dans le cadre de la présente Convention tant en dépenses qu’en recettes.  

 

La Collectivité compétente peut demander l’ouverture de PEVR correspondant, sans que cette 

formalité ne conditionne la reprise des portages fonciers, puisque cette dernière résulte de la 

signature de la présente Convention.  

 

Les études de programmation techniques réalisées antérieurement à la signature de la présente 

Convention, dans le cadre de la Convention d’étude et de veille foncière, seront prises en compte 

dans le cadre du calcul du prix de revient, lors de la cession immobilière. 

 

Les autres éventuelles dépenses réalisées par l’EPORA, en dehors des dépenses de portage foncier, 

dans le cadre d’une Convention d’étude et de veille foncière, font l’objet d’un remboursement à 

l’EPORA, dans les conditions prévues dans ladite Convention, lorsqu’elles n’ont pas déjà fait l’objet 

d’une refacturation.  

 

La conclusion de la Convention constitue une résiliation « sur accord des Parties » des conventions 

d’étude et de veille foncière préexistantes à la date de la prise d’effet de la présente Convention. 

Le procès-verbal de constat contradictoire des missions effectuées par l’EPORA, prévu par la 

Convention d’étude et de veille foncière, tient compte du transfert des portages fonciers vers la 

présente Convention. Le procès-verbal est communiqué à la Collectivité qui dispose d’un délai de 

30 jours à compter de la réception pour l’approuver. En l’absence d’accord expresse de la 

Collectivité dans ce délai, le procès-verbal est réputé accepté.  La Collectivité compétente, s’engage 

à verser le solde des remboursements exigibles au titre des conventions d’études et de veille 

foncière résiliées pour l’avenir.  

 

Article 3 – Durée de la convention  
 

La durée de la présente Convention est fixée à 6 ans à compter de sa signature. A défaut de congé 

ou de demande de non-renouvellement formulé par l’une des Parties 6 mois avant cette échéance, 

la Convention se prolonge tacitement au-delà par période d’un an. Postérieurement à la première 

prolongation, le congé peut être donné à tout moment par l’une ou l’autre des Parties par simple 

courrier, avec un préavis de 6 mois à compter entre la date de réception du congé. 

 

Au terme de la Convention ou du préavis si elle est prolongée, il n’est plus possible d’engager ni 

nouvelles études ni de nouveaux portages fonciers. En revanche, les portages fonciers engagés 

avant le terme se poursuivent conformément à l’article 4, et dans les conditions des présentes 

jusqu’à l’exécution complète des engagements des Parties. 

Article 4 – Durée de portage des biens 
 

Lorsqu’ils s’inscrivent dans un PEVR, la durée de portage des biens acquis dans le cadre 

des présentes, ou repris de conventions antérieures, est égale à 4 années à compter de 

la date à laquelle l’EPORA est devenu propriétaire. 
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Les quatre années de portage peuvent courir au-delà du terme de la présente Convention sans que 

cela ne conduise les Parties à se délier des obligations contractées aux titres des présentes quant 

à la gestion patrimoniale, ou quant aux conditions de vente des biens de l’EPORA à la Collectivité 

compétente.  

 

Avant la fin de la troisième année de portage des biens, la Collectivité compétente et l’EPORA 

décident conjointement si les biens portés : 

- feront l’objet d’une opération d’aménagement à court terme nécessitant la souscription 

d’une convention opérationnelle,  

- seront inclus dans une réserve foncière stratégique et, à ce titre, seront transférés dans une 

convention de réserve foncière, 

- ne feront ni l'objet d’une convention opérationnelle, ni l’objet d’une réserve foncière 

stratégique, et doivent être revendus au terme du portage dans les conditions des 

présentes.  

 

Le silence de la Collectivité compétente équivaut à une renonciation d’engager une opération 

d’aménagement ou une réserve foncière stratégique. Dans l’hypothèse d’un portage de bien, issu 

d’une CEVF et ayant fait l’objet d’un PEVR, la décision conjointe de la Collectivité compétente et de 

l’EPORA doit intervenir avant les six derniers mois de portage. 

 

Lorsqu’ils ne sont pas inscrits dans un PEVR, les biens acquis dans le cadre des présentes, ou repris 

de conventions antérieures, sont provisoirement portés le temps nécessaire pour établir ledit 

périmètre. Les PEVR doivent être établis au plus tard dans l’année suivant leur acquisition pour les 

biens acquis dans le cadre des présentes, ou dans l’année suivant la date de signature des présentes 

pour les biens repris de conventions antérieures.  

 

L’EPORA peut mettre fin à tout moment aux portages des biens qui ne s’inscrivent pas dans un 

PEVR ou qui ont fait l’objet d’un refus d’ouverture d’un PEVR, par simple courrier à l’adresse de la 

Collectivité compétente, sans contestation possible de cette dernière, qui devra procéder à leur 

acquisition dans l’année suivant la notification de fin de portage.  

 

Article 5 – Engagements de vendre et d’acquérir les biens portés 
entre les parties 
 

La Collectivité compétente ayant sollicité une demande d’acquisition en vertu de l’article 9 s’engage 

sans réserve, au titre des présentes, à acquérir lesdits Biens au prix détaillé à l’article 10.2, au 

terme de leur portage, dans les conditions précisées aux présentes, s’ils ne sont pas transférés 

dans une convention opérationnelle ou de réserve foncière ou équivalentes.  

 

Réciproquement, l’EPORA s’engage à céder les biens immobiliers acquis à la demande d’une 

Collectivité compétente à cette dernière au plus tard au terme du portage, aux prix et conditions 

stipulées aux présentes.  

 

La Collectivité compétente peut désigner un tiers pour se substituer à elle dans l’acquisition des 

biens à l’EPORA dans les conditions prévues aux présentes. Dans ces circonstances, elle s’engage 

à ce que la vente se fasse dans les mêmes conditions que celles qui lui étaient applicables aux 

présentes ou, si cela s’avère impossible, de compenser les écarts de conditions et/ou de prix.  

 

Les présentes stipulations s’appliquent également aux biens immobiliers acquis dans le cadre d’une 

CEVF, mais qui ont été repris dans le cadre de la présente Convention, conformément à l’article 2.  

 

Article 6 – Montant maximum d’encours fixé par l’EPORA  
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Au titre des présentes, l’EPORA fixe un montant d’encours maximum, c’est-à-dire de dépenses 

stockées attachées à la présente Convention, de : 

 

600 000 € HT 

 

L’encours est entendu aux présentes comme la somme de toutes les dépenses réalisées par l’EPORA 

qu’il stocke, exception faite des études pré-opérationnelles. Le transfert des stocks fonciers vers 

des conventions opérationnelles ou de réserve foncière, les acquisitions par la(les) Collectivité 

compétente dans le cadre des présentes, ou leur tiers substituant et les avances sont de nature à 

faire baisser le montant d’encours.  

 

La présente Convention permet des acquisitions de biens à hauteur du montant d’encours majoré 

de 15%.  

 

Ce montant d’encours ne constitue pas un engagement de l’EPORA vis-à-vis des Collectivités 

signataires, mais une sécurité financière quant aux volumes de portage global qu’il réalise pour le 

compte des Collectivités de son territoire en veille foncière. Même si le montant maximum d’encours 

n’est pas atteint, l’EPORA a toute faculté de ne pas donner suites aux demandes de portage foncier 

exprimées par les Collectivités, sans nécessité pour lui de devoir en justifier les motifs.  

 

Réciproquement, ce montant plafond n’autorise pas plus l’EPORA à engager des dépenses à ces 

niveaux sans le consentement des Collectivités compétentes. Ces dernières peuvent d’ailleurs 

choisir unilatéralement de ne pas se donner la faculté d’utiliser toutes les capacités de portage 

foncier permises par ce niveau d’encours. 

 

Article 7 – Montants maximums d’études pré-opérationnelles et 
co-financements d’études 
 

7.1- Stipulations valables pour les études pré -opérationnelles  
 

Au titre des présentes, l’EPORA fixe un montant maximum d’études pré-opérationnelles, telles que 

définies à l’annexe 1 de : 

 

150 000 € HT. 

 

Ce montant s’entend comme la somme des montants d’études pré-opérationnelles qui pourra être 

co-financée quel que soit le pilote de l’étude. Toutes études amenant un dépassement de plus de 

15% de ce montant plafond ne pourra pas faire l’objet d’un pilotage ou d’un co-financement de la 

part de l’EPORA. 

Ce montant maximum d’étude ne constitue pas un engagement de l’EPORA vis-à-vis des 

Collectivités signataires, mais une sécurité financière quant aux dépenses d’étude co-financées 

avec les Collectivités de son territoire en veille foncière. Même si le montant maximum n’est pas 

atteint, l’EPORA a toute faculté de ne pas engager d’études sans nécessité pour lui de devoir en 

justifier les motifs. Réciproquement, ce montant plafond n’oblige pas plus la Collectivité à co-

financer des études à concurrence du plafond. Ces dernières peuvent d’ailleurs choisir 

unilatéralement de ne pas se donner la faculté d’utiliser toute cette capacité financière de dépenses 

d’études et de refuser les propositions d’étude des partenaires. 

 

Pour émarger aux présentes, le montant et les objectifs des études devront avoir été validés par 

les partenaires soit par échange de courriers, soit à l’occasion de l’instauration d’un périmètre 

d’étude et de veille renforcé le cas échéant.  

 

L’EPORA co-financera ces études conformément à la délibération de son instance applicable en la 

matière à la date de signature des présentes. Le taux de prise en charge est de 50% du montant 
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d’études retenu par l’EPORA comme faisant partie de l’ingénierie sous-traitée nécessaire à la 

réalisation de ses activités principales et accessoires.  

 

La liste des études financées par l’EPORA est tenue entre les Parties. Elle est mise à jour au vu des 

études validées entre les Parties au travers des PEVR ou des prises d’accord intervenues par 

échange de courriers.   

 

7.2- Stipulations applicables aux prestations et études de programmation technique 
 

Le coût des études ou prestations de programmation technique, telles que définies à l’annexe 1 des 

présentes entrent dans l’enveloppe maximum d’encours définie à l’article 6.  

 

Dans le cas où ces prestations sont attachées à un bien porté par l’EPORA, les dépenses qui leur 

correspondent entrent dans le calcul du prix de revient du bien.   

 

Dans le cas où ces prestations ne sont pas attachées à un bien porté par l’EPORA, elles sont 

refacturées par l’EPORA dans les conditions des présentes. Leur coût peut faire l’objet d’une 

participation financière de l’EPORA à hauteur de 50% du montant, à l’initiative de l’EPORA, dès lors 

que l’abandon du projet foncier ayant conduit à leur réalisation ne résulte pas d’une décision 

unilatérale de la Collectivité partenaire.  

 

Les dépenses réalisées pour établir les plans de géomètre pour borner les biens portés 

et les diagnostics techniques immobiliers obligatoires à la charge des vendeurs sont 

expressément exclus des prestations ou études techniques entrant dans le champ 

d’application du présent article.  

 

Article 8 – Gestion des données personnelles 
 

Les stipulations applicables à la gestion des données personnelles sont indiquées en annexe 4.  

Chaque Partie s’engage à désigner un point de contact au sein de son organisation pour les 

personnes concernées. Les coordonnées de cette personne sont les suivantes :  

 

- Pour l’EPORA : son Délégué à la Protection des Données joignable à l’adresse suivante 

dpd@epora.fr ou par voie postale à l’adresse : EPORA - 2 avenue Grüner - CS 32902 - 42029 

Saint-Etienne Cedex 1. 

- Pour la Commune : son Délégué à la Protection des Données joignable à l’adresse suivante 

[…] ou par voie postale à l’adresse & place de l’église 69480 Morancé. 

- Pour la Collectivité : son Délégué à la Protection des Données joignable à l’adresse 

suivante contact@cc-pierresdorees.com ou par voie postale à l’adresse 1277 route des Crêtes 

69480 Anse. 

 

  

mailto:contact@cc-pierresdorees.com
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Article 9 – Déclenchement d’un portage foncier 
 

Dans le cadre de la veille foncière faisant l’objet des présentes, la(es) Collectivité(s) et l’EPORA 

conviennent des suites à réserver aux différentes aliénations engagées par les propriétaires fonciers 

portées à la connaissance des Parties, et présentant un intérêt pour la conduite de la stratégie 

foncière des Collectivités.  

 

L’EPORA peut acquérir des biens immobiliers, principalement lorsqu’ils ont vocation à 

intégrer un périmètre d’étude et de veille renforcée, à la demande de la Collectivité qui 

en exprime la demande en lui communiquant le formulaire en annexe 2. Elle devient alors 

la Collectivité « compétente » au sens des présentes et, à ce titre, est engagée à acquérir 

les biens en question, conformément à l’article 5.  

 

Dans le cadre de procédures de préemption et de délaissement, la Collectivité adresse 

dans les quinze jours suivants réception, sa demande d’acquisition accompagnée de la 

déclaration du propriétaire attestant de sa volonté de procéder à l’aliénation de son bien 

(DIA, courrier de délaissement, etc.).  

 

Lorsqu’il est saisi d’une demande d’acquisition, l’EPORA peut librement décider des suites qu’il y 

réservera eu égard à la vocation future des fonciers, les circonstances de l’acquisition, le respect 

du cadre d’acquisition stipulé à l’annexe 1, l’analyse des risques de portage, ou encore l’état et la 

nature des stocks détenus pour le compte de la Collectivité compétente, et des engagements 

financiers correspondants.  

 

Sous quinze jours, l’EPORA fait connaitre le cas échéant sa décision de donner suite ou non à la 

demande d’acquisition. Les Parties conviennent que le silence gardé par l’EPORA vaut décision de 

refus. A la demande de la Collectivité, l’EPORA en précisera les raisons.  

 

Lorsque l’EPORA donne suite à l’acquisition, il acquiert, gère et valorise le bien conformément aux 

modalités de coopérations techniques stipulées à l’annexe 1.   

 

Article 10 - Fin de portage et cessions 
 

10.1- Déclenchement de la cession  
 

Au plus tard six mois avant la date de fin de portage, l’EPORA confirme, le cas échéant, à la 

Collectivité la vente à venir et lui communique :  

 

- Un état des dépenses, attachées aux biens vendus, certifié par l’agent comptable ; 

- Le prix de la vente résultant des présentes ; 

- Les titres de propriétés antérieurs et tout document nécessaire à la bonne prise de 

connaissance de la consistance des biens ; 

 

La Collectivité compétente, quant à elle : 

 

- Sollicite l’avis de la Direction de l’Immobilier de l’Etat sur la base des documents fournis et 

communique dès réception l’avis à l’EPORA ; 

- Communique à l’EPORA la date d’instance à laquelle la vente sera délibérée. 

 

 

 

 

 

10.2- Prix de vente contractuel des biens  
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Conformément aux statuts des Établissements Publics Fonciers d’État (EPFE), les prix de vente des 

biens de l’EPORA à la Collectivité compétente sont contractualisés dans la présente Convention et 

égaux à leur prix de revient.  

 

Le prix de revient des biens cédés correspond à la valeur comptable HT mentionnée dans les 

écritures de l’EPORA. Il est égal à la somme des dépenses réglées dites de portage foncier affectées 

à l’opération (ou à l’unité foncière cédée) diminuées des recettes d’exploitation des biens et des 

subventions perçues. 

 

Les dépenses dites de portage foncier consistent en : 

 

• le prix d’acquisition de la propriété vendue, les frais de notaire et de publication et autres 

frais connexes ; 

• le coût des études techniques réalisées ; 

• le coût des travaux de sécurisation réalisés comprenant les coûts de maitrise d’œuvre et 

tous autres frais connexes ;  

• le cas échéant, les frais de relogement et de résiliation relatifs aux contrats d’occupation ; 

• les frais de gestion afférents (assurances, taxes et impôts affectés, sécurisation et entretien 

du patrimoine, etc.) ; 

• les frais de consultation d’opérateurs le cas échéant ; 

• les honoraires de conseils ou autres, et de contentieux le cas échéant. 

 

L’agent comptable public de l’EPORA certifie les dépenses réalisées sur le bien vendu. L’EPORA 

s’engage à transmettre l’état des dépenses certifié à la Collectivité compétente. 

 

10.3– Consistance et état des biens à la cession  
 

La Collectivité compétente, qui est sensée bien les connaitre, prend les biens dans l’état où ils se 

trouvent lors de l’entrée en jouissance. Elle jouit des servitudes actives et passives grevant les 

biens. Une visite préalable peut être organisée avant la vente à la demande de la Collectivité. 

 

Les cessions entre la Collectivité compétente et l’EPORA interviennent de manière générale par acte 

notarié. Elles peuvent être conclues en la forme administrative si la Collectivité est en mesure de 

préparer l’acte et de l’authentifier.  

 

Article 11- Substitution de la Collectivité compétente par un tiers 
 

11.1- Principes de la substitution  
 

A sa demande, la Collectivité compétente peut se faire substituer par un tiers dans ses obligations 

d’acquérir les biens auprès de l’EPORA lorsque la vente intervient aux mêmes conditions que celles 

applicables à la Collectivité au titre des présentes.   

 

Cette procédure ne dégage pas la Collectivité compétente de ses obligations d’acquérir et se fera à 

ses frais et risques dans le cas où le tiers désigné défaillirait. 

 

La vente à tiers se fera de façon privilégiée après une publicité et, le cas échéant, mise en 

concurrence des offres d’achat recueillies. 

 

Toujours à sa demande, la Collectivité compétente peut demander à l’EPORA de se faire substituer 

par un tiers à un prix de vente ou à des conditions différentes de celles prévues à la présente 

Convention. Dans pareille situation, l’EPORA peut refuser cette faculté de substitution à la 

Collectivité s’il s’estime lésé dans cette substitution sans nécessité de justifier sa décision.  

 

Dans le cas où le prix de vente à tiers est inférieur au prix de revient tel que défini ci-avant, et si 

le tiers est désigné sans publicité préalable, la Collectivité doit justifier le prix par un avis de la 
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Direction de l’Immobilier de l’Etat ou un avis de valeur établi par un professionnel de l’immobilier, 

à défaut de quoi l’EPORA pourra refuser de donner suite à la substitution. 

 

11.2- Modalités de la substitution  
 

La Collectivité compétente s’engage à désigner à l’EPORA, par transmission de la délibération de 

son instance, l’opérateur qui se substitue à ses obligations et les conditions dans lesquelles il le 

fait, en précisant : 

 

- le prix de vente négocié ; 

- l’avis du service de l’Etat en charge des domaines ou un avis de valeur d’un professionnel 

de l’immobilier si le tiers est désigné sans mise en concurrence ; 

- Lorsque le prix de vente est inférieur aux avis de valeurs susvisés, les motifs d’intérêt 

général et les contreparties justifiant cette différence ; 

 

Dans le cas où le prix de vente est inférieur aux avis de valeurs susvisés, l’EPORA se réserve le 

droit de ne pas donner suite à la substitution s’il estime que les motifs d’intérêt général et les 

contreparties susvisées ne justifient pas l’écart de prix.    

 

11.3- Provisions et calcul final des participations de la Collectivité 
 

Dans le cas où le prix de vente contractualisé est supérieur au prix de vente négocié avec le tiers 

désigné, la Collectivité devient redevable automatiquement, dès l’effectivité de la vente, d’une 

participation financière égale à la différence entre le prix de vente contractuel et le prix de la vente 

au tiers.  

 

Conformément à la réglementation fiscale applicable en matière de TVA (article 266, 1 du Code 

Général des Impôts et BOI-TVA-BASE-10-10-10 §360), la participation financière sera qualifiée de 

subvention complément de prix. Cette subvention est soumise au régime TVA applicable à la vente : 

 

• Elle sera soumise à la TVA si l’opération de vente est soumise elle-même à la TVA ; 

• Elle sera exonérée de la TVA si l’opération de vente bénéficie d’une exonération. 

 

Cette participation peut être appelée par l’établissement à tout moment consécutivement à la vente 

des immeubles en question, dans les conditions précisées dans les articles suivants.  

Au terme de la Convention, l’EPORA établit un état des participations à recevoir et des bonis à 

devoir sur les ventes à tiers réalisées et procède au calcul du solde des sommes restant dues entre 

les partenaires. 

 

Dans le cas où les bonis de vente à tiers sont supérieurs aux participations d’équilibre, le 

surnuméraire est acquis à l’EPORA. Sur demande motivée de la Collectivité, ce boni peut être réparti 

entre les partenaires par avenant.  

 

11.4- Destination et obligation de réaliser portant sur les biens cédés à un tiers 
 

Lorsque la vente intervient au bénéfice d’un tiers désigné par la commune au vu d’un projet porté 

par celui-ci, la destination des biens cédés, notamment le nombre de logements le cas échéant, est 

précisé à l’acte de vente et garanti par des clauses spécifiques en accord avec la Collectivité.  

 

De même, l’acte de vente à tiers garantit la réalisation concrète du projet dans un délai limite fixé 

entre la Collectivité compétente et l’EPORA. 

 

 

Article 12 - Modalités de paiement des prix de vente et autres frais 
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Le prix des biens vendus par l’EPORA à la Collectivité garante dans le cadre des présentes est perçu 

en totalité et en une seule fois consécutivement à la vente, selon les conditions règlementaires en 

vigueur s’appliquant aux personnes morales de droit public. Par dérogation justifiée, l’EPORA peut 

accepter à l’acte de vente un paiement du prix réalisé en 2 échéances maximum, sur, au plus, deux 

exercices consécutifs. 

 

Lorsque des dépenses engagées en cours de portage n’ont pas pu être payées par l’EPORA avant 

la vente, du fait de contentieux en cours ou de délais imposés par les créditeurs, et qu’elles n’ont 

pas été intégrées au prix de vente en conséquence, une clause de complément de prix est prévue 

à l’acte de vente de sorte à ce que ces dépenses, une fois celles-ci réalisées, puissent être 

réintégrées au prix de la vente et payées par la Collectivité compétente.  

 

Un état certifié des dépenses complémentaires est alors établi et communiqué à la Collectivité 

locale accompagné d’un titre de recette correspondant au complément de prix.  

 

La taxe foncière imputable à l’année de la vente est prise en charge intégralement par 

l’EPORA.  

 

Article 13 – Mise en place d’avances financières 
 

La Collectivité peut demander à l’EPORA la mise en place d’avances mobilisables sur les prix de 

vente des biens portés au titre de la Convention.  

 

L’EPORA dispose d’un délai de 30 jours pour décider de la mise en place de ces avances, à défaut 

de quoi elles sont réputées refusées. 

 

La décision de l’EPORA retient une des trois options suivantes :  

 

OPTION A : Versement d’une avance à l’échéance souhaitée de 30% du prix d’acquisition du bien 

considéré ; 

OPTION B : Versement d’une avance à l’échéance souhaitée de 50% du prix d’acquisition du bien 

considéré ; 

OPTION C : Versement d’une avance à l’échéance souhaitée de 70% du prix d’acquisition du bien 

considéré. 

 

Les avances réalisées dans ce cadre sont arrondies au millier d’euros supérieur. 

 

La décision de l’EPORA précise l’option retenue et le montant correspondant. L’EPORA adresse aux 

échéances précisées les titres de recette relatifs à l’avance à verser.  

 

Article 14 - Remboursements des études, frais, participations des 
Collectivités et solde 
 

Les participations aux études pré-opérationnelles prévue à l’annexe 1 sont exigibles après la 

réception des études par les Parties. Les titres de recette seront émis par le pilote de l’étude après 

la remise des rapports finaux. 

 

Lorsqu’elles seront exigibles et au plus tard au terme de la Convention, l’EPORA adresse à la 

Collectivité les titres de recette correspondant aux sommes exigibles en matière de remboursement 

de dépenses, de prestations et au solde de participations d’équilibre. 

 

La Collectivité compétente dispose d’un délai de 30 jours pour procéder au paiement.  
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Lorsque l’ensemble des portages fonciers a pris fin au travers de ventes effectives aux Collectivités 

ou au tiers s’y substituant, le solde des dépenses exigibles est établi et refacturé dans les conditions 

stipulées ci-dessus, s’il est supérieur à 500 € HT. En deçà de 500 € HT, l’EPORA peut ne pas 

demander le solde. 

 

Article 15 – Mobilisation des subventions publiques  
 

L’EPORA s’engage à mobiliser les subventions publiques susceptibles d’être allouées par les 

personnes publiques en fonction des caractéristiques des portages réalisés. 

 

Il est précisé que seul l’EPORA est compétent pour mobiliser les subventions publiques liées aux 

portages qu’il réalise. 

 

En sa qualité de récipiendaire, l’EPORA s’engage à intégrer lors de la cession des biens, au bilan 

financier lié à la Convention, le montant des subventions publiques perçues. 

 

Article 16 – Communication et gouvernance  
 

16.1-Echanges d’informations  entre les parties  
 

Dans le cadre du suivi annuel prévu à l’article 16.4 de la Convention, l’EPORA s’engage à remettre 

à la(es) Collectivité(s), toutes informations relatives à l’état d’avancement de la Convention. 

 

En tout état de cause, l’EPORA s’engage à remettre à la(es) Collectivité(s), toutes les informations 

qu’il détient : diagnostics techniques, études réalisées, programme de travaux et procès-verbaux 

de réception des travaux. 

 

La(es) Collectivité(s) s’engage(nt) en retour à remettre à l’EPORA toutes les informations de toutes 

natures en sa possession et de nature à faciliter la mission de ce dernier. Elle(s) donnera(ont) accès 

aux agents de l’EPORA ou à ses commettants dûment mandatés à tous documents ou informations 

en leur possession et nécessaires à l’accomplissement de la mission de l’EPORA. 

 

La(es) Collectivités met(tent) à disposition pour le système d’information géographique de l’EPORA 

(SIG) les données numériques diverses dans le secteur concerné par la réalisation de la Convention. 

Les fichiers informatiques de données sont extraits de différentes bases de données : plan 

cadastral, PLU, photos aériennes ou toute autre donnée permettant de mener à bien les objectifs 

définis par la Convention. 

 

Les Parties s’engagent à conserver l’ensemble des données transmises par la(es) Collectivité(s), 

sous toutes formes et sous tous supports, pour autant que leur utilisation soit strictement liée à 

l’objet de la Convention. L’EPORA s’interdit expressément tout autre usage de ces données. 

 

Ils s’engagent à détruire les données qu’il n’aurait pas utilisées dans le cadre de l’exécution de la 

Convention. 

 

16.2- Obligations de transparence sur les engagements financiers  
 

La(es) Collectivité(s) s’engage(nt) à informer son(leur) assemblée délibérante, notamment dans 

ses procédures et documents budgétaires, des engagements contractés dans le cadre des 

conventions passées avec EPORA dans les conditions prévues par le Code Général des Collectivités 

Territoriales.  

 

16.3- Dispositions générales en matière de communication des parties  
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En application de la Convention, l’EPORA coopère avec les autres signataires très en amont des 

opérations prévues par celle-ci, afin de requalifier le foncier et de faciliter la mise en œuvre de son 

projet. 

 

L’EPORA, s’engage, dans la communication relative aux opérations qu’il mène, à indiquer, à ses 

frais et de manière lisible sur tous ses supports de communication, qu’il intervient en coopération 

avec la(es) Collectivité(es), par exemple sur les panneaux de chantier. 

 

De même, lorsque la(es) Collectivité(s) mènera(ont) à bien son(leur) projet sur un tènement ayant 

bénéficié de l’intervention de l’EPORA, la communication alors mise en place devra l’indiquer, à ses 

frais et de manière lisible sur tous ses supports de communication. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de leur partenariat, les Parties s’engagent mutuellement à associer 

l’ensemble des cosignataires de la Convention à toute manifestation ou évènement lié au projet 

commun. 

 

16.4- Suivi annuel de la convention et comité de pilotage 
 

D’accord entre les Parties, le suivi de la présente Convention et des engagements liés est réalisé 

dans le cadre d’un comité de pilotage faisant concourir des représentants des Parties signataires, 

que chaque partie s’engage à désigner à la suite de la signature des présentes.  

 

Le comité de pilotage est le lieu d’échange privilégié pour :  

 

- Piloter la stratégie foncière mise en œuvre par les Parties, notamment préciser le sort 

réservé aux différents portages, convenir des plannings de mise en œuvre, préparer la 

contractualisation avale avec l’EPORA ; 

- Convenir des modalités de mise en place des outils de maitrise foncière, notamment du droit 

de préemption urbain ; 

- Rendre compte de l’avancement des études et dossiers d’acquisition foncière et échanger 

sur les projets de demande d’acquisition ; 

- Echanger sur l’intérêt et l’opportunité de périmètres d’étude et de veille renforcée ou des 

périmètres d’études de gisement, d’étude de marché ou de plan guide ;  

 

- Planifier financièrement les ventes, les appels à participation, les remboursements divers 

résultant de l’application des présentes ; 

- Tout autre sujet utile à l’accomplissement de la mission de partie dans le cadre des 

présentes.  

 

Article 17 –Constatation de bonne fin, Résiliation, clause pénale et 
litiges 
 

17.1- Constatation de bonne fin de la convention  
 

D’accord entre les Parties, les engagements nés de la Convention prennent fin à la constatation, 

par l’EPORA, de l’absence de portage foncier et de la complète réalisation des engagements 

financiers, notamment du versement du solde des remboursements exigibles.  

Cette constatation prend la forme d’un courrier adressé aux Collectivités signataires prenant acte 

de la situation et clôturant la Convention.  

 

17.2- Résiliation sur accord des parties  
 

Sauf application des dispositions susvisées, la Convention ne peut être résiliée que d’un commun 

accord entre les Parties. 
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En cas de résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des missions 

effectuées par l’EPORA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal communiqué à la Collectivité qui 

dispose d’un délai de 30 jours à compter de la réception pour l’approuver. En l’absence d’accord 

expresse de la Collectivité dans ce délai, le procès-verbal est réputé accepté.   

 

La Collectivité est tenue de rembourser les dépenses et frais acquittés par l’EPORA dans un délai 

de six mois suivant la décision de résiliation de la Convention. 

 

17.3- Stipulations applicables en cas de dépassement des durées de portage  
 

D’accord entre les Parties, dans le cas où les durées de portage stipulées à l’article 4 ne sont pas 

respectées du seul fait de la Collectivité compétente, l’EPORA peut facturer à ladite Collectivité, qui 

accepte de la payer, une pénalité de 3% du prix de vente contractuel à chaque date anniversaire 

de portage au-delà de l’échéance, dès la première année de dépassement effectif, facturée chaque 

année.  

 

17.4- Stipulations applicables en cas de litiges ou de contestation  
 

A l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la 

Convention, les Parties s’engagent à rechercher un accord amiable.  

 

A défaut, si aucun accord ne peut être trouvé dans un délai de 3 mois à compter de la première 

convocation d’une partie par l’autre par LRAR, le litige est porté devant le Tribunal Administratif 

compétent.   

 

Article 18 - ANNEXES 
 

Les annexes font partie intégrante de la présente Convention et ont la même valeur 

contractuelle.  

Sont annexées au présent contrat les documents suivants : 

 

• Annexe n°1 : Modalités de coopération technique 

• Annexe n°2 : Formulation de création d’un Périmètre d’Etude et de Veille Renforcée 

(PEVR) ; 

• Annexe n°3 : Formulaire de demande d’acquisition  

• Annexe n°4 : Stipulations applicables en matière de protection des données 

personnelles 

• Annexe n°5 : Etats des dépenses de portage foncier et avances mobilisables 

transférées de CEVF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne, le ……………… 

En 1 exemplaire original par signataire. 

 

 

 

 

Pour la Commune Pour l’EPCI 
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la Maire, 

Claire PEIGNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

le Président, 

Daniel POMERET 

Pour l’EPORA, 

la Directrice Générale, 

Florence HILAIRE 
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ANNEXE 1 – Modalités de coopération technique 
 

1 – Réalisation d’études pré-opérationnelles 
 

En sa qualité d’opérateur foncier, l’EPORA coopère avec la(es) Collectivité(s) pour la définition de 

leur/sa stratégie foncière et des projets qui en découlent.  

 

Dans ce but, les Parties s’associent pour réaliser des études foncières, de marché, des études 

urbaines, de capacités, de gisements fonciers ou tout autre étude de faisabilité nécessaires à 

l’élaboration de la stratégie foncière, et au développement des projets d’aménagement pour 

lesquels l’EPORA mobilisera et préparera l’assiette foncière. Ces études ont donc pour vocation 

d’éclairer les Parties sur les conditions techniques, juridiques, administratives, et financières, dans 

lesquelles le foncier nécessaire aux projets d’aménagement pourra être livré par l’EPORA à la 

Collectivité, ou l’opérateur qu’elle désignera dans le cadre de conventions opérationnelles ou de 

réserve foncière.  

 

Ces études sont pilotées par l’EPORA, qui assure la passation et la gestion des marchés publics 

correspondant, en sa qualité de pouvoir adjudicateur, en coopération avec les Collectivités 

partenaires qui s’engagent quant à elles, à fournir toutes les informations, indications et prendre 

les décisions nécessaires aux bureaux d’étude pour accomplir leur mission et aboutir à un projet 

correspondant à la vision des partenaires.  

 

Les études objets du présent article sont cofinancées par les Parties, selon les modalités fixées à 

l’article 7 de la Convention. 

 

Par dérogation à ce qui précède, ces études peuvent être pilotées par la Collectivité compétente 

sur accord préalable et conjoint des Parties, recueillis par simple échange de courrier qui précisera 

les objectifs de l’étude convenus entre les Parties et le montant servant de base de calcul de la 

participation de l’EPORA. Dès lors, la Collectivité assure la passation et la gestion des marchés 

publics correspondant. Dans ces conditions, l’EPORA devra valider le cahier des charges de l’étude 

et les livrables intermédiaires et finaux pour que l’étude puisse bénéficier des co-financements 

prévus à l’article 7.1 de la Convention.  

 

Lorsque les études sont pilotées par la Collectivité compétente, celle-ci s’engage à désigner, dans 

le marché concerné, l’EPORA en qualité de « tiers désignés dans le marché » au sens du cahier des 

clauses administratives applicables, afin de permettre à l’EPORA de bénéficier des mêmes droits 

que le maître d’ouvrage pour l’utilisation des résultats, notamment le droit d’utiliser ou de faire 

utiliser les résultats des études réalisées.  

 

Si l’EPORA n’est pas désignée en qualité de « tiers désignés dans le marché », dans les conditions 

précitées, la Collectivité compétente ne pourra obtenir de cofinancement ou devra rembourser le 

cofinancement de l’étude déjà versé par l’EPORA.  

 

 

2– Réalisation d’Etudes ou prestations de programmation technique 
 

En vue d’éclairer les Parties sur la nature et la consistance des biens faisant l’objet des PEVR, des 

études ou prestations de nature technique (diagnostics sols, structure, déchets ou de toutes 

natures, AMO environnement et sites et sols pollués, sondages sols, expertises techniques et 

foncières, études foncières préalables à l’acquisition, recueil données hypothécaires, recueil de 

données sur les sociétés…) pourront être engagées selon les besoins.  

 

Les dépenses correspondantes seront prises en compte dans le calcul du prix de revient, et donc 

de l’encours de la Convention. L’accord écrit de la Collectivité (validation par courrier signé par 

l’autorité compétente) sera sollicité sur le principe d’engagement de ces dépenses pour des 
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dépenses cumulées significatives supérieures à 5 000 € HT par bien ayant fait ou faisant l’objet 

d’une demande d’acquisition. 

 

Aucuns travaux de requalification ne pourront être engagés en vertu de la Convention, sauf les 

travaux de mise en sécurité. 

 

 

3- Recherche d’opérateurs  
 

Sur accord des Parties et dans le cadre de périmètres d’étude et de veille renforcée instaurés, 

l’EPORA peut accompagner la Collectivité compétente dans la recherche d’opérateurs de logements 

en mesure de se substituer à elle dans l’acquisition des biens portés pour son compte, lorsque le 

coût de requalification peut être pris en charge par le cessionnaire le cas échéant et que la vocation 

des biens sert un des axes d’intervention de l’établissement relaté à son Programme Pluriannuel 

d’Intervention. Les frais supportés par l’EPORA de cette mise en concurrence sont, le cas échéant, 

imputés à prix coûtant au prix de vente contractualisé entendu au sens des présentes.  

 

Dans le cas où la(es) Collectivité(s) lance(nt) elle(s)-même une ou plusieurs consultations 

d’urbanisme, de charges foncières et/ou de projets architecturaux, elle(s) transmettra(ont) à 

l’EPORA le cahier des charges de chaque consultation et lui proposera d’être associé à l’analyse des 

réponses reçues et aux jurys.  

 

 

4– Acquisitions immobilières 
 

4.1- Cadre d’acquisition pour l’EPORA 
 

Par définition, la veille foncière exercée au titre des présentes consiste en une 

surveillance des fonciers stratégiques se situant sur le territoire communal, en vue de 

saisir les opportunités se présentant ou de sécuriser, sur le plan de la mutabilité foncière, 

le foncier d’assiette d’un projet d’aménagement, dont l’aliénation de tout ou partie ferait 

peser un risque sérieux sur la faisabilité dudit projet.  

 

Il ne s’agit pas d’engager des démarches de négociations à l’amiable volontaristes, auprès de 

propriétaires qui ne se seraient pas exprimés notoirement vendeurs de leurs biens. Ces modes 

d’intervention sont réservés aux Conventions Opérationnelles et de Réserve Foncière. Il est en 

revanche possible, dans le cadre d’une analyse de dureté foncière, d’entrer en contact avec les 

propriétaires pour connaitre leur intention de vendre.  

 

Chaque demande d’acquisition adressée par la Collectivité compétente fera donc l’objet, par 

l’EPORA, d’un examen en ce sens pour s’assurer qu’elle est conduite dans les conditions rappelées 

ci-dessus.  

 

Dans cet esprit, l’EPORA détermine et communique par tout moyen à la Collectivité, les conditions 

dans lesquelles il consent d’acquérir les biens dans le cadre des acquisitions amiables. En particulier, 

il précise, au vu des titres d’occupation et de la consistance des immeubles en question, les 

conditions d’entrée en jouissance et les actions préalables, de sécurisation ou de libération, que les 

Parties doivent préalablement conduire.   

 

Pour l’information des Parties, l’EPORA précise qu’il acquiert préférentiellement des biens libres 

d’occupation en veille foncière. La libération préalable sera demandée systématiquement en 

présence d’immeubles présentant des risques sanitaires (pollutions, amiante) ou des 

caractéristiques les rendant impropres à la destination relatée dans les titres d’occupation 

(insalubrité, indignité, risque structurel). 
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4.2- Acquisitions amiables 
 

Sur accords écrits des Parties recueillis comme évoqué ci-avant, l’EPORA peut négocier 

amiablement un bien immobilier à la demande de la Collectivité compétente en vue de réaliser un 

portage foncier, quand le propriétaire a fait connaitre son intention d’aliéner. 

 

Dans ce cas, l’EPORA procède aux négociations amiables avec les propriétaires et leur mandataire. 

Il se fait fort d’obtenir un consentement des propriétaires sur la chose et le prix sur la base des 

conditions que la Collectivité compétente considère acceptables.   

 

L’EPORA s’engage à informer régulièrement la Collectivité compétente du déroulement des 

négociations amiables par tout moyen.  

 

Les Parties signataires s’engagent réciproquement à la confidentialité des échanges portant sur les 

négociations amiables. En particulier, les Parties renoncent à communiquer à des tiers, les éléments 

de rendus-comptes de l’EPORA aux Collectivités signataires.  

 

De plus, les Collectivités signataires renoncent par les présentes à interférer dans des négociations 

amiables qu’elles confient à l’EPORA, sans l’en informer et recueillir préalablement son accord, à 

défaut de quoi l’EPORA considérera être déchargé de la négociation.  

 

La Collectivité peut solliciter l’acquisition par l’EPORA de biens qu’elle aura négociés amiablement 

elle-même. Dans ces circonstances, la Collectivité précise l’ensemble des éléments ayant permis 

d’obtenir le consentement dans le cadre de sa demande d’acquisition. L’EPORA appréciera si ces 

conditions sont acceptables, notamment eu égard aux réglementations qui lui sont applicables et 

au cadre d’acquisition qu’il se fixe et peut refuser d’acquérir dans les conditions proposées.   

 

4.3- Droits de préemption, de priorité et de délaissement  
 

En sa qualité d’établissement public d’Etat, l’EPORA peut exercer des prérogatives de puissance 

publique pour acquérir des biens immobiliers par voie de préemption, de droit de priorité, et tout 

autres droits de délaissement prévu par le Code de l’Urbanisme. 

 

En application des articles L.213-3 et L.240-1 du Code de l’Urbanisme, la Collectivité ou l’EPCI 

compétent, et titulaire du DPU, peut à tout moment déléguer à l’EPORA son droit de priorité et/ou 

son droit de préemption, par le biais d’une décision de délégation générale ou partielle. 

 

En application de l’article L.230-3 du Code de l’Urbanisme, la Collectivité ou l’EPCI compétent peut 

également déléguer à l’EPORA son obligation d’acquérir en matière de mise en demeure d’acquérir 

d’emplacements réservés, par le biais d’un arrêté édicté au cas par cas. 

 

S’agissant du droit de préemption urbain, la Collectivité compétente fournit à l’EPORA, à l’occasion 

de la signature des présentes : 

 

▪ la délibération exécutoire instituant le droit de préemption urbain sur son territoire ; 

▪ la délibération exécutoire déléguant au représentant de la Collectivité l’exercice du droit de 

préemption urbain pour la durée du mandat et lui accordant la faculté de déléguer l’exercice 

de ce droit de préemption à l’occasion de l’aliénation d’un bien, en vertu de l’article 

L.2122.22 ou de l’article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

▪ le cas échéant, la décision de subdélégation du droit de préemption à l’EPORA ; 

▪ les certificats d’affichage des délibérations concernées. 

 

Pour les autres pouvoirs qu’elle souhaiterait déléguer, elle fournit les mêmes pièces en les joignant 

à la demande d’acquisition relatée ci-dessus.   

La Collectivité compétente choisit le mode de délégation des pouvoirs à l’EPORA.  
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S’agissant de l’exercice du droit de préemption urbain, elle précise à l’EPORA quelle option elle 

choisit entre :  

 

OPTION A : La délégation au cas par cas, par décision de l’instance délibérative ; 

OPTION B : La délégation au cas par cas, par décision du représentant légal de la Collectivité 

délégataire ; 

OPTION C : La délégation permanente, par délibération de l’instance délibérative 

compétente sur tous les périmètres d’étude et de veille renforcés, instaurés dans le cadre 

des présentes, et au cas par cas dans les autres secteurs de la commune ; 

OPTION D : La délégation permanente, par délibération de l’instance délibérative 

compétente sur tous les périmètres d’étude et de veille renforcés, instaurés dans le cadre 

des présentes et au cas par cas par décision du Maire dans les autres secteurs de la 

commune ; 

 

La Collectivité compétente qui souhaite déléguer ses pouvoirs à l’EPORA s’assure préalablement, 

d’une part, que l’EPORA accepte la demande d’acquisition au sens des présentes, et d’autre part, 

accepte d’exercer par délégation le pouvoir dans les conditions mises en place par les Collectivités. 

Elle le fait à l’occasion de la demande d’acquisition prévue ci-avant. 

 

La Collectivité compétente est garante de la légalité des délégations de pouvoir confiées à l’EPORA. 

Elle doit en particulier s’assurer de l’opposabilité des délibérations et décisions prises en la matière. 

Elle renonce à se retourner contre l’EPORA en cas d’annulation des décisions trouvant leur cause 

dans l’invalidité de leur décision de délégation.  

 

L’EPORA peut renoncer à exercer les pouvoirs s’il estime que leur régularité est compromise et que 

cette situation génère des risques significatifs de recours en annulation des décisions qu’il prendra, 

pour le compte des Collectivités délégataires. 

 

Dans le cas où la Collectivité s’apprête à déléguer un pouvoir à l’EPORA, la Collectivité titulaire du 

droit de préemption s’engage à réaliser tous les actes administratifs nécessaires à la procédure, 

tant que la délégation n’a pas porté juridiquement ses effets. A réception des délégations de pouvoir 

dûment décidées par la Collectivité compétente, l’EPORA se substitue à cette dernière dans les 

actes de procédures à réaliser.  

 

L’EPORA peut se voir délégué le Droit de Préemption Urbain par le Préfet de département, dans le 

cas où il est confié à l’Etat, qui en devient le Titulaire, notamment dans les communes soumises à 

l’article 55 de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain. L’exercice de ce droit de préemption est 

limitatif et organisé par ailleurs avec l’Etat. La demande d‘acquisition de la Collectivité compétente, 

supposant que l’EPORA exerce ce droit de préemption, doit recueillir préalablement l’accord du 

Préfet, ou de l’un de ses représentants, dans des conditions que l’EPORA aura organisé avec les 

services de l’Etat.   

 

4.4- Expropriation pour cause d’utilité publique 
 

Dans le cadre des présentes, l’EPORA ne pourra pas conduire de procédure d’expropriation pour 

cause d’utilité publique conduisant à transférer la propriété des biens à son bénéfice. Il peut 

néanmoins, dans le cadre de l’enveloppe d’étude pré-opérationnelle dédiée, étudier la faisabilité de 

telles procédures.   

 

4.5- Contrôle des prix d’acquisition par la direction de l’immobilier de l’Etat 
 

Il est précisé qu’en application de la législation en vigueur (Code Général des Propriétés des 

Personnes Publiques) applicable aux établissements publics d’Etat, tout projet d’acquisition par 

l’EPORA fait l’objet d’une consultation préalable des services de l’Etat en charge des domaines 

(Direction de l’Immobilier de l’Etat - France Domaine), sous réserve des seuils de consultation en 

vigueur.  
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Les acquisitions par l’EPORA sont réalisées à des prix strictement inférieurs ou égaux aux avis de 

valeur délivrés par la Direction de l’Immobilier de l’Etat.  

 

Dans le cadre des acquisitions confiées à l’EPORA, les Collectivités s’engagent à ne pas interférer 

dans les demandes d’évaluation domaniale sollicitée par l’EPORA auprès de la Direction de 

l’Immobilier de l’Etat qu’il est le seul habilité à la saisir. 

 

4.6- Rendu-compte et prise d’accord entre les Parties sur les consentements 
 

Chaque acquisition réalisée par l’EPORA est conditionnée à la transmission préalable de la 

délibération exécutoire de la Collectivité compétente par laquelle celle-ci donne son accord sur les 

conditions d’acquisitions (définition du bien et de son prix) du bien concerné. 

 

Pour ce faire, l’EPORA adresse à la Collectivité un compte-rendu de négociation lui permettant de 

préparer les délibérations. 

 

Toutefois, en cas d’urgence notamment liée à une procédure de prérogative publique, l’EPORA peut 

acquérir un bien immobilier au seul vu de la demande d’acquérir de la Collectivité compétente, à 

charge pour celle-ci de lui transmettre dans les meilleurs délais la délibération précédemment visée. 

 

4.7- Préparation des actes d’acquisition 
 

D’accord entre les Parties, l’EPORA choisit les études notariales recevant ses actes. Il s’engage à 

commander, chaque fois que possible, les actes notariés auprès d’études notariales locales, 

désignées par les Collectivités partenaires, lorsque les enjeux de la vente et la défense de ses 

intérêts ne le conduisent pas à faire le choix d’une double minute, ou à dépayser la préparation de 

l’acte de vente.  

 

Par ailleurs, l’EPORA informe les Parties que ses statuts ne lui permettent pas de procéder à des 

actes en la forme administrative.  En conséquence de quoi, l’ensemble des acquisitions qu’il 

réalisera se fera sous la forme d’actes de vente authentifiés commandés auprès d’études notariales.  

 

 

5- Portage, gestion et valorisation patrimoniale des biens acquis 
 

5.1- Responsabilité patrimoniale 
 

L’acquisition d’un bien par l’EPORA le conduit à en assurer le portage et la gestion, en qualité de 

propriétaire. Une fois titré, il assume seul les responsabilités associées sans possibilité de 

subrogation par la Collectivité compétente. 

 

Aussi, d’accord entre les Parties, l’EPORA est autorisé à réaliser tous travaux qu’il jugera 

nécessaires sur les biens acquis pour le compte des Collectivités partenaires qui l’ont autorisé à le 

faire, visant à se prémunir des risques de ruine, de mise en danger des occupants et du voisinage, 

liés aux intrusions, de procédures d’insalubrité ou d’indignité des logements, etc. Conformément 

aux stipulations des présentes, ces coûts de gestion sont intégrés aux prix de revient des biens 

portés dans le cadre des présentes. 

 

D’accord entre les Parties également, et en vue de limiter ces coûts, les Collectivités s’engagent à 

mobiliser leurs services techniques chaque fois que possible, pour la sécurisation et les menus 

travaux de gestion patrimoniale, et d’assurer une surveillance de proximité des biens en signalant 

tout signe d’intrusion ou de dégradation des immeubles à l’EPORA. 

Les Parties s’accordent sur le fait que la signature des présentes emporte accord sur ce qui précède 

pour tous les portages réalisés par l’EPORA à la demande des Collectivités, sans qu’il ne soit 

nécessaire de le préciser à chaque acquisition ou dépenses patrimoniales à réaliser.  
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5.2- Gestion de l’occupation 
 

Dans le cadre des présentes, l’EPORA s’engage à assurer la gestion administrative et financière des 

contrats d’occupation n’ayant pas été résiliés avant l’acquisition ou souscrits en cours de portage. 

Réciproquement, la Collectivité compétente s’engage à proposer aux occupants, à qui l’EPORA 

souhaite donner congés pour des questions de risques patrimoniaux, des solutions de relogement 

permettant la libération la plus rapide possible des biens.  

A défaut de trouver une solution de relogement dans les 6 mois ou d’accord entre les Parties, 

l’EPORA pourra faire appel à des prestataires spécialisés en vue de prendre en charge le relogement 

desdits occupants, les frais étant répercutés au travers du prix de revient sans que la Collectivité 

compétente ne puisse s’y opposer.  

 

5.3- Valorisation transitoire et occupation temporaire 
 

Les biens portés par l’EPORA peuvent faire l’objet de contrats d’occupation précaire soit auprès de 

tiers à la Convention, proposés par les Collectivités ou désignés par l’EPORA, soit auprès des 

Collectivités elles-mêmes. 

 

Dans ce dernier cas, compte tenu des termes des présentes, l’occupation temporaire consentie à 

la Collectivité est faite à titre gracieux lorsqu’elle est réalisée pour son usage propre.  

Sinon, le montant de l’indemnité d’occupation est librement fixé par l’EPORA. 

 

Dans le cas où l’occupation souhaitée par la Collectivité suppose la réalisation de travaux de mise 

en conformité ou de mise en sécurité préalables, la Collectivité à l’origine de la demande procède 

à la réalisation desdits travaux après accord de l’EPORA sur leur consistance et leurs modalités. 

 

Les Parties s’engagent à rechercher chaque fois que cela est possible, à valoriser transitoirement 

les biens au travers d’occupations temporaire, et ce en vue de réduire les coûts de gestion.  

 

5.4- Transferts de gestion possibles 
 

Les biens portés par l’EPORA peuvent faire l’objet d’une Convention de transfert de gestion à l’une 

des Collectivités signataires, qui réalise, pour le compte de l’EPORA, la garde des immeubles, les 

travaux courant d’entretien, la gestion du voisinage, le maintien d’actif et la gestion des occupants 

en tenant à jour un état des appels de loyers et loyers perçus qu’elle communiquera à l’EPORA.  

 

Il sera réalisé deux états des lieux contradictoires, l’un pour l’entrée en gestion et l’autre pour la 

sortie.  

 

En tout état de cause, la(es) Collectivité(s) ne peut(vent) autoriser l’installation d’activités de 

nature à conférer aux biens immobiliers dont elle assure la gestion le caractère de domanialité 

publique, conformément à l’article L. 2111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques 

 

De même, l’EPORA est également autorisé au titre des présentes, dans les cas où ses moyens 

propres ne permettent pas d’optimiser les coûts de gestion ou les recettes locatives, de sous-traiter 

la gestion patrimoniale à un opérateur économique lorsque la Collectivité compétente ne souhaite 

pas que la gestion des biens lui soit transférée. Le cas échéant, le coût de cette prestation de 

gestion est intégré au prix de revient de l’opération. 
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ANNEXE 2- Formulaire de création d’un périmètre d’étude et de veille renforcée 
 

 

 

 

 

 

 

Convention 

n° : 

 

Dossier suivi 

par :  

 

Collectivité à l’origine de la demande (garante du rachat des biens 

acquis et des frais engagés au droit du présent périmètre) : 

 

             Commune                                    EPCI 

 

NOM : _________________________________________ 

 

Date de la demande : 

 

Nom du site : 

 

 

Surface :                         

m²/ha 

 

Nature actuelle du terrain : 

 Friche individuelle 

 Centre urbain dense 

 Dent creuse 

 Habitat urbain 

 Economie/Commerce 

 

 

Axe PPI EPORA : 

 1 – Répondre aux différents besoins de logements 

 2 – Favoriser la vitalité économique 

 3 – Contribuer à l’aménagement et à la revitalisation des centralités 

 4 – Participer à la désartificialisation, renaturation et à la sécurisation 

des espaces à risques 

       5 – Préparer les fonciers stratégiques d’avenir 

 

Cartographie du périmètre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des parcelles (facultatif) :  

 

 

Nombre d’unités foncières (facultatif) : 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE CREATION  

D’UN PERIMETRE D’ETUDE ET DE VEILLE RENFORCEE 
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Descriptif du projet envisagé par la commune : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments existants justificatifs du projet, contraintes d’urbanisme imposées 
(orientation d’aménagement et de programmation, emplacement réservé, servitude LLS, plan de 

prévention des risques, étude spécifique, …) : 

 

 

 

 

 

 

Besoin identifié en matière d’études (urbaine, 

architecturale, capacitaire, technique, foncière, 

environnementale, …) : 

-   

-   

-  

Montant indicatif des 

études : 

 

   

   

  

Si projet Logement, potentiel estimé : 

Nombre de logements :                                   dont Logement Locatif Social : 

 

Contact référent Commune/EPCI : 

 

 

Signature (Maire/Président) : 

 

 

Décision de l’EPORA (Directeur Général) : 

 

 

 Création du Périmètre d’étude et de veille renforcée demandé : 

N° Attribué :  

 Refus de création du Périmètre d’étude et de veille renforcée demandé 

 

 

 

Date et Signature du Directeur Général de l’EPORA 
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ANNEXE 3 – Formulaire de demande d’acquisition 
 

 

 

 

 

 

 

 

Convention : 

 

 

Dossier suivi par : 

Commune ou collectivité compétente : 

 

EPCI ou collectivité partenaire (si 

convention tripartite) : 

 

Date de la demande : 

Nature de la demande :     Amiable     ou         DIA 

PARCELLE(S) : 

 

 

 

Noms et coordonnées 

PROPRIETAIRE(S) : 

 

 

Historiques des contacts : 

 

 

 

Avis des Domaines demandé :      OUI                    NON 

 

Prix de vente souhaité par les propriétaires : 

Documents fournis avec la demande : 

 

 

 

 

 

 

Eléments d’urbanisme (PLU, zonage,…..) 

 

 

 

 

Motivation de la collectivité : 

 

 

 

 

 

Délai de maitrise foncière souhaité par la collectivité : 

Contact référent au sein de la collectivité : 

 

 

 

 

 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ACQUISITION FONCIERE 
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ANNEXE 4 – Stipulations applicables en matière de Protection des données personnelles 
 

Dans le cadre du présent contrat, chacune des Parties est amenée à traiter les données à caractère 

personnel et s’engage en conséquence à respecter la réglementation applicable en la matière, et 

notamment le règlement (EU) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

(RGPD), ainsi que la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés modifiées à plusieurs reprises (ci-après « la Réglementation »).  

 

Dans le cadre de la présente Convention, les Parties agissent en tant que responsables de 

traitements conjoints au sens de la Réglementation, elles reconnaissent que la présente Annexe 

leur est applicable.  

 

Chacune des Parties remettra aux personnes concernées, sur leur demande expresse, un document 

reprenant les grandes lignes du présent accord sur le sujet de la protection des données 

personnelles.  

 

De la même manière, chacune des Parties fournira un exemplaire du présent accord à l’autorité de 

contrôle lorsque cette dernière le lui demande. 

 

Description des traitements :  

 

Les finalités des traitements de données personnelles sont les suivantes :  

 

1) l'inventaire du patrimoine foncier de la sphère publique (communes, EPCI, conseils 

généraux, État, …) ; 

2) gestion des études pré-opérationnelles consistant notamment à identifier les propriétaires 

des biens pouvant faire l’objet de projets en lien avec une action publique de maîtrise 

foncière et définition des conditions d’acquisition de biens similaires ;  

3) gestion des projets d’acquisitions et des dossiers d’acquisitions ou de ventes foncières de 

l’EPORA ; 

4) gestion administrative des occupants des terrains et immeubles à acquérir ;  

5) suivi des démarches et des procédures réalisées auprès des occupants et/ou des 

propriétaires.  
 

Les catégories de personnes concernées par les traitements sont les suivantes :  

✓ Agents de l’EPORA 

✓ Agents de l’Administration 

✓ Notaires 

✓ Occupants 

✓ Propriétaires 

✓ Fournisseurs/Prestataires  

□ Autres (si oui préciser la(es) catégorie(s) de personne(s) concernée(s))  

 

Les catégories de données personnelles concernées sont les suivantes : 

✓ Données d’identification et coordonnées 

✓ Situation familiale (indivision, régime matrimoniale, etc.)  

✓ Formation – Diplômes – accréditations  

✓ Démarches et procédures accomplies auprès de la personne concernée 

✓ Offres financières  

✓ Situation économique et financière (notamment taxes foncières)   

□ Autres (si oui préciser les données)  

 

 

Rôles respectifs des Parties :  
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Chacune des Parties est responsable des données à caractère personnel qu’elle collecte et traite au 

titre de la présente Convention.  

 

Chacune des Parties s’engage à communiquer les informations visées aux articles 13 et 14 du RGPD 

aux personnes concernées sur les supports qu’elles éditent, qu’ils soient papier ou numériques.    

 

Chaque Partie s’engage à désigner un point de contact au sein de son organisation pour les 

personnes concernées. Les coordonnées de cette personne sont les suivantes :  

 

- Pour l’EPORA : son Délégué à la Protection des Données joignable à l’adresse suivante 

dpd@epora.fr ou par voie postale à l’adresse : EPORA - 2 avenue Grüner - CS 32902 - 42029 Saint-

Etienne Cedex 1. 

- Pour la(es) Collectivité(s): les coordonnées sont indiquées à l’article 8 des conditions 

particulières de la Convention. 

En cas de demande d’exercice par une personne concernée d’un de ses droits issus du RGPD, les 

Parties sont convenues de suivre la procédure suivante :  

- En cas de demande reçue par l’EPORA, cette dernière la communiquera à(aux) 

Collectivités(s) à l’adresse email ci-dessus indiquée et ce sans délai. La(es) Collectivité(s) 

transmettra à l’EPORA les éléments en sa possession. L’EPORA répondra directement à la demande 

de la personne concernée, en mettant la(es) Collectivité(s) en copie de la réponse formulée.  

- En cas de demande reçue par la(es) Collectivités(s), cette(ces) dernière(s) la 

communiquera(ont) à l’EPORA à l’adresse email suivante dpd@epora.fr, et ce sans délai. L’EPORA 

transmettra à(aux) Collectivités(s) les éléments en sa possession. La(es) Collectivités 

répondra(ont) directement à la demande de la personne concernée, en mettant l’EPORA en copie 

de la réponse formulée.  

 

Chacune des Parties s’engage à ce que les contrats conclus avec des sous-traitants soient 

conformes aux exigences de l’article 28 du RGPD.  

 

Engagements réciproques des Parties :  

 

En tant que responsables conjoints des traitements, chacune des Parties s’engage envers l’autre :  

 

- à s’interdire de transférer les données à caractère personnel en dehors de l’Union 

Européenne sans l’accord préalable et écrit de l’autre Partie ; 

- à traiter les données à caractère personnel conformément aux finalités décrites dans le 

présent contrat ; 

- à ne pas conserver les données personnelles au-delà de ce qui serait nécessaire au regard 

des finalités des traitements ;  

- à préserver la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel et notamment 

à empêcher que les données à caractère personnel ne soient déformées, endommagées ou 

communiquées à des tiers sans l’accord écrit et préalable de l’autre Partie. De manière plus 

générale, chacune des Parties s’engage à prendre l’ensemble des mesures d’ordre technique et 

organisationnel appropriées pour garantir un niveau de sécurité adapté au risque existant ;  

- à notifier à l’autre Partie toute violation de données entendue comme toute violation de la 

sécurité entraînant, de manière accidentelle ou illicite, la destruction, la perte, l'altération, la 

divulgation non autorisée de données à caractère personnel ou l'accès non autorisé aux données à 

caractère personnel. Cette notification devra intervenir par email dès que possible et au maximum 

dans un délai de vingt-quatre (24) heures à compter de la prise de connaissance de ladite violation 

de données.  

Chacune des Parties s’engage à mettre en place toutes mesures correctives nécessaires afin de 

mettre un terme à la violation de données et d’en limiter les conséquences et la récurrence ; 

- à assister l’autre Partie dans le cadre de la gestion des demandes des personnes concernées 

pour l’exécution des droits qui leur sont conférés par la réglementation applicable en matière de 

protection des données personnelles, notamment droit d’accès, de rectification, d’effacement, droit 

à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données ; 
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- à mettre à disposition de l’autre Partie les informations nécessaires pour démontrer le 

respect des présentes obligations et permettra à l’autre Partie de réaliser – à ses frais – des audits 

pour s’assurer du respect du présent article ; 

- à coopérer activement avec l’autre partie en cas de contrôle et/ou demande de(s) autorité(s) 

de contrôle.  

 

 

ANNEXE 5 – Etats des dépenses de portage foncier et avances mobilisables transférées 
de CEVF 
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N" DEL2023-018

RÉPUBLIOUE FRANÇAISE
COII'IIUUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOMAINE DES COMiNUNES - 696480 ANSE

DÉLrBÉRAroN o, 
"ffiL,a 

coiriiuNAUrAIRE
ExrRAtr DU pRocEs-vERBAL DE le sÉlt.tce DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présen,s : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 15 Févier 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaulolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Élaieil-eÉsett§:
ALIX : Pascal LEBRUN AIITBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Claire PAQUET, Pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET :Alain CHAMBRU, GHARNAY: Laurent DUBUY, GHASSELAY:
Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES: PASCAIE BAY, YVES CHALANDON, SéVETiNE FELIX, JEAN-PiETTE

DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaëlle LEGLISE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,
LACHASSAGNE : JEAN.PAUI HYVERNAT, LÉGNY : SYIViC JOVILLARD, LÉTRA : DidiET

CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY
: Valérie DUGELAY, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES OORÉES ,

Régine GAUTHIER-éUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SAINT-VÉRAND :

Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEIZE : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Peryci§:
Xavier FÉLlx (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

ADse[lsrl§§é§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jean-Paul GASOUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séanqe : Bernard MARCONNET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer

ll
II
IT
II

ll
tl
lt
lr

ll

rl
tl
!t
ll
ll
l!
ra

rl
ll

tl
II
tl
ta

rt
tl

:r
.I

I'

tl

ll

ll

IT
ll
ll
ll

II

It
tl
II
ll
II
ll
ll
II

ll

II

II

lt
ll

tl
II
lr
IT
ll

ÿos inpriù^ ÿtl p,od its Nr FublèÈre inp,i^at o.lhérett IMPRIM'|ERI' e 6.eo_@1o !tt-.



N" DEL2023-018

Rec ment d'un vaca ire Pa d'Art et 'Histoire - Ra rteur : Claire
PEIGNE

Vu Ie Code général de la fonction publique,

Claire PEIGNÉ indique aux membres du Conseil Communautaire que les
collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des
vacataires.
Claire PEIGNÉ informe les membres du Conseil Communautaire que pour
pouvoir recruter un vacataire, les trois conditions suivantes doivent être
réunies:

- Recrutement pour exécuter un acte déterminé,
- Recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin

ponctuel de l'établissement public,
- Rémunération attachée à I'acte.

Dans le cadre du label Pays d'Art et d'Histoire (pAH), il est proposé aux
membres du Conseil Communautaire de recruter un vacataire en qualité de
guide conférencier pour le public jeune (scolaire et hors temps scolaire) et pour
I'année2023.

Le nombre d'heures d'intervention est fixé à 269, dans la limite du budget
prévu dans ce cadre qui s'élève à 3940 €uros.

Après avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité

Donne I'autorisation au Président de recruter un vacataire sur l,année
2023.
Fixe la rémunération de chaque vacation sur la base d'un taux horaire
d'un montant brut de 14.60 €uros en semaine et 25 €uros le dimanche
pour un volume maximal de 269 heures dans le respect du budget
alloué.
Donne pouvoir au Président de signer les documents et actes afférents
à cette décision.
lnscrit les crédits au budget 2023, chapitre 012.

Fait à Anse, le 2210212023

Le Secrâaire de Séance, Le Prési

Bernard ARCO NET ERET

ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

ll est proposé également aux membres du Conseil Communautaire que
chaque vacation soit rémunérée sur la base d'un taux horaire d,un montant
brut de 14.60 €uros en semaine et 25 €uros le dimanche.

Daniel
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N'DEL2023-019

, RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COIIIIMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJôLAIS PIERRES DORÉES

DOTUIAINE DES COMMUNES _ 696480 ANSE

DÉUBÉRATIoN DU coNSEIL coi,IiiUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : Sg
Nombre de Conseillers en exercice : Sg
Nombre de présents : 4s
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an d_eux mil vingt-trois, le vingt{eux Février, à dix-neuf heures, le conseil communautaire
de la communauté de communes Beaujorais pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des communes à Anse, sous lâ présidence de Daniel poMERET. président

Éric TElsslER, Directeur Général des services, Blandine BRoNDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de I'article 1.2121-15 du code Génêral des collectivitéi
Territoriales.

Le guorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.

Étaient Présents :
ALIX : PASCAI LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES : NAthAIiE FAYE, ANSE : DAN|EI
POMERET, Jean-Luc LAFoND, Nathalie HERAUD, Marie-C|aire PAQUET, Pierre REBUi,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D,AZERGUES : Jean_
Luc TRICOT, CHAMELET: Atain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY:
.l?99§! P4RIOST, Monique pLACE, CHATTLLON D,AzERGUES : Bernard MARCONùET,
cHAzAY D'AzERcuEs : Pascare BAy, yves CHALANDoN, séverine FELTX, Jean-pierre
?EB]ESSE, Daniet RAV|ER, CHESSY LES MTNES:Thierry PAD|LLA, caeite LEGL|SE,
CIVRIEUX D,AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRoNTÉNAS j Thomas DUPERRIFR
LACHASSAGNE : Jean-paut HWERNAT, LÉcNy : Sytvie JOVTLLARO, r_Érm : OiJüi
CHAVAND, LOZANNE : ChTistian GALLET, Annick PERiIIER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, itARCy: phitippe SOLER, MORANCÉ : Ctaire pEtGNÉ, iOmmtÈnS ,
René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES ptERiES OOiÉt§,,
Régane GAUTHIER-GUD|N, Bertrand LEROY, Jean-Louis MTNGEARD SAINT-VÉRANô :
Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VtVtER_ MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERR|ER, Hervé PERRIER , Atain VAN DER HAM. Catherine MO|NÈ

Pouvoins :

Xavier FELX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathatie HERAUD (ANSÉ)
Geneüève OBERGER (CHASSELAy) donne pouvoir à lrtonique eLnCe (CHASSELAy)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques pARtôST (CHASSELAy)

Ahsents excusés :
Michèle MERLIN (CHATTLLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUTL)
Jean-Phitippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCtLLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOtRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES ptERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VTGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET
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N'DEL2023-019

à disDositi ndepe nnel de la ville de Vi llefranche dans le cad re duMise
P.A.H. - RaDDOrteur: Claire PEIGNE

Claire PEIGNÉ rappelle que la Ville de Villefranche-sur-Saône, la

Communauté d'Agglomération Villefranche-Beaujolais-Saône et la

communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées sont partenaires dans

le cadre du label « Pays d'Art et d'Histoire » (PAH) du Beaujolais'

Depuis le 1er janvier 2018, du personnel de la ville de Villefranche est mis à

disposition des deux autres collectivité pour effectuer les missions en lien

avec le PAH.
Afin de poursuivre les activités développées dans le cadre du label PAH, le

renouvellement de la convention de mise à disposition conclu avec la ville de

Villefranche est proposé au Conseil Communautaire pour une période de 3

ans. Elle concerne les agents sur les postes de :

Responsable du service de l'animation et de l'Architecture et du

Patrimoine, au grade d'attaché territorial à raison de 30% de son temps

de travail hebdomadaire. Les missions confiées sont de porter et piloter

le projet de service dans le cadre du projet culturel de territoire et de

veiller à la mise en æuvre du PAH.

Chargé d'accueil du public et de la gestion administrative, au grade

d'adjoint territorial du patrimoine à raison de 30% de son temps de

travail hebdomadaire. ll assure l'accueil des publics sur les temps

d'ouverture et la gestion administrative et financière du projet.

Chargé de la politique des publics et de la médiation, au grade d'adjoint

territorial du patrimoine sur les missions de préparation et de

conception des visites, ainsi que de démarchage et de réservations, à

raison de 30% de son temps de travail hebdomadaire.

La convention de mise à disposition conclue avec la Ville de Villefranche
jusqu'au 31 décembre 2023, précise les conditions de mise à disposition.

Les dépenses correspondantes seront inscrites au Budget Général de la

CCBPD.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à I'unanimité :

- Autorise le Président à signer la convention ettous documents afférents

à la procédure de cette mise à disposition.
- Inscrit les crédits à prélever au chapitre 0't2 des budgets 2023 et

suivants.

Le Secrétaire de Séance, LeP ident,

Bernard AR Dani

ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Fait à Anse, le 2210212023

POMERET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNAUTÉ DE COIIIi,IUNES BEAUJôLAIS PIERRES DORÉES

DOTiAINE DES COIII|MUNES - 696480 ANSE

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux Févrrer, à dix-neuf heures, le conseil communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais pierres Dorées, dûment convoqué, s,est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel pOMERET, président.

DÉUBÉRATIoN DU coNsEIL coi'iiUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de ConseitleÊ en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprtmês : 49
Date de convocaüon : 15 Févrtet 2023

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de l'article L.2121-1s du code Général des collectivités
Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer

N" DEL2023-020

Étaient Présents :

ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D,AZERGUES: Nathatie FAYE, ANSE : Daniet
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathaliê HERAUD, Marie-Ctaire PAOUET, pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D,AZERGUES: Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET: Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY:
Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D,AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES : Pascate BAY, Yves CHALANDON, Séverine FELIX, Jean-pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MTNES:Thierry pADtLLA, Gaê e LEGL|SE.
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSS|ER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,
LACHASSAGNE: Jean-Paut HYVERNAT, LÉcNy : Sytvie JOVTLLARD, LÉTRA: Didie;
CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERR|ER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, MARGY: Phitippe SOLER, MORANCÉ : Ctaire pEtGNÉ, iOUmtenS ,

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES P|ERRES DORÉES:,
Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis M|NGEARD SATNT-VÉRAND :

Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRTER , Atain VAN DER HAM. Catherine MOTNE

Perygirl:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathatie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAy)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques pARtOST (CHASSELAY)

Absents ercusés :

Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGU ES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PTERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

ÿo\ inpriûés soû pmd its par Fabrègùe iùprintur adhëænt IMPNv tiER7! Md s..ca'.og/lo Eè+,û



ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE
N'DEL2023-020

nentsMise à du tableau des - Création des emolois oermaour
ur le fo nement e la nouv lle crèche e Anse - Ra ur:

Claire PEIGN

Claire PEIGNÉ explique que le présent rapport a pour objet de mettre à jour

le tableau des effectifs, pour le service Petite Enfance, compte tenu des

besoins des services.

Conformément à l'article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par I'organe

délibérant.

Claire PEIGNÉ rappelle aux membres du Conseil Communautaire qu'un

nouvel établissement d'accueil du jeune enfant ouvrira le 28 aoû|2023 à Anse.

ll précise que par délibération n"DEL2O22-151 le Conseil Communautaire
s'est prononcé à l'unanimité pour un mode de gestion en régie directe pour ce
nouvel équipement.

Afin de préparer l'ouverture de cette nouvelle crèche, et d'anticiper les
recrutements, compte tenu des difficultés actuelles de recruter sur des métiers
en tension, il y a lieu de constituer l'équipe qui travaillera au sein de cette
structure.

Par dérogation, ces emplois pourront être pourvus par des agents contractuels
sur le fondement de l'article L332-8 2" du Code Général de la Fonction
publique, si les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et
sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions
prévues par le présent code.

En cas de recours à un agent contractuel, en application des dispositions ci-
dessus énoncées, celui-ci exercera les fonctions définies précédemment.

Emploi Cadre d'emploi Temps de travail Nombre
lnfirmier en soins
généraux ou
puériculteur

35 heures 1

Educateur de
jeunes enfants
de terrain

Educateur de
jeunes enfants

35 heures 1

Auxiliaire de
puériculture

Auxiliaire de
puériculture

35 heures 5

Assistant éducatif
petite enfance

Adjoint
d'animation

35 heures 5

Agent de service Adioint technique 35 heures 1

Claire PEIGNÉ rappelle, par ailleurs, que I'emploi de Directeur ou Directrice
de cette nouvelle crèche a été créé par délibération N"DEL2022-158.

Afin de faire fonctionner ce nouvel équipement, il y a lieu de créer les emplois
suivants:

Directeur Adjoint
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N" DEL2023_020

son niveau de recrutement et de rémunération seront définis en référence aux
mêmes cadres d'emploi que pour re recrutement d'un agent tituraire, et tiendra
compte du diplôme détenu et de l,expérience de I'agent recruté.

Monsieur le Président est chargé de signer tous res documents relatifs à ce
dossier et de procéder au recrutement

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l,unanimité, décide :

- De créer les emprois nécessaires au fonctionnement de ra nouvefle
crèche sur les cadres d'emprois définis ci-dessus à compter du 21 août
2023

D'autoriser le Président à signer toutes les pièces nécessaires à
l'exécution de la présente délibération pour lesquelles une telle
autorisation est requise

D'inscrire les crédits correspondants aux budgets 2023 et suivants,
chapitre 0'12

Le Secrétaire de Séance,

Bernard MARCONNET

Fait à Anse, le 2210212023

LeP

Dani RET

Nos iûpnùés sont pnduils pt Fabôgre iDpriûtu adherut rMpRtut,yERTl Md rao33o.0sa0 Ed+tu
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N" DEL2023-021

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COillMUNAUTÉ DE COi'MUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOtrtAlNE DES COMIITUNES - 696480 ANSE

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillerc en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingtdeux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautairê
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Étaierl.eré§ert§ :

ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Claire PAOUET, Pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET :Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY :

Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGI ES : Pascale BAY, Yves CHALANDON, Séverine FELIX, Jean-Pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER. CHESSY LES MINES:Thierry PADILLA, Gaëlle LEGLISE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Piene TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,
LACHASSAGNE : Jean-Paul HYVERNAT, LÉGNY : Sylvie JovILLARD, LÉTFIA : Didier
CHAVAND, LOZANNE : ChriStiAN GALLET, ANNiCK PERRIER, MAtthiAS SAMYN, LUCENAY
: Valérie DUGELAY, MARCY : Philippe SOLER, iTORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHEj-IE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES DORÉES:,
Régine GAUTHIER-éUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SAINT-VÉRAND :

Gérard CHARDON, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZE : Christian VIVIER- MERLE, vAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Pesvqirt:
Xavier FÉLlx (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jecques PARIOST (CHASSELAY)

Alse[§llcrsé§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jean-Paul GASOUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séanec : Bernard MARCONNET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COIIIIUIUNAUTAIRE

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.

ÿos iûpàùêt so,t p,lduits par Fubrègp iùpriûat adheæn lMPRlM tEP.ll Md s.rlrlo'osro !àFtu



N'DEL2023-021
ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Mise à iour du tableau des effectifs - Poste de responsa ble bâtiments -Rapoo rteur: Claire PEIGNE

vu le code Général de ra Fonction pubrique et notamment ses articres L313-
1 et L332-8,
Vu le budget,
Vu le tableau des emplois et des effectifs,

Claire PEIGNÉ explique que le présent rapport a pour objet de mettre à jour
le tableau des emplois et des efiectifs au sein du Siège, compte tenu âes
besoins des services.

Conformément à l'article L.313-1 du Code général de la fonction publique
susvisé, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont ciéés par
I'organe délibérant.

ll appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l,effectif des emplois
nécessaires au fonctionnement des services

Claire PEIGNÉ rappelle le recrutement d'un agent sur un poste de technicien
en charge des opérations de suivi et d'entretien des bâtiments le 14 mars2022
suite à une réorganisation des services.

Or, compte tenu de l'évolution des besoins en matière de bâtiments,
notamment sur la question de la rénovation énergétique et du développement
des énergies renouvelables, il est prévu de faire évoluer les fonctions de
l'agent vers une dimension plus stratégique et managériale. ll y a donc lieu de
transformer le poste en responsable bâtiments relevant du cadre d,emploi des
ingénieurs territoriaux.

Par dérogation, cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sur le
fondement de l'article L332-8 2" du Code Général de la Fonction publique, si
les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserye
qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par le
présent code.

En cas de recours à un agent contractuel, en application des dispositions ci-
dessus énoncées, celui-ci exercera les fonctions définies précédemment.

Son niveau de recrutement et de rémunération seront définis en référence aux
cadres d'emploi suivants des ingénieurs territoriaux.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité, décide :

- De créer un emploi permanent à temps complet de responsable
bâtiments relevant du cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux à
compter du 14 mars 2023

De permettre au Président de recruter, par dérogation, un agent
contractuel, sur le fondement de I'article L332-8 2" du Code Général de
la Fonction publlque, si les besoins des services ou la nature des
fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n,ait pu être
recruté dans les conditions prévues par le présent code.
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N'DEL2023-021

D'inscrire les crédits nécessaires aux budget 2023 el suivants
Chapitre 012

Monsieur le Président sera chargé de signer tous les documents relatifs à ce
dossier et de procéder au recrutement.

Fait à Anse, le 2210212023

Le Secrâaire de Séance,

Bernard MARCONNET

6948ûANSE

:tû iûp.inès sont pm.fuiis pat |ubtègue iùpriùd. adhétnt l.VPRlÿ l?Rl1 k.5.tliro ssto !t r-o

Le Président,
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N" DEL2023-022

REPUBLIQUE FRANÇAISE
COi,IiltUNAUTÉ DE COi,lMUNES BEAUJôLAE PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMiltUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATIoN DU coNsEIL coi,lMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingltrois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais pierres Dorées, dûment convoqué, s,est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel pOMERET, président.

Étaient Présents :

ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAyE, ANSE : Daniet
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathatie HERAUD, Marie-Ctaire pAeUET, pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D,AZERGUES: Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET i Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUy, CHASSELAy:
Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATTLLON D,AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Yves CHALANDON, Séverine FELIX, Jean-pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MTNES:Thierry PAD|LLA, caëfle LEGL|SE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSS|ER, FRONTENAS : Thomas DUPERR|ER,
LACHASSAGNE : JEAN.PAUI HWERNAT, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LÉTFiA : DidiCT
CHAVAND, LOZANNE: ChTistian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, MARCY : Phitippe SOLER, MORANCÉ : Ctaire pEtGNÉ, pOMM|ERS 

:

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES P|ERRES DORÉES:,
Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MTNGEARD SATNT-VÉRAND :

Gérard CHARDON, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ:Christian VtVtER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Atain VAN DER HAM, Catherine MOTNE

Pesveil§:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathatie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique pLACE (CHASSELAy)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques pARtOST (CHASSELAy)

ADserüsrxcllsés:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

\.ù iùpnnês so,! pmdui^ par Fobtègu. iùfiûeü udhëætt IÿPRIM IERT' dd r.s3o - osÿ10 t!ry

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du code Général des collectivités
Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.



N'DEL2023-022

ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Raoport d'orientations budqétaires 2023 - Rapporteur: Alain VAN DER
HAM

Le Président rappelle que conformément aux dispositions de I'article L.2312'1 du
code général des collectivités territoriales, un rapport d'orientations budgétaires doit
être présenté au Conseil communautaire dans un délai de deux mois précédant
l'examen du budget.

Ce rapport d'orientations budgétaires 2023, adressé à tous les conseillers
communautaires, donne lieu à un débat dont il est pris acte par une délibération
spécifique.

Pour introduire, ce débat, Alain VAN DER HAM présente à l'aide d'un diaporama,
joint en annexe, un document détaillé qui a pour objet d'informer sur l'état des
finances de la collectivité et des prévisions 2023.

Alain VAN DER HAM remercie les services et les élus de chaque pôle pour leur
participation aux réunions de préparation budgétaire. Et plus particulièrement,
Christelle DESMARIS, Responsable du service Finances.

Après la présentation très détaillée du rapport d'orientations budgétaires, le Président
remercie Alain VAN DER HAM et ouvre le débat.

Daniel RAVIER estime que l'installation des pistes cyclables sur le territoire de la
Communauté de Communes va générer des acquisitions de terrains et demande s'il
est prévu de réserver des flnancements pour de la réserve foncière.

Le Président explique qu'il a été décidé de faire dans un premier temps un schéma
stratégique de la mobilité. ll faut définir les priorités, les besoins. Est-ce qu'il faut faire
des liaisons entre villages, des pistes cyclables de loisirs, des pistes qui conduisent
aux gares, aux zones d'activités ? Le tenitoire compte 780 km de voirie, il est donc
évident qu'il ne sera pas possible de les doubler en pistes cyclables.

Marie-Pierre TEYSSIER précise que le premier travail sera de faire un schéma
stratégique sur notre mobilité et ensuite un schéma directeur cyclable.

Le Président rappelle que la loi nous interdit de faire notre plan local de mobilité tant
que le SYTRAL n'a pas fait le sien, celui-ci est annoncé pour 2026.

L'enveloppe des 300 000 € inscrite au budget 2023 permettra de financer les études,
des investissements [és au vélo, garage à vélo, etc...

En conclusion, ce qu'il faut retenir c'est la forte baisse annoncée sur la capacité
d'autofinancement qui est divisée par deux cette année, elle est passée de
1 600 000 € à 800 000 €. Le Président souligne qu'en ayant une volonté de faire vivre
la collectivité avec ambition nous ne renonçons à aucune politique dans ce budget.
Les ressources futures de la collectivité vont être directement liées à la vte
économique de notre pays puisque c'est une quote-part de la ryA qui va devenir une
des principales ressources.
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N'DEL2023-022

Le rapport d'orientations budgétaires 2023 de la Communauté de Communes
Beaujolais Pierres Dorées, joint en annexe, est ainsi proposé au Conseil
communautaire.

Vu les articles L.5211-1
territoriales

el L.2312-1 du code général des collectivités

Vu le rapport d'orientations budgétaires 2023

Après ce débat, le Conseil Communautaire prend acte du rapport d,orientations
budgétaires 2023, ci-joint, et du débat sur ce rapport d'orientations budgétaires.

Fait à Anse, le 2210212023

Le Secrétaire de Séance, Le Président,

Bernard IvIARCONNET niel ERET

Nos inliùés ûn, pùluitt pa.fab.èsre iùpnndr adhèænt ItlPNU t'8R1. e 5.ûrr-oÿro Eùsù



RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023

1



LE DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE
1. Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) constitue la première étape obligatoire du cycle

budgétaire annuel pour les communes de plus de 3 500 h et pour les EPCI (Art L.5211-36 CGCT)

comportant au moins une commune de plus de 3 500 h (Cas de la CCBPD : 4 communes dans la

CCBPD de plus de 3 500 h).

2. Il intervient dans les deux mois précédent l’examen du budget (Prévu pour le 22 mars 2023) et se

tiendra lors du Conseil Communautaire du 22 février 2023 dans les conditions fixées à l’article 25

de notre règlement intérieur. Il permet de discuter des orientations budgétaires de la collectivité et

d’informer sur sa situation financière.

3. Il s’appuie sur un rapport présentant les orientations budgétaires de l’exercice, les engagements

pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette et compte tenu de la population de

notre EPCI supérieure à 10 000 h, ce rapport comporte en outre une présentation de la structure et

de l’évolution des effectifs et des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en

nature et du temps de travail.

4. Le débat ne revêt pas de caractère décisionnel et il en est pris acte par une délibération spécifique.

5. Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) est transmis au représentant de l’Etat dans le

Département, aux 32 Communes membres de l’EPCI, et il est publié (Mise en ligne site internet).

2



LE CONTEXTE GENERAL EN 2023

• Monde : Ralentissement de la croissance sur fond d’inflation record en 2022

• Europe : Région la plus affectée par les répercussions économiques de la guerre en Ukraine

• Zone Euro : Année marquée par la crise énergétique et la hausse de l’inflation durable

• France : La plus faible poussée inflationniste de la zone euro mais un marche du travail sous

tension. Une crise énergétique qui ralentit le redressement des finances publiques

• Loi de finances 2023 : Augmentation de la Dotation Générale de Fonctionnement (DGF), Soutien

aux collectivités en situation de tension énergétique, Mise en place du fonds vert, Suppression en

2 ans de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), Site internet unique pour

l’ensemble des documents d’urbanisme, Réforme de la responsabilité des gestionnaires publics,

Mise à jour des instructions budgétaires et comptables.

3



CONTEXTE LOCAL

Région Auvergne Rhône-Alpes et Département du Rhône : Continuité du partenariat financier :

Contrat de Plan Etat Région (CPER) et Pacte Rhône

4



LES RESSOURCES

-Résultats antérieurs et Fiscalité-

5



EVOLUTION DES COMPTES ADMINISTRATIFS FONCTIONNEMENT 

2020 A 2022

La marge d’autofinancement 

dégagée en 2021 et 2022 

comprennent le remboursement du 

contentieux piscine pour 0,57 M € 

en 2022 et 1,168 M € en 2021 : les 

travaux seront réalisés en 2024 en 

fonctionnement

6

 Recettes de fonctionnement 2020 2021 2022 provisoire

 013 - Atténuations  de charges  80 839,27 65 613,57 40 242,04

 70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  diverses  1 327 478,62 1 775 271,11 1 899 367,41

 73 - Impôts  et taxes  730 862,08 4 667 330,00 5 045 416,00

 731 - Fisca l i té loca le 14 952 617,67 11 521 729,28 11 909 556,66

 74 - Dotations  et participations  5 121 329,30 5 627 068,86 5 670 019,13

 75 - Autres  produits  de gestion courante 848 488,41 2 260 239,75 2 164 184,32

 77 - Produits  spéci fiques  687,68 11 991,52 13 155,09

 Total  généra l  23 062 303,03 25 929 244,09 26 741 940,65

Dépenses de fonctionnement 2020 2021 2022 provisoire

 011 - Charges  à  caractère généra l  4 052 585,38 4 435 446,74 4 534 930,88

 012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés  4 609 129,17 5 068 354,91 5 586 790,44

 014 - Atténuations  de produits  5 841 947,13 6 131 461,21 5 799 905,80

 65 - Autres  charges  de gestion courante 3 948 650,20 4 344 330,89 4 648 176,28

 66 - Charges  financières  359 845,43 309 700,16 301 374,14

 67 - Charges  spéci fiques  10 072,25 22 908,61 2 463,50

 Total  généra l  18 822 229,56 20 312 202,52 20 873 641,04

 Marge d'autofinancement 4 240 073,47 5 617 041,57 5 868 299,61

 6217 et 6218 MAD de personnel  (voirie, ALSH, PAH, etc) 425 124,93 560 458,79 495 104,65

 Charges  de personnel  4 184 004,24 4 507 896,12 5 091 685,79
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7
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LES RESSOURCES

- La Dotation Globale de Fonctionnement-

10
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LES RESSOURCES

- FCTVA et Subventions-

12



LE FCTVA

Le fonds de compensation de TVA est calculé sur les dépenses d’investissement 

(immobilisations corporelles, subventions d’équipements versées et travaux) et sur 

certaines dépenses de fonctionnement (entretien de voirie, entretien de bâtiments 

publics, dépenses d’informatique en nuage)

Le FCTVA est versé trimestriellement sur les dépenses effectuées le trimestre 

précédent. Depuis 2021, l’automatisation du FCTVA a été mise en place pour les EPCI

16,404 % du TTC 

13



Les subventions / participations 

de fonctionnement 2023

Les subventions 

d’investissement 2023

-

Subventions 

notifiées inscrites au 

BP 2023

Etat (DSIL, DETR) 920 875€

Région (EPF, construction 

crèches)
784 788€

Département (Pacte 

Rhône, Radar paragrêle)
70 075 €

CAF (construction crèches) 650 380 €

SYTRAL 163 000 €

Divers financeurs (ADEME, 

SYTRAIVAL, SYDER) 116 640 €

Subventions / 

participations 

inscrites au BP 2023

CAF (Crèches + ALSH) 2 497 000 €

Département 
(participation fonctionnement 

équipements sportifs)

93 000 €

ADEME (TENMOD : Territoires 

de Nouvelles Mobilités Durables)

25 000 €

SYTRAIVAL 1 236 000 €

14



RESTROSPECTIVES ET ORIENTATIONS 

PROPOSEES PAR POLITIQUE 

- FONCTIONNEMENT –
Dépenses et recettes réelles

15



POLE 

ADMINISTRATION 

ET COOPERATION 

TERRITORIALE

ADMINISTRATION
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Dépenses Recettes

ADMINISTRATION

DEPENSES

* Incidences en année pleine de l’augmentation 

point indice, GIPA…

* Dépenses du siège en augmentation du fait de 

l’évolution des besoins(informatique, véhicule, 

etc…) 

* Enveloppe pour l’adaptation des services aux 

besoin des politiques publiques

RECETTES

* Fiscalité : Augmentation de la compensation de 

la TH

* Diminution des AC (CLECT voirie)

* Diminution dotation compensation des EPCI
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POLE ACTIVITE ET 

MOBILITE
ECONOMIE

MOBILITE
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Dépenses Recettes

ECONOMIE

DEPENSES

* Entretien des zones : marché espaces verts + 

enveloppe complémentaire pour des travaux 

d’embellissement

* Etude schéma accueil entreprises

* Forums et salon

* Charges de personnel 

* Subvention mission locale 

RECETTES

* CRAC (Compte Rendu Annuel à la 

Collectivité) Bel Air : non perçue en 2022 : à 

percevoir

* Loyer local Legny
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Dépenses Recettes

MOBILITE

DEPENSES

* Charges de personnel

* Contribution SYTRAL (2€ par habitant)

* Transport personnes isolées

RECETTES

* Subvention poste mobilité 50% ADEME

* Transport personnes isolées

20



POLE 

INFRASTRUCTURE 

DU TERRITOIRE

BATIMENTS 

(domaine, 

gymnases, piscine)

VOIRIE

RIVIERES
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Dépenses Recettes

BATIMENTS (domaine, gymnase, piscine, forêt Flachère)

DEPENSES

* Provision pour travaux piscine suite à contentieux 

(1,5 M)  

* Augmentation des dépenses de fluides 

* Entretien du domaine, des gymnases, de la 

piscine, de la Flachère

* DSP piscine (évolution de la participation)

* Charges de personnel 

RECETTES

*  Location domaine

* Remboursement Département pour utilisation 

gymnases
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Dépenses Recettes

VOIRIE

DEPENSES

* Entretien voirie : Modification des enveloppes 

voirie

* Charges de personnel 
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Dépenses Recettes

RIVIERES

DEPENSES

* Reversement GEMAPI aux syndicats de rivières 

pour réalisation d’opérations d’investissement

RECETTES

* Taxe GEMAPI
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POLE JEUNESSE ET 

SERVICES

PETITE ENFANCE

ENFANCE

JEUNESSE 

SOCIAL 
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Dépenses Recettes

PETITE ENFANCE

DEPENSES

* Fonctionnement et entretien des crèches et 

Relais Petite Enfance

* Ouverture de la nouvelle crèche à Anse

* Charges de personnel

* Participation DSP : renouvellement DSP 2 EAJE 

en 2023 – Modification de versement du bonus 

territoire

RECETTES

* Recettes familles

* CAF : Modification de versement du bonus 

territoire aux DSP
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Dépenses Recettes

ENFANCE

DEPENSES

Fonctionnement et entretien des centres de 

loisirs

charges de personnel : impact du versement 

de la prime de précarité, enveloppe 

supérieure à 2022 pour le recrutement 

d’animateurs afin de permettre un accueil 

de plus d’enfants

RECETTES

Recettes familles

CAF
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Dépenses Recettes

JEUNESSE

DEPENSES

* Séances piscines écoles, 

* CMJ (Conseil Municipal des Jeunes)

* actions ados 15/25 ans, 

* UNICEF, 

* RASED (Réseau d’Aide Spécialisé aux 

Elèves en Difficultés)

RECETTES

* Remboursement voyage CMJ
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Dépenses Recettes

SOCIAL

DEPENSES

* Adhésion Plateforme BIP POP (plateforme 

d'entraide entre citoyens, associations et 

collectivités)

* Projet espace de vie sociale

* Partenariat UDAF Conseillers numériques

RECETTES

* Remboursement communes
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POLE 

ENVIRONNEMENT 

ET HABITAT

PCAET

DECHETS

AGRICULTURE

HABITAT 

URBANISME - SIG

GENS DU VOYAGE
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Dépenses Recettes

PCAET

DEPENSES

* Subvention ALTE et SOLIHA Eco pass, 

* AMI Mimosa : rénovation énergétique des 

bâtiments

*Charges de personnel 

RECETTES

* Remboursement des communes AMI Mimosa 
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Dépenses Recettes

DECHETS

Sont présentées sur ce graphique les dépenses et recettes de 

fonctionnement réelles et d’ordre pour calculer  le taux de TEOM à valider 

DEPENSES

* Ramassage et traitement des déchets 

(révision du marché + prestation 

supplémentaire)

* Gestion des déchetteries  : nouveau 

marché à compter de février

* Enquête compostage

* Entretien des déchetteries

* Charge de personnel 

RECETTES

* Valorisation des déchets

* TEOM : Base + 7%

* RS : Redevance Spéciale déchets des 

entreprises

* Tarification déchetterie

Résultat prévisionnel 2023 : - 481 000 € qui 

sont compensés par les excédents antérieurs
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Dépenses Recettes

AGRICULTURE

DEPENSES

* Charges de personnel 

* Maintenance radar paragrêle

* Plan Beaujolais 

* Projet Alimentaire Territorial sous réserve d’être 

retenu à l’appel à projet
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Dépenses Recettes

HABITAT

DEPENSES

* Conseils renforcés aux particuliers 

(adaptabilité du logement) SOLIHA

* Observatoire habitat
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Dépenses Recettes

URBANISME - SIG

DEPENSES

* Charges de personnel

* Contrat SIG (remplacement agent) 

* Maintenance SIG, Logiciel ADS 

(Autorisation Droit du Sol)

* Cotisation SCOT 

RECETTES

* Remboursement communes ADS
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Dépenses Recettes

GENS DU VOYAGE

DEPENSES

* Fluides, entretien aires

* Réparations suite à dégradations 

RECETTES

* Droits stationnement 2 aires
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POLE 

RAYONNEMENT 

DU TERRITOIRE

TOURISME

COMMUNICATION

CULTURE PAH
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Dépenses Recettes

TOURISME

DEPENSES

* Subvention OTI (Office Tourisme 

Intercommunal)

* Participation Géoparc

* Etude  de  la future gestion du musée 

Espace Pierres Folles

* Maintenance plateforme taxe séjour

RECETTES

* Taxe de séjour
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Dépenses Recettes

COMMUNICATION

DEPENSES :

* Charges de personnel

* Publications

* maintenance du site internet 
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Dépenses Recettes

CULTURE – PAH

DEPENSES

• Personnel (Mise à dispo mairie de 

Villefranche) et actions PAH (Pays d’Art et 

d’Histoire)

• Partenariat culturel du Département

RECETTES

• Remboursement partenariat culturel
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TOUS PÔLES
RECAPITULATION

GENERALE

FONCTIONNEMENT
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Dépenses Recettes Autofinancement

TOTAL DEPENSES ET RECETTES REELLES DE 

FONCTIONNEMENT

Résultat 2022 (dépenses et recettes réelles, 

hors résultat reporté)
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ORIENTATIONS PROPOSEES

- INVESTISSEMENT –
Dépenses et recettes réelles
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ENGAGEMENTS 

PLURIANNELS

BORDELAN

CRECHE D’ANSE 2

CRECHE DE CHAZAY 2

ESPACE PIERRES FOLLES

REHABILITATION GYMNASE DE CHAZAY

NOUVEAU  SIEGE

AMELIORATION TECHNIQUE DE LA 

PISCINE

VOIRIE 2022-2025
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EVOLUTION DES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS

En 2023, il est proposé de modifier les autorisations de programme suivantes :

• + 300 000 € et prolongation d’un an pour la crèche d’Anse 2  

• Prolongation d’un an pour la crèche de Chazay 2

• Prolongation d’un an pour la réhabilitation de l’Espace Pierres Folles 

45

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Réalisé Réalisé Réalisé Réalisé Prévisionnel Prévisionnel Prévisionnel

52 - Bordelan        250 000,00       250 000,00           250 000,00            250 000,00            250 000,00          250 000,00 1 500 000,00     

53 - Crèche Anse 2 -                   27 605,01           110 965,35         1 159 916,59      1 592 000,00    9 513,05             2 900 000,00     

54 - Crèche de Chazay 2 41 061,53       29 701,19           60 498,19            49 718,84            1 000 000,00    1 219 020,25     2 400 000,00     

55- Réhabilitation 

extension EPF
94 519,05       408 764,47         435 235,81         784 536,57         5 500 000,00    2 000 000,00     776 944,10    10 000 000,00  

56 - Réhabilitation 

gymnase de Chazay
-                        400 000,00       1 400 000,00     300 000,00    2 100 000,00     

57 - Agrandissement du 

siège 
18 133,57            2 500 000,00    1 881 866,43     4 400 000,00     

35- Voirie 2022-2025 2 742 655,38      5 789 343,00    4 724 339,00     4 724 339,09 17 980 676,47  

58 - Amélioration 

technique de la piscine
864,00                 100 000,00       1 249 136,00     1 350 000,00     

       250 000,00       385 580,58           716 070,67            856 699,35        5 005 824,95    17 131 343,00     12 483 874,73   5 801 283,19 42 630 676,47  

TOTAL AP



FINANCEMENT DES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS
46

Subventions * FCTVA emprunts Autofinancement TOTAL

Subvention en 

cours ou à 

demander 

1 110 371             475 716 1 313 913             2 900 000             CAF AURA DETR 2020
DSIL 2020 : 

accès
ADEME

38,29% 16,40% 0,00% 45,31% 680 000       180 000           213 750          19 800          16 821          

987 500                 393 696                 1 018 804             2 400 000             CAF AURA DETR 2022

41,15% 16,40% 0,00% 42,45% 665 000       180 000           142 500          

2 788 610             1 640 400             5 000 000             570 990                 10 000 000           AURA Département DETR 2019 DETR 2020 DSIL 2020

27,89% 16,40% 50,00% 5,71% 920 000       950 000           109 610          209 000       600 000       

1 100 000             344 484                 655 516                 2 100 000             ANS

52,38% 16,40% 0,00% 31,22% 1 100 000    

721 776                 3 678 224             4 400 000             

0% 16,40% 0% 83,60%

221 454                 1 128 546             1 350 000             

0% 16,40% 0% 83,60%

* Détail des financeurs

53 Crèche Anse 2

54 Crèche Chazay 2

55 Espace Pierres 

Folles

56 Gymnase de 

Chazay

57 Extension Siège

58 - Améliroation 

technique de la 

piscine

FEDER - CPER

FEDER

DSIL

FEDER



AUTRES DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’EQUIPEMENT

DEPENSES HORS OPERATIONS

SPECIFIQUES
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Réalisé 2022 Restes à réaliser 2022 Dépenses nouvelles

OPERATIONS D’EQUIPEMENT

* Domaine : 

Travaux rénovation 

énergétique, Bornes IRVE

* Piscine : 

Provision pour travaux

* Aire de grands passage : 

Dalle bacs extérieurs

* Sports : 

Etudes thermiques, lutte contre 

vandalisme
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Réalisé 2022 Restes à réaliser 2022 Dépenses nouvelles

OPERATIONS D’EQUIPEMENT

* Zone économique

Travaux ZA Rablières (Ambérieux) et ZA du 

Pontet (Civrieux), Rétrocession voirie 

Viadorée, aide aux TPE, Digitalisation des 

entreprises

* Déchetteries : 

Composteurs individuels, bacs roulants, 

bennes déchetteries, colonnes PAV, travaux 

déchetteries

* Crèches

Enveloppe annuelle de travaux de 

rénovation dans les crèches, divers mobiliers 

et matériels
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AUTRES DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT
AUTRES OPERATIONS
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Réalisé 2022 Restes à réaliser 2022 Dépenses nouvelles

OPERATIONS NON INDIVIDUALISEES

* Emprunts et dettes assimilées: 

Capital emprunts, caution DSP

* Immobilisations incorporelles : 

Etudes crèches Morancé et Marcilly, 

Etudes photovoltaïques bâtiments, 

Site internet,

Schéma directeur cyclable, 

Diagnostic mobilité, 

Mise à jour SIG 

* Subventions d’équipements versées : 

Eco pass

Logements agricoles
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Réalisé 2022 Restes à réaliser 2022 Dépenses nouvelles

OPERATIONS NON INDIVIDUALISEES

* Immobilisations corporelles : 

Création pistes cyclables

Radar paragrêle

Parking multimodal

2 Véhicules

Matériel informatique

* Opérations sous mandat : (compensée 

en recettes) 

Voirie, 

Marathon Biodiversité

Groupement commande crèche Anse, 

Démolition caserne pompiers Chazay pour 

la crèche de Chazay
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RECETTES 

D’INVESTISSEMENT
RECETTES NON INDIVIDUALISEES
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Réalisé 2022 Restes à réaliser 2022 Recettes nouvelles

RECETTES D’INVESTISSEMENT

* Produits des cessions :

Vente terrain Crèche Anse

* Fonds divers

FCTVA au prorata des dépenses inscrites

* Subventions d’investissement : 

au prorata des dépenses inscrites :

Pour Espace Pierres Folles, Crèche d’Anse, 

Crèche Chazay, Gymnase de Chazay et 

d’autres subventions d’investissement : 

mobilité, composteurs, rénovation 

énergétique, etc,… 
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Réalisé 2022 Restes à réaliser 2022 Recettes nouvelles

RECETTES D’INVESTISSEMENT

* Emprunts et dettes : 

Emprunt d’équilibre à inscrire

Caution DSP

* Opération sous mandat : 

Remboursement des communes
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BUDGET 2023
FONCTIONNEMENT ET 

INVESTISSEMENTS

RECAPITULATIF

56



Dépenses fonctionnement 2023 : 

26 623

Restes à réaliser 2022 recettes : 

634

Excédent 2022 : 14 391 

Restes à réaliser 2022 dépenses : 

- 1 286

Recettes investissement 2023 :

9 370Résultat fonctionnement 2023 : 

- 180

Résultat de fonctionnement cumulé 

2023 : 14 211

Virement de la section de 

fonctionnement : 14 211

Dépenses investissement 2023 : 

- 22 368

Total : 10 478

Résultat investissement 2023 : 

- 12 998

Recettes fonctionnement 2023 : 

26 443 Solde des RAR : - 652

Capital des emprunts : - 989

RESTE A FINANCER : 4 161

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
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Projet BP 2023 

Résultat cumulé 2022 investissement 

: - 3 733



Recettes réelles 2023 : 26 301 

RECETTES

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Dépense réelles 2023 : 25 436 

Dépenses d’ordre 2023 : 1 187 

Virement à la section d’investissement : 14 211

Capital des emprunt : 989

Dépenses RAR 2022 : 1 286

Dépenses réelles 2023 : 22 226

Dépenses d’ordre 2023  : 142

Besoin de financement : 4 161

INVESTISSEMENT

Résultat cumulé investissement 2022  : 3 733 En
 m

ill
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CAF BRUTE : 865

Excèdent fonctionnement 2022 : 14 391 

Recettes réelles 2023 : 26 301 

RECETTES

Virement de la section fonctionnement : 14 211

Recettes réelles 2023: 8 183

Recettes d’ordre 2023 : 1 187

Recettes RAR 2022 : 634 

Recettes d’ordre 2023 : 142  

Projet BP 2023 



DETTE

59



DETTE

En 2021, nouvel emprunt de 2,5M € pour le 
financement de l’Espace Pierres Folles.

En 2023 : montant des annuités : 1,269 M € dont 
0,281 M € en intérêts et 0,988 M € en capital

Soit 23,69 € par habitants
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RESSOURCES HUMAINES
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RESSOURCES HUMAINES
63
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Recrutement de contractuels non permanents et vacataires

Contractuels ALSH mercredi Contractuels ALSH petites vacances scolaires

Vacataires ALSH mercredi Vacataires ALSH petites vacances

Vacataires ALSH vacances d'été Médecins vacataires crèches

Vacataires PAH



RESSOURCES HUMAINES 2023

LES EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES

- Le dégel de la valeur du point, qui a impacté les rémunérations de tous les agents, et celles des

élus

- La GIPA indexée sur l’inflation, qui a concerné plus d’agents qu’en 2021 et qui, si le dispositif est

maintenu, risque encore d’augmenter compte tenu du contexte économique

- Le glissement vieillesse technicité lié aux carrières des agents, avec la réforme de la filière médico-

sociale (passage en catégorie B des Auxiliaires de Puériculture, reclassement des Puéricultrices

territoriales), la modification des échelles de catégorie C en lien avec les augmentations du SMIC

et autres décisions gouvernementales, et la réforme de la catégorie B

- La mise en place de la prime de précarité à verser pour les contrats inférieurs à un an

- La mise en place des chèques déjeuner au 1er janvier 2023
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RESSOURCES HUMAINES 2023

Des évolutions de personnel sont à prévoir pour 2023 pour les raisons suivantes :

- Recrutement sur les postes vacants :

o Poste de technicien informatique et SIG

o Poste de DGA

- Ouverture d’une nouvelle crèche fin août 2023 :

o Recrutement de la directrice de la structure dès mars 2023

o A partir de fin août 2023, recrutement d’une directrice-adjointe, d’une éducatrice de

jeunes enfants de terrain, de 5 auxiliaires de puériculture, de 5 aides éducatives et d’1

agent de service.

Tous ces postes sont ouverts à temps plein

- Réorganisation et évolution des services : une enveloppe de 200.000 € est proposée dans

le cadre d’une évolution de l’organigramme avec renforcement de certains services
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RESSOURCES HUMAINES 2023

LES AVANTAGES EN NATURE

* Logement de fonction :

3 agents logés pour nécessité absolue de services (Domaine, 

Gymnase de Châtillon, Déchetterie de Theizé)

* Véhicule de fonction :

1 agent concerné

Montant selon barèmes annuels de l’URSSAF
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TEMPS DE TRAVAIL

Au 1er janvier 2023 : nouveau protocole relatif à l’organisation du temps de travail :

 2 cycles : 

* Annualisé : 1607 H

* Hebdomadaire

- 35 H

- 37 H (12 jours RTT dont 3 bloqués : journée solidarité + 2 ponts)



LES BUDGETS ANNEXES
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LES BUDGETS ANNEXES

• Hôtel d’entreprises La Buissonnière à Anse :

rénovation énergétique du bâtiment amorcée et devrait être achevée fin du premier semestre. Le SYDER va 

implanter environ 1200 m² de panneaux photovoltaïques sur la toiture. Une étude va être engagée pour la 

construction d’un nouvel hôtel d’entreprises ou village partagé d’artisans.

• ZA les Bruyères à Bagnols :
parcelle de 3769 m² en cours de commercialisation. Finition voirie prévue pour le 1er semestre 2023

• ZA les Varennes à Chazay d’Azergues : 
travaux de la première phase achevés. La deuxième phase qui concerne la finition de voirie devrait être achevée fin 
du premier semestre 2023.

• ZA le Maupas à Theizé :
poursuite des études environnementales et la réalisation du volet administratif.

• ZA Champ de Cruy à Porte des Pierres Dorées :

dossier encore prolongé suite aux demandes de la DDT, ce qui compromet encore la réalisation de cette zone.

• ZA La Babette à Les Chères :
lancement des études suite à l’approbation du Plan Local d’Urbanisme (PLU) pour la réalisation de la ZA
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PRESENTATION  
 

➢ Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) constitue la première étape obligatoire du cycle budgétaire 

annuel pour les communes de plus de 3 500 h et pour les EPCI (Art L.5211-36 CGCT) comportant au moins 

une commune de plus de 3 500 h (Cas de la CCBPD : 4 communes dans la CCBPD de plus de 3 500 h). 

 

➢ Il intervient dans les deux mois précédent l’examen du budget (Prévu pour le 22 mars 2023) et se tiendra 

lors du Conseil Communautaire du 22 février 2023 dans les conditions fixées à l’article 25 de notre 

règlement intérieur. Il permet de discuter des orientations budgétaires de la collectivité et d’informer sur 

sa situation financière. 

 

➢ Il s’appuie sur un rapport présentant les orientations budgétaires de l’exercice, les engagements 

pluriannuels envisagés, la gestion de la dette et compte tenu de la population de notre EPCI supérieure à 

10 000 habitants, ce rapport comporte en outre une présentation de la structure et de l’évolution des 

effectifs, des dépenses de personnel, et des avantages en nature.  

 

➢ Le débat ne revêt pas de caractère décisionnel et il en est pris acte par une délibération spécifique. 

 

➢ Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) est transmis au représentant de l’Etat dans le Département, 

aux 32 Communes membres de l’EPCI, et il est publié (Mise en ligne site internet). 

 

LE CONTEXTE INTERNATIONAL EN 2023 
 

➢ L’environnement mondial est troublé et incertain : Le contexte économique mondial est déstabilisé par la 

guerre en Ukraine et subit encore les conséquences de l’épidémie de COVID. 

➢ L’affaiblissement de la croissance est concomitant aux tensions dues à la hausse des prix, notamment en 

matière d’énergie et de produits alimentaires.  

➢ Les perspectives d’activité et de croissance seront en recul à 2,2 % en 2023 contre 3 % en 2022. 

➢ L’inflation est solidement ancrée à un niveau élevé : Elle a atteint des niveaux inédits depuis 40 ans, 

d’abord sur l’énergie et les produits alimentaires, puis sur de plus en plus de catégories de biens et de 

services. 

➢ La progression des salaires est favorisée par les tensions sur le marché du travail, qui devrait néanmoins 

lentement refluer en 2023. 

➢ Les Banques Centrales durcissent leurs conditions financières, créant un affaiblissement de la demande 

et un ralentissement de l’économie mondiale. 

➢ On constate donc un ralentissement économique sur fond d’inflation record. 
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LE CONTEXTE ZONE EURO EN 2023 
 

➢ La proximité de l’Ukraine et la dépendance aux hydrocarbures russes ont pour conséquence que l’Europe 

se trouve la plus impactée en matière de répercussion économique. 

 

➢ La crise énergétique enclenche des tentatives de diversification des importations. 

 

➢ L’inflation atteint le niveau de 9,2 % en décembre 2022. 

 

➢ La Banque Centrale Européenne remonte ses taux. 

 

➢ Néanmoins l’activité économique demeure soutenue grâce à l’investissement et la consommation des 

ménages résiliente en puisant dans l’épargne. 

 

➢ Pour 2023, la croissance attendue serait de 0,3 % contre 3,1 % en 2022. 

 

LE CONTEXTE FRANCE EN 2023 
 

➢ La France serait moins impactée que ses voisins européens en 2023, avec une croissance attendue de 0,6 

% en 2023 contre 2,6 % en 2022. 

➢ Le gouvernement plus optimiste se base dans le PLF 2023 sur une croissance de 1 %, alors que la Banque 

de France mise sur 0,5 %. 

➢ L’explosion des prix des énergies gaz et électricité fait passer l’ensemble des dépenses énergétiques en 

France de 4 % du PIB en 2022 à 10 % du PIB en 2023. 

➢ La croissance sera donc fragile, et l’inflation élevée (5,3 % en 2022 contre 1,6 % en 2021). C’est toutefois 

la plus faible poussée inflationniste de la zone Euro. 

➢ La consommation des ménages est en recul, mais on mise sur une croissance résiliente des 

investissements des Entreprises. 

➢ La dégradation des comptes publics est marquée, avec une dette préoccupante de 2 900 Md€ fin 2022 

(soit 114,5 % du PIB) : L’objectif de stabilisation sur la période 2022-2026 est de 111,5 % du PIB. 

➢ La perspective d’augmentation massive des frais financiers dans un contexte de hausse des taux d’intérêts 

pèsera lourdement sur les dépenses de fonctionnement.  

 

LOI DE FINANCES 2023 
 

➢ La loi de finances 2023 a été élaborée dans ce contexte national de ralentissement de la croissance 

économique, de poursuite de l’inflation, d’une dette publique élevée en proie à la hausse des taux 

d’intérêts. 

➢ Les hypothèses retenues sont une croissance du PIB de 1 % (contre 2,7 % en 2022) eu égard au tassement 

de la consommation des ménages et au ralentissement des investissements des Entreprises – Un taux 
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d’inflation de 4,2 % (contre 5,3 % en 2022), la hausse des taux d’intérêts et le prix des énergies étant 

limités par les boucliers tarifaires et le reflux prévisionnel du cours du pétrole – Un déficit public de 5 % 

PIB conduisant à une dette de 111,2 % du PIB. 

 

➢ Par ailleurs, de nouvelles actions impactent les Collectivités Territoriales. 

 

➢ Tout d’abord il y aura préservation des dotations aux Collectivités Territoriales. Par exemple, l’écrêtement 

de la dotation d’intercommunalité sera limité à – 0,7 %. 

 

➢ La suppression de la CVAE crée une rupture du lien fiscal entre les Entreprises et leur Territoires. Cette 

taxe composante de la CET avec la CFE était perçue jusqu’à fin 2022 à hauteur de 53 % par le Bloc 

Communal et 47 % par le Département. Elle sera supprimée pour les Entreprises de 50 % en 2023 et 

totalement en 2024. Elle sera totalement supprimée pour les Collectivités Territoriales dès 2023, mais 

sera compensée via deux modes : 

 

▪ Une part fixe équivalente à la moyenne des recettes de CVAE sur 4 années 2020 à 2023, 

▪ Une part dynamique indexée sur la croissance de TVA au niveau national estimée à +5% en 2023. 

La création d’un « fonds national de l’attractivité économique des Territoires » permettra de 

ventiler cette part dynamique entre les Collectivités selon des modalités à définir.   

 

➢ Un dispositif d’encadrement de l’évolution des dépenses de fonctionnement est mis en place pour les 

Collectivités importantes, n’impactant pas la CCBPD pour l’instant. 

 

➢ En matière de soutien à l’investissement, la DETR reste stabilisée à 1 046 M€ (identique à 2022), la DSIL 

ramenée à 570 M€ (contre 907 M€ en 2022) et on assiste à la création d’un Fonds Vert doté de 375 M€ 

en 2023 en vue d’accélérer la transition écologique. 

 

REGION AUVERGNE RHONE-ALPES : DOB 2023 
 

➢ Les recettes de fonctionnement s’élèveront à 3,367 Md€. 

 

➢ La Région réaffirme son cap clair de bonne gestion. 

 

➢ L’épargne brute est fixée à 25 % des recettes de fonctionnement (20 % moyenne des autres Régions). 

 

➢ Hausse significative de l’investissement (38 % en AURA contre 35 % autres Régions). 

 

➢ Limitation du recours à l’emprunt et maitrise du niveau d’endettement (3,4 ans pour AURA contre 5,9 ans 

autre Régions). 

 

➢ Limitation de l’augmentation des dépenses de fonctionnement à la hausse des recettes de 

fonctionnement, malgré les dépenses contraintes. 

 

Relations avec la Région :  

Dans le cadre du Contrat Ambition Région, il est espéré des subventions pour les crèches de Anse et de Chazay 

à hauteur de 180 000 € chacune 
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DEPARTEMENT DU RHONE : DOB 2023 
 

➢ Hausse de 6% des dépenses de fonctionnement en raison de la part importante des dépenses 

énergétiques et alimentaires. 

➢ Disparition de la CVAE compensée par l’Etat 

➢ Maintien des investissement (modernisation du musée Gallo-romain, plan collèges neufs 2025, 

partenariat territorial, entretien réseau routier) 

Relation avec le Département :  

- Renouvellement du PACTE Rhône dans lequel notre collectivité va s’inscrire et solliciter un soutien 

pour la construction de l’extension du siège 

- Partenariat dans le cadre des politiques en matière d’énergie renouvelable. 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES- COMPTE ADMINISTRATIF 

PROVISOIRE 2022 
 

 Recettes de fonctionnement 2020 2021 2022 provisoire

 013 - Atténuations  de charges  80 839,27 65 613,57 40 242,04

 70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  diverses  1 327 478,62 1 775 271,11 1 899 367,41

 73 - Impôts  et taxes  730 862,08 4 667 330,00 5 045 416,00

 731 - Fisca l i té loca le 14 952 617,67 11 521 729,28 11 909 556,66

 74 - Dotations  et participations  5 121 329,30 5 627 068,86 5 670 019,13

 75 - Autres  produits  de gestion courante 848 488,41 2 260 239,75 2 164 184,32

 77 - Produits  spéci fiques  687,68 11 991,52 13 155,09

 Total  généra l  23 062 303,03 25 929 244,09 26 741 940,65

Dépenses de fonctionnement 2020 2021 2022 provisoire

 011 - Charges  à  caractère général  4 052 585,38 4 435 446,74 4 534 930,88

 012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés  4 609 129,17 5 068 354,91 5 586 790,44

 014 - Atténuations  de produits  5 841 947,13 6 131 461,21 5 799 905,80

 65 - Autres  charges  de gestion courante 3 948 650,20 4 344 330,89 4 648 176,28

 66 - Charges  financières  359 845,43 309 700,16 301 374,14

 67 - Charges  spéci fiques  10 072,25 22 908,61 2 463,50

 Total  généra l  18 822 229,56 20 312 202,52 20 873 641,04

 Marge d'autofinancement 4 240 073,47 5 617 041,57 5 868 299,61

 6217 et 6218 MAD de personnel  (voirie, ALSH, PAH, etc) 425 124,93 560 458,79 495 104,65

 Charges  de personnel  4 184 004,24 4 507 896,12 5 091 685,79  

La marge d’autofinancement dégagée en 2021 et 2022 comprennent le remboursement du contentieux 
piscine pour 0,57 M € en 2022 et 1,168 M € en 2021 : les travaux seront réalisés en 2024 en 
fonctionnement 
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LES RESSOURCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BEAUJOLAIS PIERRES DOREES 
 

Les recettes de fonctionnement 
 

Les ressources de fonctionnement de la collectivité sont principalement constituées de la fiscalité. (65% 

du total des recettes réelles), les autres recettes provenant des dotations et participations et des produits 

des services. 

  

 
 

A ce stade de la préparation budgétaire les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 26.301 M€.  
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La variation des recettes de fonctionnement est de 4.84% (En neutralisant le solde du 

remboursement 555 202 € du contentieux piscine prévu en 2022 destiné à financer les travaux prévus 

en 2024)  

L’évolution des taux d’imposition :  
 

Les taux d’imposition n’augmenteront pas en 2023. 

Pour rappel, l’année 2020 était la dernière année de perception de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales. A partir de 2021, celle-ci a été affectée directement à l’Etat et la Communauté de Communes 

a bénéficié d’une part de TVA versée par l’état pour neutraliser l’impact. La Communauté de Communes 

continue à percevoir le produit de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (pour mémoire en 

2022, ce produit s’élevait à 236 122 €).  

La croissance de la TVA étant estimée à +5.1% dans la loi de finances 2023, une augmentation de 5% a été 

prévue pour la compensation de la perte du produit de la taxe d’habitation au BP 2023 

A compter de 2023, la suppression progressive de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 

(CVAE) sera compensée par l’Etat. Une part fixe correspondra à l’équivalent de la moyenne des recettes 

de CVAE constatées sur les années 2020/2021/2022/2023. Une part dynamique représente l’indexation 

de la recette sur la croissance de la TVA constatée au niveau national (estimée à 5 % en 2023 dans le PLFI 

2023). Le montant exact de la compensation pour 2023 étant inconnu, le montant perçu en 2022 a été 

reconduit au BP 2023. 

Les bases d’imposition 2023 seront notifiées par les services fiscaux fin mars 2023. Le budget est donc 

préparé sans hypothèse d’évolution sauf pour la compensation de la taxe d’habitation. 
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La fiscalité non affectée : 

2022 BP 2023

Compensation TH 4 324 554         4 540 200         

Taxe Foncière Non Batie (TFNB) 76 904              76 904              

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 3 814 285         3 814 285         

TH résidences secondaires 236 122            236 000            

Compensation Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 2 245 026         2 245 000         

Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM) 534 718            534 000            

Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (IFER) 230 291            230 000            

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 173 802            173 800            

TOTAL 11 637 724       11 850 189        

 

La fiscalité affectée :  

- La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) : Il a été retenu de ne pas augmenter le taux de 

la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, le reliquat de produits des taxes antérieurs finançant le 

déficit 2023. Cette taxe bénéficie de l’augmentation des bases estimée fixée à 7% dans la Loi de Finances 

2023. 

- La redevance spéciale (RS) pour les déchets des entreprises : la facturation 2021 a pris du retard du fait 

du changement de logiciel, celle-ci devrait intervenir début 2023. 

- La taxe de séjour : Le produit de la taxe de séjour reste dynamique mais il est proposé d’inscrire le 

montant perçu en 2022 au BP 2023 par prudence. Ce produit est reversé à l’Office de Tourisme 

Intercommunal. 

- La taxe GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations), présentera un produit 

attendu stable par rapport à 2022. 

 

2022 BP 2023

TEOM 4 149 674            4 440 500           

RS -                        120 000              

Taxe de séjour 85 268                  85 268                 

Taxe GEMAPI 467 466               467 466              

TOTAL 4 704 430            5 113 234            

  

L’évolution de la DGF (dotation d’intercommunalité et dotation de 

compensation) 
 

La dotation d’intercommunalité n’est pas connue à ce jour, mais son montant devrait être en 

progression : néanmoins, dans une logique de prudence, il est envisagé de maintenir à ce stade le 

même montant qu’en 2022. 

Concernant la dotation de compensation, qui correspond à l’ancienne compensation « part salaires 

de la taxe professionnelle », son montant est en diminution chaque année. Aussi une baisse de 3% 

est estimée quant à cette dotation. 
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LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

L’évolution des dépenses de fonctionnement 
 

Les dépenses de fonctionnement découlent de l’ensemble des services réalisés pour les habitants du 

territoire dans le cadre des compétences exercées par notre Collectivité. L’objectif reste l’optimisation 

des coûts des missions actuelles afin de disposer de capacités à les développer, et à préserver la capacité 

d’autofinancement pour financer les projets d’investissement dans un contexte inflationniste.  

A ce stade de la préparation du budget 2023, la tendance est la suivante :  
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La variation des dépenses réelles de fonctionnement est de + 5.83 %. 

Cette évolution intègre des dépenses subies (hausse du coût des énergies, inflation, hausse du coût des 

déchets, revalorisation de 3,5% du point d’indice au 1er juillet 2022) ainsi que le coût d’évolution du 

périmètre du service petite enfance (ouverture d’une crèche supplémentaire au 1er septembre). 

 

LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Les engagements pluriannuels 
 

L’évolution des engagements pluriannuels est présentée dans le tableau ci-dessous. En 2023, il est 

proposé de modifier les autorisations de programme suivantes :  

• + 300 000 € et prolongation d’un an pour la crèche d’Anse 2   

• Prolongation d’un an pour la crèche de Chazay 2 

• Prolongation d’un an pour la réhabilitation de l’Espace Pierres Folles  
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Le financement de ces engagements pluriannuels :  

 

 

Afin de financer et d’accompagner les projets du territoire, une démarche sera engagée afin d’obtenir le 

maximum d’aides publiques, notamment celles destinées à renforcer leur performance 

environnementale, adapter leur territoire au changement climatique et améliorer leur cadre de vie (« 

Fonds vert », Feder…).  

  

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Réalisé Réalisé Réalisé Réalisé Prévisionnel Prévisionnel Prévisionnel

52 - Bordelan        250 000,00       250 000,00           250 000,00            250 000,00            250 000,00          250 000,00 1 500 000,00     

53 - Crèche Anse 2 -                   27 605,01           110 965,35         1 159 916,59      1 592 000,00    9 513,05             2 900 000,00     

54 - Crèche de Chazay 2 41 061,53       29 701,19           60 498,19            49 718,84            1 000 000,00    1 219 020,25     2 400 000,00     

55- Réhabilitation 

extension EPF
94 519,05       408 764,47         435 235,81         784 536,57         5 500 000,00    2 000 000,00     776 944,10    10 000 000,00  

56 - Réhabilitation 

gymnase de Chazay
-                        400 000,00       1 400 000,00     300 000,00    2 100 000,00     

57 - Agrandissement du 

siège 
18 133,57            2 500 000,00    1 881 866,43     4 400 000,00     

35- Voirie 2022-2025 2 742 655,38      5 789 343,00    4 724 339,00     4 724 339,09 17 980 676,47  

58 - Amélioration 

technique de la piscine
864,00                 100 000,00       1 249 136,00     1 350 000,00     

       250 000,00       385 580,58           716 070,67            856 699,35        5 005 824,95    17 131 343,00     12 483 874,73   5 801 283,19 42 630 676,47  

TOTAL AP

Subventions * FCTVA emprunts Autofinancement TOTAL

Subvention en 

cours ou à 

demander 

1 110 371              475 716 1 313 913              2 900 000              CAF AURA DETR 2020
DSIL 2020 : 

accès
ADEME

38,29% 16,40% 0,00% 45,31% 680 000        180 000           213 750          19 800          16 821          

987 500                 393 696                 1 018 804              2 400 000              CAF AURA DETR 2022

41,15% 16,40% 0,00% 42,45% 665 000        180 000           142 500          

2 788 610              1 640 400              5 000 000              570 990                 10 000 000            AURA Département DETR 2019 DETR 2020 DSIL 2020

27,89% 16,40% 50,00% 5,71% 920 000        950 000           109 610          209 000        600 000       

1 100 000              344 484                 655 516                 2 100 000              ANS

52,38% 16,40% 0,00% 31,22% 1 100 000    

721 776                 3 678 224              4 400 000              

0% 36% 0% 184%

221 454                 1 128 546              1 350 000              

0% 16% 0% 84%

55 Espace Pierres 

Folles

56 Gymnase de 

Chazay

57 Extension Siège

58 - Améliroation 

technique de la 

piscine

FEDER - CPER

FEDER

DSIL

FEDER

* Détail des financeurs

53 Crèche Anse 2

54 Crèche Chazay 2
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Les opérations d’équipement et les dépenses non individualisées 
 

En milliers d'Euros BP 2023

20 - Domaine 252

36 - Piscine 68

37 - Aire de grands passages 8

44 - Sports 103

45 - Zones économiques 1645

47 - Interventions foncières 0

50 - Déchetteries 526

51 - Crèches 145

Emprunts et dettes assimilées 1 007

Immobilisations incorporelles 304

Subventions d’équipement versées 168

Immobilisations corporelles 649

Immobilisations en cours 536

Opérations sous mandat 890

TOTAL 6 301  

 

Les recettes d’investissement 
 

En milliers d’euros BP 2023

Produits des cessions 150

FCTVA 3 010

Subventions d’investissement 1 706

Emprunt et dettes A définir

Opérations sous mandat 1 462
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES PAR POLE 
 

Pôle administration et coopération territoriale 
 

Le budget de ce pôle regroupe principalement les dépenses non individualisables par pôle de spécialité 

(les dépenses et recettes du siège, les emprunts non individualisables, les salaires des services de direction 

et des services ressources, les indemnités des élus, les attributions de compensations, les recettes issues 

de la fiscalité et les dotations d’Etat). 

- Service informatique : Ce pôle gère aussi le service informatique. Le parc informatique doit être renouvelé 

en partie et les nouveaux agents devront être équipés du matériel nécessaire à la bonne exécution de 

leurs missions dans de bonnes conditions notamment liées au télétravail mais également aux nouvelles 

pratiques : visios, … 

- Pool de véhicules : L’utilisation grandissante des véhicules de pool ainsi que les nouveaux agents à venir 

nécessitent le renforcement du pool par l’acquisition d’un nouveau véhicule électrique. De plus, l’un des 

véhicules existants, actuellement au diesel et datant de plus de 8 ans, doit être remplacé par un véhicule 

moins polluant pour être en adéquation avec le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de notre 

territoire 

- Enfin, une démarche de réflexion est engagée afin de chercher à réaliser des économies d’échelles au 

travers d’une accélération des actions de mutualisation entre la Communauté de Communes et les 

communes. Sera ainsi recherchée une mise en commun de moyens de différentes natures : personnel, 

moyens techniques ou financiers, patrimoine… 

 

Pôle Activité et mobilité 
 

▪ Economie 
 

Economie 

La loi NOTRe du 7 août 2015 renforce le rôle des communautés en matière de développement 

économique : transfert obligatoire de la totalité des zones d’activité, de la promotion du tourisme, de la 

politique locale du commerce... 

Plusieurs leviers sont actionnés pour faciliter et développer l’activité économique du territoire : 

- En créant des zones d’activités,  

- En facilitant l’implantation des entreprises ou en aidant à la création d’entreprises via Initiative Beaujolais, 

via le SMB (Syndicat Mixte du Beaujolais) avec la politique d’accueil… 

- En aidant pour financer les investissements des commerces de proximité,  

- Ou encore en animant le territoire pour mettre en relation les entreprises entre elles, les chercheurs 

d’emplois, les jeunes et les institutionnels afin de créer une synergie locale. 

 

Pour 2023, différents investissements sont envisagés : 

 

• ZA les Bruyères à Bagnols (Budget annexe) avec une parcelle de 3769 m² en cours de commercialisation.  

Les travaux de finition de la voirie sont prévus pour le 1er semestre 2023. 



 

16 
 

• ZA les Varennes à Chazay d’Azergues (Budget annexe) avec les travaux de la première phase sont 

achevés. La deuxième phase qui concerne la finition de voirie devrait être achevée fin du premier 

semestre 2023. 

• ZA le Maupas à Theizé (Budget annexe) avec la poursuite des études environnementales et la réalisation 

du volet administratif.   

• ZA de l’aérodrome du Beaujolais de Frontenas avec une extension de 1,5 Ha toujours en cours avec la 

Chambre de Commerce et d’Industrie du Beaujolais (CCIB), aménageur. 

• ZA Champ de Cruy à Porte des Pierres Dorées (Budget annexe) : Le dossier est encore prolongé suite 

aux demandes de la DDT, ce qui compromet encore la réalisation de cette zone.  

• ZA La Babette à Les Chères (Budget annexe) avec le lancement des études suite à l’approbation du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) pour la réalisation de la ZA 

• La Communauté de Communes poursuit par ailleurs sa participation à hauteur de 250 000 € au Syndicat 

Mixte du Bordelan. 

• Enfin, la rénovation de la voirie de la ZA des Rablières à Ambérieux est prévue cette année,  

• Par ailleurs, une enveloppe de 80 000 € HT permettra de financer des travaux divers sur les zones 

d’activités pour qu’elles demeurent attractives et bien entretenues. 

 

Commerce et artisanat 

La Communauté de Communes poursuit son engagement dans le soutien aux commerces, artisans, et 

circuits courts avec :  

- Une enveloppe de 50 000 € annuelle en cofinancement de l’aide de la Région « financer mon 

investissement commerce de proximité » pour la reprise, la création et la rénovation des commerces et 

vitrines,  

- Une participation à Initiative Beaujolais à hauteur de 10 000 € annuels pour l’octroi de prêts d’honneur, 

- La digitalisation des acteurs économiques du territoire de la Communauté de Communes est toujours à 

l’étude. Une stagiaire travaille sur ce sujet début 2023, avec une sensibilisation et une implication des 

acteurs économiques sur ce sujet.  

 

Hôtel d’entreprises de la Buissonnière à Anse (Budget annexe) 

La rénovation énergétique du bâtiment est amorcée et devrait être achevée fin du premier semestre. Le 

Syndicat Départemental d’Energie du Rhône (SYDER) va implanter environ 1200 m² de panneaux 

photovoltaïques sur la toiture. 

La Communauté de Communes ayant la maîtrise de la totalité des terrains dans la continuité de la 

Buissonnière, une étude va être engagée pour la construction d’un nouvel hôtel d’entreprises ou village 

partagé d’artisans. 

 

Schéma d’Accueil des Entreprises (SAE) : 
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Dans le cadre de la loi climat et résilience, l’Etat nous impose de faire un inventaire des Zones d’Activités 

Economiques (ZAE) sur le territoire et d’avoir une analyse sur le potentiel foncier, la renaturation des 

ZAE… Dans cet objectif un SAE est en cours de réflexion et devrait être lancé sur 2023. 

Emploi - formation 

Les Rencontres Entreprises / Jeunes auront lieu le 23 mars 2023 avec l’objectif de rapprocher les jeunes 

et les chercheurs d’emplois avec les entreprises du territoire.  

Ces actions sont menées avec les commissions jeunesse et agriculture sur les thèmes transversaux de 

l’emploi et de la mise en réseau des jeunes et chercheurs d’emplois, et avec les acteurs économiques du 

territoire qui ont des difficultés à recruter. Cette mise en réseau facilitera l’orientation des jeunes, 

l’embauche, et la reconversion des chercheurs d’emploi. 

Une enveloppe de 25 000 € est prévue pour financer les animations correspondantes sur le territoire. 

 

▪ Mobilité 
 

Depuis le 1er janvier 2022, la Communauté de Communes est devenue Autorité Organisatrice de la 

Mobilité (AOM) membre du Syndicat des Transports pour le Rhône et l’Agglomération Lyonnaise (SYTRAL) 

qui a à charge l’organisation des transports en communs réguliers, les transports scolaires et le transport 

à la demande. L’ensemble de ces missions sont organisées à travers un Plan de mobilité, en cours 

d’élaboration et auquel les AOM membres contribuent.  

Dans ce cadre et compte tenu des services couverts, le versement mobilité collecté auprès de tout 

employeur de plus de 11 salariés sur notre territoire sera fixé à hauteur de 0.7% en 2023, montant pour 

lequel la Communauté de Communes percevra un reversement de 0.1%. Le versement mobilité perçu par 

le SYTRAL mobilités est dédié au financement des offres de transport collectif régulier.  

Dès septembre 2023, le réseau cars du Rhône sera d’ailleurs renforcé, ce qui se traduit sur la Communauté 

de Communes par la création de deux lignes supplémentaires : la 219 au nord-ouest permettant une 

liaison Porte des Pierres Dorées-Villefranche et la 218 permettant une liaison l’Arbresle gare-Villefranche. 

Il est à noter que la fréquence et l’offre de la ligne 118 a été renforcée depuis septembre 2022.  

La Communauté de Communes continuera de verser 2€/habitants/an, soit 108 796€, au titre de sa 

participation financière au fonctionnement du SYTRAL mobilités, qui financera en partie l’assistance 

technique assurée auprès des AOM membres et l’accompagnement des entreprises.  

Par ailleurs, la Communauté de Communes qui a engagé dès 2022 une stratégie mobilité ayant vocation 

à planifier son action, engagera des dépenses nécessaires à l’avancement de cette stratégie. La 

Communauté de Communes mobilisera ici une partie du reversement du versement mobilité (80 0000 €). 

Ces dernières permettront entre autres :  

- De recruter un bureau d’étude pour nous accompagner à dresser un diagnostic mobilité de notre 

territoire, se fondant sur des données quantitatives et qualitatives et associant l’ensemble des acteurs du 

territoire concernés (élus, association, usagers, entreprise).  

- De lancer une étude complète visant à dresser un schéma directeur cyclable fixant les grands axes 

cyclables structurants et sécurisés pour mailler l’ensemble du territoire et permettre des rabattements 

sur les transports en commun.  
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Dans le cadre de la stratégie mobilité, la Communauté de Communes souhaite flécher en 2023 300 000 

euros pour pouvoir réaliser un premier tronçon cyclable, jugé comme prioritaire. Elle travaillera 

également à la création de parcs multimodaux aux abords des lignes de transports structurantes 

(ferroviaires et de bus), afin de faciliter les rabattements sur ces axes structurants de transports en 

commun.  

Par ailleurs, la collectivité a signé en 2022 une convention de partenariat avec 3 autres EPCI, desservies 

par la ligne TER Lyon-Paray le Monial. Cette convention donne lieu au lancement d’une étude, financée 

par chacun à hauteur de 9166€, relative au potentiel de cette ligne qui souffre aujourd’hui d’un très faible 

cadencement, d’un manque de fiabilité et ne semble pas répondre au besoin prégnant des habitants de 

la vallées d’Azergues de pouvoir rejoindre la Métropole lyonnaise en bénéficiant d’un transport en 

commun concurrentiel à la voiture.  

Le marché pour le Transport des Personnes Isolées (TPI) n’a pas été renouvelé au 1er juillet 2022 et 

fonctionne depuis sous la forme de bon de commande. Il est prévu d’engager un nouveau marché sur 

l’année 2023.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Pôle infrastructure du territoire 
 

▪ Bâtiments (domaine, gymnases, centre aquatique) 
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La connaissance du patrimoine bâti de la Communauté de Communes doit être mise à jour, tout 
particulièrement dans le cadre des orientations de rénovation énergétique répondant à l’urgence 
climatique et afin de mettre en place un plan de maintenance pluri annuel. Dans ce contexte, de 

nombreuses études seront engagées. Parallèlement, des opérations de réhabilitation vont prendre leur 
essor.  

Certains travaux de maintenance, initialement prévus en 2022 mais n’ayant pas pu être réalisés seront 

reportés sur 2023 notamment : 

- Entretien des espaces extérieurs (mare Salle de tennis Marise Bastié à Chazay à nettoyer et à raccorder 
au réseau eaux pluviales et clôture à remplacer) 

- Réparations des toitures des gymnases du Val d’Oingt et Maryse Bastié suite à diagnostic. 
- Audit des protections individuelles et collectives en toiture de l’ensemble des bâtiments communautaires 
- Gymnase du Val d’Oingt : mise en place de grilles de protection sur les fenêtres et de caméras de 

surveillance suite aux actes de vandalisme répétitifs 
 

- Audit et études concernant le rapport dépenses/gain concernant la production d’énergie photovoltaïque 

pour certains bâtiments de la Communauté de Communes. 

- Réhabilitation de la salle des sports Jean Mermoz à Chazay avec l’obtention d’une subvention de l’ANS de 
1 100 000€. 

- Poursuite des études de réhabilitation du centre aquatique AQUAZERGUES à Anse :   
- Dans le cadre du PCAET, 10 bâtiments de la Communauté de Communes font l’objet d’un diagnostic 

thermique et suivi de consommation. Ces diagnostiques seront suivis d’études de 
rénovation/amélioration thermique.  

- Poursuite sur l’ensemble de l’année 2023 des travaux de réhabilitation /extension de l’Espace Pierres 
Folles. 
 
 

A cela s’ajoutent les travaux de maintenance courant, programmés et imprévus qu’il sera nécessaire de 
réaliser.  

 

▪ Voirie 
 

Cette compétence était exercée par les communautés de communes existantes antérieurement à la 
création de notre Collectivité et ceci depuis 2003.  
Le budget annuel est de :  

• 1 048 k€ en fonctionnement 
• 2 573 k€ en investissement (hors report antérieur) 

 
Depuis 2022, les dépenses de voirie sont gérées en autorisation de programme pour la période 2022-
2025. Une autorisation de plus de 16 M€ a été ouverte regroupant les enveloppes annuelles et les reports 
des années antérieures. 
L’année 2022 a permis de poursuivre l’exécution des travaux préventifs et curatifs ceci dans le but de 
pérenniser nos voiries. 
Pour 2023, l’autorisation de programme est portée à hauteur de plus de 17 M€ avec un crédit ouvert à 
plus de 5.7 M € pour 2023 du fait de la modification du montant des enveloppes voirie investissement des 
communes à compter de 2023. 
A partir du 1er janvier 2023, une enveloppe investissement à la “main de la Communauté de Communes ” 
d’un montant de 435 000 € TTC sera destinée à rénover les voiries hors agglomération nécessitant des 
travaux urgents. 
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Ces projets, proposés par les techniciens, seront votés en commission. 
 
Les crédits de fonctionnement n’étant pas utilisés en totalité (report 2022/2023 vers l’investissement : 
475 k€), à compter de 2023, les crédits non consommés en fin d’année seront basculés dans l’enveloppe 
fonctionnement à la “main” de la Communauté de Communes. 
 
En 2022, le recensement et le diagnostic des ouvrages d’arts des 32 communes ont été réalisés. Ils mettent 
en lumière d’importants travaux de remise en état sont à prévoir à court et moyen terme. 
 
 

▪ Rivières 
 

Pour 2023, le produit de 475 455 € sera reconduit à l’identique pour la taxe GEMAPI (Gestion des 

milieux aquatiques et prévention des inondations). 

Ce produit sera reversé aux syndicats de rivières auxquels la Communauté de Communes adhère pour 

mettre en œuvre cette compétence à savoir le Syndicat Mixte Bassin Versant de l’Azergues, Syndicat de 

Rivières Brévenne Turdine, Syndicat Mixte des Rivières du Beaujolais, l’Etablissement Public Territorial 

du Bassin Saône Doubs 

 

Pôle jeunesse et services 
 

Notre Pôle Jeunesse et Services au sein de notre EPCI répond à des défis majeurs que nous posent notre 

société et nos modes de vie : le dynamisme démographique de notre territoire qui accueille 

majoritairement des familles actives accentue le besoin d’accompagnement que nous devons porter à 

leurs enfants et à tout nouvel arrivant. En effet, un manque de disponibilité d’un mode de garde, le coût 

de la garde combiné aux conditions d’accès au marché du travail, la complexité d’organiser son temps de 

travail avec les contraintes horaires des modes d’accueil des enfants, sont autant de facteurs qui se 

répercutent sur l’activité de nos familles et leur capacité à s’insérer professionnellement. Mais nous 

savons aussi que chaque crise économique peut impacter l’équilibre social d’une famille et que nous 

devons être à l’écoute de ses besoins pour l’accompagner et l’intégrer au mieux dans la vie de nos villages : 

c’est la philosophie partagée au sein du Pôle : développer la diversité des modes d’accueil de nos enfants, 

repérer les plus fragiles d’entre-nous quel que soit son âge, apporter un service là où les habitants sont 

les plus éloignés des structures, sont autant d’enjeux auxquels nous souhaitons répondre avec des 

partenaires majeurs pour toutes ces politiques : la Caisse d’Allocations Familiale avec laquelle nous avons 

contractualisé une Convention Territoriale Globale, l’UNICEF qui nous a reconnue pour la 2ème fois  

« Commune Amie des Enfants », l’Education Nationale avec laquelle nous travaillons sur le « savoir 

nager » de nos enfants grâce à la mise à disposition de notre piscine Aquazergues et sur un Projet éducatif 

territorial. 

Cette transversalité dans l’accompagnement de nos familles se mesure aussi par des projets co-partagés 

avec d’autres commissions : la politique Jeunes avec la commission Développement Economique, la 

création du Conseil Intercommunal des Jeunes et leur opération Rallye Vélos en Famille avec la 

commission Mobilité et bientôt avec la commission environnement sur un autre évènement autour de la 

récupération des déchets. 
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▪ Petite enfance 
 

Les bâtiments :  

• Crèche de Porte des Pierres Dorées : études d’amélioration de la capacité d’accueil du bâtiment et 
d’amélioration thermique, travaux d’affaiblissement acoustique de la salle d’activité 

• Remise en service des VMC dans 3 crèches ; ANSE, Porte des Pierres Dorées et Lucenay et modification 
des gainables de ventilation de la crèche de Lozanne 

• Crèche de Lozanne : Remplacement des dalles de sols souples extérieurs très dégradées. 

• Crèche de Anse : Modification des accès aux espaces extérieurs pour les petits et les moyens, espace 
extérieur des petits en toiture terrasse : remplacement du complexe dalles de sols souples / dalles de 
protection d’étanchéité par un complexe plus sécure et pérenne et création d’une pergola  

• Etudes pour rénovation thermique des crèches de Anse, Les Chères. 

• Mise en conformité (vitrophanie Les Chères, portes automatiques et poste de relevage à Lucenay)  

• Divers travaux d’amélioration (peinture de pièces dans la crèche de Anse et la crèche de PDPD, peinture 
des menuiseries extérieures de la crèche des Chères 

• Etudes pour la réalisation de 2 nouvelles crèches : Marcilly et Morancé (études) 

• Construction de la crèche de Chazay : Appel d’offres aux entreprises et réalisation des travaux 

• Opérations de réception de la crèche de Anse au printemps 2023 pour une ouverture en septembre 

• RPEI (Relais Petite Enfance Itinérant) La Clairière à Anse : mise en place d’une climatisation de la salle 
commune 
 
Le fonctionnement :  
 

Depuis 2015, les créations de places en crèche ne suffisent plus à compenser la baisse continue du nombre 

d’assistantes maternelles (ce qui est vrai à l’échelle de tout le territoire national). Et pourtant, notre 

Communauté de Communes reste un territoire bien doté selon les critères de la Caisse d’Allocations 

Familiales. Néanmoins, notre volonté d’élus est de poursuivre cet accompagnement tout en faisant face 

à une problématique de toute la branche petite enfance avec un déficit criant d’attractivité du secteur et 

de reconnaissance des professionnels. 

Pour autant, notre collectivité poursuit le développement de son offre d’accueil en créant deux nouvelles 

structures : une crèche de 40 places sur le bassin ansois, et une de 35 places à Chazay d’Azergues pour 

servir le secteur Sud de notre collectivité. Et marque sa volonté d’accompagner ses équipes de 

professionnelles dans leur professionnalisation, que ce soit sur le mode d’accueil collectif qu’individuel 

avec nos assistantes maternelles. Notre service affiche également son ambition d’accueillir de jeunes 

apprentis en leur garantissant des opportunités professionnelles réelles.  

Enfin, l’axe parentalité qui s’est déployé avec la création et l’animation par notre collectivité du Conseil 

Local de la Parentalité des Pierres Dorées, est une orientation politique qui répond aujourd’hui à des 

sollicitations exponentielles des familles et une demande croissante de missions d’accompagnement. 

Notre guichet familles, comme nos RPE (Relais Petite Enfance) sont en première ligne dans ce besoin 

d’accompagnement. 

 

▪ Enfance 
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L’urbanisation continue de s’intensifier sur le territoire intercommunal avec l’arrivée de jeunes familles 

composées de double actifs et/ou personnes isolées, dans un contexte de marché de l’emploi dynamique, 

d’où un fort besoin d’accompagnement pour l’accueil de leurs enfants. Les taux de fréquentation de nos 

centres de loisirs sont revenus à des niveaux avant crise sanitaire, voire supérieurs dans certains secteurs : 

Val d’Oingt, Civrieux, Chazay, Lozanne.  

Malgré les efforts de la Communauté de Communes pour répondre à ce besoin de mode de garde, nous 

ne pouvons satisfaire toutes les demandes : manque de locaux et de personnel.  Un observatoire des 

demandes non satisfaites est en place, et nos directeurs assurent une gestion fine des listes d’attente, en 

permettant à des familles non satisfaites de bénéficier de désistements.   

Nos centres sont en effet, gérés par des responsables investis et réactifs qu’il faut soutenir pour faire face 

aux difficultés de recrutement des personnels d’animation et des postes de direction. 

Pour tenter de répondre à cette problématique, nous allons pérenniser l’offre de formation du diplôme 

BAFA et l’accueil de stagiaires dans le cadre de contrats d’apprentissage. 

Nous allons continuer à accompagner nos agents qualifiés dans leur évolution professionnelle au sein de 

notre collectivité, que ce soit au sein même des centres de loisirs qu’au siège de la CCBP où les agents du 

service jeunesse contribuent pleinement à un service public de qualité, en recherche perpétuelle 

d’améliorations. 

Le budget prévisionnel 2023 est impacté par un contexte inflationniste notamment pour les postes 
alimentation/transports, et par l’augmentation du point d’indice de la fonction publique. Ce budget est 
« réaliste », il tient compte d’un recrutement encore sous tension en 2023 engendrant une capacité 
d’accueil non optimale. Pour autant, nous restons attentifs à maintenir un équilibre entre coût de 
fonctionnement respectant le taux de reste à charge conformément à la décision de la collectivité, et une 
grille tarifaire acceptable pour les familles. 
 

Notre objectif est de toujours mieux répondre aux exigences contractuelles co-signées avec la CAF, 

principal financeur, dans le cadre de notre Convention Territoriale Globale. Notre Projet Educatif De 

Territoire (PEDT) 2023-2025 a été validé par les services de l’Etat ; il permettra notamment la 

reconduction d’un financement modifié de l’accueil des mercredis.  

 

▪ Jeunesse 
 

L'année 2023 est consacrée à poursuivre le développement des actions initiées en début de mandat : 

- Animation des points Information Jeunesse et l'organisation au sein des collèges de notre 

territoire d'un Forum Santé faisant intervenir tous les acteurs de la prévention et la santé des 

jeunes  

-  Animation du Conseil Intercommunal des Jeunes qui a réalisé son 1er évènement en 2022 avec 

l’organisation d’un Rallye Vélos et le réitère cette année sur une autre partie de notre territoire. 

Un autre évènement organisé dans le cadre de la semaine européenne des déchets est prévu à 

l'automne autour d'ateliers créatifs à base de matériaux recyclés 

- Organisation en totale partenariat avec la Commission Développement Economique de la 2ème 

édition des Rencontres Entreprises-jeunes 
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▪ Social 

Préserver le lien entre nos habitants, aller vers ceux qui sont le plus isolés de nos services sont les moteurs 

des actions partagées que la commission porte avec les communes. Créer une plateforme de services 

pour les personnes âgées ou à mobilité réduite, développer l’accompagnement social de nos habitants 

aux côtés des CCAS et des services sociaux départementaux sont les objectifs poursuivis avec le projet de 

créer un espace de vie sociale itinérant et une plateforme de services partagés mettant en lien bénévoles 

et personnes âgées. 

Pôle environnement et habitat 
 

▪ PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial – CRTE : Contrat de Relance et de 

Transition Ecologique 
 
L’intervention communautaire comprend pour l’année 2023, sur le volet PCAET-CRTE, la mise en place 
d’actions ciblées, à savoir : 
 

1. Volet Biodiversité 
 
Lauréate de l’appel à projets « Marathon de la Biodiversité » en fin d’année 2021, la Communauté de 
Communes s’est engagée à créer et/ou restaurer 32 kilomètres de haies et 32 mares d’ici la fin d’année 
2024. 
Le budget prévisionnel 2021 - 2024 est de 732 415 € de dépenses (dont 504 413 € de subvention agence 
de l’eau et 70 000 € de subvention Région). 
Un diagnostic, réalisé par les associations partenaires et présenté le 18 janvier 2022, a permis de définir 
les zones éligibles au dispositif et de cartographier des corridors écologiques à protéger et renforcer.  
La première année de travaux a permis de créer 5 km de haie, de créer 6 mares et d’en restaurer 2. Pour 
l’année 2023, les investissements inscrits au budget sont dimensionnés pour un objectif de création de 
11 mares et 15 km de haies. 
 
Le coût de cette opération pour la Communauté de Communes serait de 143 720,19 € soit dont 
légèrement inférieur au budget initial qui prévoyait un coût de 146 177 €.   
 
 

2. Rénovation énergétique dans les bâtiments publics 
 
L’AMI SEQUOIA est un financement qui vise à soutenir les collectivités dans leurs démarches de réduction 
de la consommation d’énergie de leurs bâtiments publics. Il a permis à la Communauté de Communes de 
développer deux services à disposition des communes : la réalisation de diagnostics énergétiques et 
l’accès à un service de suivi et d’optimisation des consommations d’énergie. 
 

3. Accompagnement des particuliers dans leurs projets de rénovation énergétique et de développement des 
énergies renouvelables pour un montant total de plus de 200 000 €. 

 
4. Accompagnement des collectivités et des entreprises dans leurs projets de rénovation énergétique et de 

développement des énergies renouvelables pour environ 30 000 €. 
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5. Accompagnement des particuliers dans leurs projets d’adaptabilité des logements à la perte d’autonomie 
pour une enveloppe de 30 000 € environ. 

 

6. Actions diverses 

Il est proposé d’inscrire : 
- Une enveloppe de 15 000 € pour accompagner d’éventuels porteurs de projets qui rentreraient dans le 

cadre d’une orientation CRTE ou du PCAET, comme par exemple des actions innovantes en termes de 
préservation de la biodiversité, d’économie circulaire… 

- Une enveloppe de 10 000 € pour concevoir des actions de sensibilisation (comme la réalisation de films, 
l’impression d’affiches, l’organisation d’évènements…) 

- Une enveloppe de 5 000 € pour organiser des formations à destination d’élus (journées thématiques) ou 
d’agents communaux, 

- Une enveloppe de 5 000 € pour organiser des animations dans des écoles ou centres de loisirs sur des 
thématiques en lien avec le Plan Climat 
 

 

▪ Déchets  

Les principaux postes de dépenses de fonctionnement : 

 
Contrat d’exploitation des déchèteries :  
 
Le budget 2023 d’exploitation des déchèteries de la Communauté de Communes devrait s’élever à 
890 000,00 € TTC. 
 
Le contrat d’exploitation des déchèteries de la Communauté de Communes a été renouvelé le 1er février 
2023. Afin de garantir une meilleure lisibilité de la charge financière rattachée à la gestion des déchèteries, 
ce marché a été totalement reconfiguré à l’occasion de la consultation menée au cours du second 
trimestre 2022.  
 
Par ailleurs, selon la même logique de suivi des coûts, la Communauté de Communes a souhaité passer 
d’une tarification forfaitaire à une tarification à la tonne de déchets transportés et à la tonne de déchets 
traités. 
 
Le coût annuel de la prestation a fortement augmenté passant, pour un périmètre de service globalement 
équivalent, de 459 987,92 € HT en 2016 à 824 391,10 € HT en 2023. 
 
Les tonnages pris en compte pour le calcul de la charge financière sont ceux issus des bilans d’exploitation 
de l’année 2021. Selon les évolutions à la hausse ou à la baisse des apports, cette enveloppe budgétaire 
pourrait fluctuer significativement. 
 
Contrat de collecte et de traitement des Déchets Diffus Spécifiques (DDS) de déchèterie : 
 
Cette prestation comprend la collecte et le traitement des DDS qui n’entrent pas dans le périmètre de 
l’Eco-organisme EcoDDS avec lequel la Communauté de Communes a conventionné en août 2022. 
 
Le budget alloué à cette prestation devrait s’élever à 35 000 € TTC. 
 
Contrat de reprise du bois B de déchèteries : 
 
Le bois B (déchets de bois faiblement traités, peints ou vernis) de déchèterie est déferraillé, broyé et criblé 
pour être valorisé énergétiquement ou sous forme de panneaux de particules. Il est prévu une 
augmentation tarifaire de 5% sur l’année 2023 avec un budget qui devrait s’élever à 83 185 € TTC 
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Collecte et traitement de fibrociment composé d’amiante lié. 
 
3 campagnes de collecte de l’amiante lié sont prévues en 2023. Les règles de dépôts ont évolué. Elles 
seront limitées à 10 plaques de fibrociment par apporteur. 
 
Collecte des Ordures Ménagères Résiduelles et des Emballages Légers en porte à porte : 
 
Le marché de collecte signé en 2019 pour une durée de 3 ans ferme a été reconduit pour une année 
supplémentaire. Cette prolongation s’est accompagnée d’une révision tarifaire intégrant l’affectation au 
contrat d’un personnel d’encadrement supplémentaire. 
La conjoncture économique et notamment le prix des carburants, a fortement impacté les coûts de 
collecte. Pour être au plus près des évolutions tarifaires, les prix sont dorénavant révisés mensuellement. 
Sur la base de la facture de décembre 2022 et en appliquant une hausse de 5% des prix sur l’année 
 
Collecte sélective en apport volontaire : 
 
Le SYTRAIVAL (Syndicat mixte d'élimination, de traitement et de valorisation des déchets Beaujolais-
Dombes) porte pour le compte de la Communauté de Communes la collecte en apport volontaire du 
papier et du verre ménager. A tonnages constants et sur la base d’une augmentation tarifaire de 7,1% le 
budget alloué aux collectes en apport volontaire va évoluer fortement. 
 
 
Traitement des déchets collectés en porte à porte : 
 
La grille tarifaire 2023 du SYTRAIVAL n’est pas encore votée. Pour autant nous pouvons considérer qu’une 
hausse des tarifs de 7% hors TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) est raisonnable à 
l’exception des OMR (Ordures ménagères Résiduelles) où une augmentation de 3,1% est envisagée. 
 
Le budget alloué au traitement des OMR s’élèverait à 1 320 000 € TTC 
 
Compte tenu du déploiement des extensions des consignes de tri à tous les emballages ménagers depuis 
le 1er février 2022, nous maintenons la croissance des tonnages observée en 2021 et 2022 à 5%. 
Le tonnage d’emballages ménagers collectés en 2023 s’élèverait donc à 1 930 tonnes. 
 
Le budget alloué au traitement des emballages légers s’élèverait à 512 100 € TTC 
 
En corollaire le taux de refus de tri est considéré comme stable à 23% des emballages collectés. Le tarif 
de traitement à la tonne des refus de tri est estimé à 115 €/t TGAP incluse hors TVA. 
 
Le budget alloué au traitement des refus de tri s’élèverait à 56 200 € TTC 
 
Traitement des déchets collectés en déchèterie : 
 
Concernant les déchets issus des déchèteries dont le traitement est à la charge du SYTRAIVAL une 
augmentation de 7,1% est appliquée au traitement du plâtre. Les tarifs 2022 des déchets verts et des 
gravats ne seront pas augmentés. Les tonnages produits en 2021 sont reconduits pour l’année 2023.  
 

o Le traitement des Déchets Non recyclables n’est plus intégré au marché d’exploitation des déchèteries, 
mais sera assuré à compter du 1er février 2023 par le SYTRAIVAL avec un budget alloué au traitement des 
déchets issus des déchèteries qui devrait s’élever à 695 000 € TTC. 
 
 
 

o Au global le Gestion des biodéchets : 
 
L’obligation généralisée du tri à la source des biodéchets telle que fixée par la loi AGEC entrera en vigueur 

au 1er janvier 2024. D’ici cette date la Communauté de Communes doit engager les études, et construire 

les marchés de prestations de services pour concourir à la mise en œuvre des solutions retenues par la 
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collectivité. Ces solutions sont multiples, conjointes ou complémentaires, en fonction de la situation des 

communes (urbaines, rurales) et des ménages concernés (en appartement, en pavillon) : elles peuvent 

passer par la mise à disposition de composteurs individuels, ou collectifs (pour un immeuble, une rue, un 

quartier), de poubelles individuelles ou de conteneurs collectifs pour une collecte spécifique en apport 

volontaire, comme il en existe déjà pour les JRM (Journaux Revues Magazines) ou le verre. 

Pour préparer cette mise en œuvre il est prévu au budget de fonctionnement une enveloppe de 75 000 € 

pour mener, auprès des ménages en logements individuels, une enquête par courrier sur les pratiques de 

compostage. Cette enquête pourra s’accompagner de la vente de composteurs dont les crédits sont 

détaillés dans la section d’investissement. 

En complément il est envisagé de réaliser un test de collecte des biodéchets en apport volontaire sur un 

secteur de la collectivité. Cet essai est porté par une enveloppe budgétaire de 40 000 € TTC. 

Enfin il est prévu pour l’exercice 2023 des animations et formations sur les composteurs partagés pour un 

montant de 3 000 € TTC. 

Actions concourant au réemploi et à l’amélioration des performances de tri des déchets : 
 
Les enjeux liés à la gestion des déchets ménagers sont multiples. Ils portent sur la prévention « le meilleur 
déchet est celui que l’on ne produit pas », sur le remploi et sur le tri à la source pour permettre un 
traitement adapté par valorisation matière ou énergétique. 
 
La Communauté de Communes prévoit donc un certain nombre d’actions pour 2023 qui doivent 
permettre d’améliorer l’information et la sensibilisation des administrés ainsi que l’adaptation du service 
aux objectifs de performances à atteindre. 
 

- Animations de sensibilisation au tri des emballages ménagers auprès des établissements scolaires 
5 500 € pour un équivalent de 100 à 150 animations par an. 

- Caractérisation des bennes DNR (Déchets Non Recyclables) pour améliorer le tri des apports en 
déchèteries : 15 830 € TTC 

- Location des bennes de collecte des pneumatiques selon le référentiel Aliapur : 1 200 € TTC 
- Achat de mémo-tri pour une distribution élargie à tous les ménages : 15 000 € TTC 
- Participation à l’achat de composteurs : 2 000 € TTC 

 
Différentes dépenses liées au fonctionnement des bâtiments sont également envisagées : 
 

Objet Montant Commentaire 

Travaux dalle béton déchèterie de Chazay 
d’Azergues + réfection du local gardien 50 000 € TTC 

Bas de quai qui se dégrade 
Sanitaires, raccordements électriques et 

peintures à reprendre 
Travaux bardage local du gardien de la 

déchèterie de Theizé 27 000 € TTC Reprise de travaux abandonnés en 2020 

Entretien espaces verts ancien CET 5 000 € TTC 
Prospection pour fauchage raisonné par des 

ovidés 
Electricité 6 400 € TTC  

Téléphonie Theizé et pôle déchets 658 € TTC  
Fourniture de petits équipements / 

maintenance 
650 € TTC  

Réfection des locaux du gardien de la 
déchèterie de Anse. 

20 000 € TTC 
Sanitaires, raccordements électriques et 

peintures à reprendre 

TOTAL 109 708 € TTC  
 
 
Les principaux postes de recettes de fonctionnement :  
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Les recettes de fonctionnement proviennent de plusieurs postes : 
- Les soutiens des éco-organismes porteurs des différentes filières à Responsabilité Elargie des 

Producteurs ; 
- Les recettes des reprises matières issues des collectes sélectives ; 
- La Redevance Spéciale Obligatoire ; 
- La régie de recette déchèterie ; 
- La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères ; 
- Les reversements divers du SYTRAIVAL. 

 
Recettes fiscale TEOM :  
 
Il n’est pas prévu de hausse du taux de TEOM. Le produit de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères, en considérant une revalorisation des bases de 7 % le produit 2023 s‘élèverait à  
4 440 500 €. 
 
Différentes dépenses d’investissement sont également envisagées :  
 
Investissements en déchèteries : 
 

Objet Montant Commentaire 
Mise sous abris des 4 cuves de récupération des 

huiles minérales et collecteur d’égouttures. 20 000 € TTC 
Mise en conformité visite 

inspecteur de l’environnement 
Vitrine d’information pour les 4 déchèteries. 4 000 € TTC 

Sécurité incendie déchèteries de Chazay 
d’Azergues et Theizé. 30 000 € TTC 

Remplacement de bennes de déchèteries. 40 000 € TTC 
Vétusté du parc de bennes de 30 

m3 
Abris pour stock de bacs à ordures ménagères 10 000 € TTC  

Création d’une dalle béton déchèterie de Saint-
Laurent-d’Oingt 10 000 € TTC 

Installation des contenants pour les 
nouvelles REP (Responsabilités 

Elargies des Producteurs) 
TOTAL 114 000 € TTC  

 
Investissements collectes sélectives : 
 

Objet Montant Commentaire 

Colonnes PAV verre / JRM 40 000 € TTC 
Renouvellement des bornes 

défectueuses 

5 000 Composteurs individuels 
 

200 000 € TTC 

Fourniture de composteurs 
individuels aux ménages de la 
Communauté de Communes 

16 composteurs partagés 32 000 € TTC 
Portage de projets de 

compostage collectif ou pour de 
gros producteurs 

Bacs de tri des emballages ménagers et bacs 
OMR (Ordures Ménagères Résiduelles) 

120 000 € TTC 
Nouvelles dotations et 

renouvellement du parc de bacs 

TOTAL 392 000 € 
TTC 

 

 
Environ 90 000 € de recettes associées sont prévues.  
Ce qu’il faut retenir 
 
➢ Les coûts de traitement ne vont cesser de croître. 
➢ La fiscalité portée par la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) également. Le tableau ci-

dessous présente l’évolution de la TGAP selon le mode de traitement des OMR à l’horizon 2025. 
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➢ La loi AGEC (Anti Gaspillage pour une Economie Circulaire) impose aux collectivités territoriales le 
déploiement du tri de la collecte et du traitement des biodéchets des ménages à compter du 1er 
janvier 2024. 

➢ Le renouvellement des équipements de collecte en déchèterie est nécessaire en raison de leur 
vétusté. 

 
 
Par le levier fiscal mais aussi par les soutiens apportés par les Eco-organismes, le législateur incite les 
ménages à trier plus et mieux. Le développement des filières à responsabilités élargies des producteurs 
se poursuit avec les Articles de Sport et de Loisir, les Articles de Bricolage et de Jardinage, les jouets et les 
Produits et Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment. 
En parallèle, la Communauté de Communes doit porter le chantier de gestion des biodéchets pour 
répondre aux objectifs fixés par la loi. 
 
Les enjeux portés par la prévention et la gestion des déchets sont importants. Ils nécessitent des 
investissements conséquents et des moyens humains à la hauteur des objectifs à atteindre. Sans ces 
efforts la Communauté de Communes ne pourra limiter sa production de déchets et les charges 
financières associées 
 
 

▪ Agriculture 
 
Certaines des actions engagées au cours de l’année 2022 se poursuivront en 2023, parmi lesquelles :  

 

▪ La participation à hauteur de 20 000 euros, aux côtés de la Région Auvergne Rhône-Alpes au soutien de 

la viticulture sur le territoire du Beaujolais via un nouveau Plan quinquennal.  

▪ Le versement d’une participation financière en soutien au congrès CNAOC (Confédération Nationale des 

producteurs de vins et eaux de vie de vin à Appellations d'Origine Contrôlées) 

▪ Participation à la lutte contre le frelon asiatique via la signature d’une convention à la Fredon 69.  

▪ Renseignement du Système d’Information Géographique (SIG) agricole grâce à l’intervention d’une 

contractuelle qui accompagne chacune des mairies pour accomplir ce travail de référencement. Ce qui 

permet d’offrir un outil viable et performant en soutien à l’accompagnement des porteurs de projets 

agricoles mais aussi à l’élaboration du Plan Alimentaire Territorial.  

▪ Poursuite du travail en soutien à la problématique des logements pour les salariés agricoles permanents 

et saisonniers, avec de potentielles actions à engager avec les communes et les agriculteurs ou d’autres 

partenaires (bailleurs sociaux, SAFER). 

▪ Poursuite du travail conduit en partenariat avec la Chambre d’agriculture et les EPCI voisins sur la 

problématique du renouvellement des générations en Beaujolais, notamment par le déploiement 

d’actions concrètes.  
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De nouvelles actions seront engagées en soutien à l’agriculture et à sa pérennisation sur le territoire, au 

titre de l’année 2023 ; parmi lesquelles : 

 

▪ Participation aux systèmes de défense anti grêle des cultures et infrastructures par l’acquisition d’un radar 

auprès de la société SELERYS et l’installation de 10 gonfleurs sur le territoire, pour un investissement de 

105 000€, en partie financé par le Département et potentiellement par la Région.  

 

▪ Engagement d’une réflexion relative à la création d’un Plan Alimentaire Territorial communautaire. Cette 

politique a pour vocation de développer une agriculture durable et une alimentation de qualité sur le 

territoire afin de contribuer à la consolidation de filières territorialisée et de construire un système 

alimentaire territorial pensé autour des trois dimensions du développement durable : économique, 

environnementale, sociale. Il est prévu de déposer un dossier de candidature en réponse à l’appel à projet 

national, avant le 9 janvier 2023. La subvention de 100 000 euros maximum, dans la limité de 70% des 

dépenses réellement engagées, pourrait être mobilisée en soutien au diagnostic agricole de notre 

territoire puis faciliter l’engagement d’actions opérationnelles. Il est proposé de voter un budget 50 000 

euros pour l’année 2023 et d’engager une réflexion sur un budget pluriannuel afin de planifier le 

financement d’une telle démarche stratégique, de long terme.  

 

▪ Amélioration de la communication, en lien avec les instances professionnelles, sur l’activité agricole pour 

une meilleure cohabitation avec les habitants de notre territoire. Cela se matérialisera, entres autres par 

l’animation d’une soirée à la ferme « chez l’paysan d’à côté » qui aura vocation à réunir habitants et 

exploitants afin de créer du lien, faire connaitre les réalités du travail d’agriculteur et les contraintes pour 

une meilleure cohabitation.  

 

▪ Le soutien au Département sur l’animation des espaces naturels sensibles ; 

 

Projet Alimentaire Territorial 
 

Les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) sont définis dans la loi d’avenir pour l’agriculture, 

l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014. Ils répondent aux enjeux du programme national pour 

l’alimentation et aux objectifs des plans régionaux d’agriculture durable. Leur but est de développer une 

agriculture durable et une alimentation de qualité sur les territoires afin de contribuer à la consolidation 

de filières territorialisée et de construire un système alimentaire territorial pensé autour des trois 

dimensions du développement durable : économique, environnementale, sociale. 

Pour l’année 2023 : 

 

• Candidature à l’appel à Projet du Plan National de l’Alimentation 2022/2023 

• Demande d’une subvention à hauteur de 70 % des dépenses engagées sur 36 mois (montant maximum 

de la subvention allouée : 100 000 €) 

• Réalisation d’un diagnostic du territoire et réflexion pour la mise en place d’un programme d’action 

 

▪ Habitat 
 

Mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat (PLH) 

La majorité des actions inscrites au PLH figurent aussi au PCAET (et ont déjà été présentées). Les actions 

proposées au PLH hors PCAET sont les suivantes :  

 

https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/systeme-alimentaire-territorialise/
https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/systeme-alimentaire-territorialise/
https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/developpement-durable/
https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/agriculture-durable/
https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/systeme-alimentaire-territorialise/
https://dicoagroecologie.fr/encyclopedie/developpement-durable/
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Conseils aux communes sur la problématique du logement vacant 1 250 € 

Observatoire de l'habitat 17 500 € 

Actions diverses pour le logement (exemple renforcement de l'accessibilité au 
logement pour les jeunes ménages) 

5 400 € 

 

 
 

 

▪ Urbanisme – Système d’Information Géographique (SIG) 
 

Service mutualisé Autorisation Droit du Sol (ADS) 

 

La Communauté de Communes a mis à disposition des communes du territoire depuis le printemps 2015, 

un service mutualisé en charge de l’instruction des autorisations d’urbanisme. Celui-ci se charge alors 

d’instruire le dossier au regard des règlementations en vigueur, de consulter l’ensemble des gestionnaires 

de réseaux, de préparer les courriers de demandes de pièces complémentaires/notifications de délai, et 

enfin de proposer un arrêté juridiquement motivé. Pour rappel, il s’agit d’un service proposé à l’ensemble 

des communes qui le souhaitent. Le maire reste le décisionnaire.  

Sur l’année 2022, c’est près de 214 dossiers qui ont pu être traités dont 12 certificats d’urbanisme 

opérationnel, 71 déclarations préalables, 7 permis d’aménager et 124 permis de construire. 

En plus de l’instruction, ce service mutualisé a pour mission d’émettre des avis concernant les différentes 
procédures de révision, modification de PLU. Il suit également la mise en révision du SCoT Beaujolais et 
met en place des permanences (à l’attention des mairies) permettant l’étude d’avant-projets pour des 
opérations de grande ampleur. 

Depuis le 1er janvier 2022, l’ensemble des autorisations d’urbanisme peuvent s’instruire de manière 
dématérialisée (pour les communes de plus de 3500 habitants), mais les pétitionnaires peuvent 
également de leur côté déposer numériquement leur demande. C’est un nouveau défi pour le service, qui 
met à disposition des communes les logiciels adéquats, et reste aussi un soutien à celles-ci pour la prise 
en main, en proposant des formations dès que cela est nécessaire. 

 

SIG 

 
Mise en place d’une infogérance plus importante pour pallier au non remplacement de l’agent en charge 
du dossier et aux demandes en augmentation des services. 
Poursuite de l’évolution du SIG avec notamment l’intégration souhaité des éléments suivants :  

- Points d’apports volontaires, 
- Ouvrages d’Art, 
- Zonage ABF, 
- Pistes cyclables. 
- Maintenance des données et modification des PLU à intégrer également à terme. 
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▪ Gens du voyage 
 

L’occupation de l’Aire de grand passage de ANSE est un aléa important sur le budget notamment au 
niveau des consommations de fluides. 
En 2023, les travaux envisagés sont : 

- Mise en conformité électrique (poste TGBT, armoires électriques…), 
- Création d’une dalle de présentation des bacs d’ordures. 

 

Pôle rayonnement du territoire 
 

▪ Tourisme :  
 

Une convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens relative au programme d’actions par l’Office de 

Tourisme du Beaujolais 2021-2023 entre la Communauté d’Agglomération de Villefranche Beaujolais 

Saône, les Communautés de Communes Saône Beaujolais, Beaujolais Pierres Dorées et l’Office de 

Tourisme du Beaujolais a été contracté le 24 février 2021. 

La collaboration entre la Communauté d’Agglomération de Villefranche Beaujolais Saône, les 

Communautés de Communes Saône Beaujolais et Beaujolais Pierres Dorées permet à l’Office de Tourisme 

du Beaujolais de développer ses activités touristiques sur le territoire. 

La participation de la Communauté de Communes reste à 3 €/habitant, s’ajoute le reversement de la taxe 

de séjour et la maintenance du logiciel, soit un total de 249 383 €. 

 
 

▪ Culture – Pays d’Art et d’Histoire (PAH) – Espace Pierres Folles 
 

• Pays d’Art et Histoire 

Ce label, mis en œuvre, par la Communauté d’Agglomération de Villefranche Beaujolais Saône (CAVBS), 

la Ville de Villefranche et la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées en partenariat avec le 

Ministère de la Culture. 

Il a été convenu que la CAVBS porte le label et que le service référent du label est le service Animation de 

l’architecture et du patrimoine dont les agents sont basés à la Maison des Mémoires en Beaujolais (ex 

Maison du Patrimoine) à Villefranche sur Saône. 

Les moyens humains comprennent 3 agents à temps plein et un guide-conférencier vacataire à raison de 

269 heures par an. 

Renouvellement de la convention pour la mise en œuvre du label 2023-2026. 

Pour 2023, le coût prévisionnel des actions (après déduction des subventions) est le suivant : 

- Ressources humaines : 45 570 € 

- Actions (fonctionnement) : 14 230 € 
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• Espace Pierres Folles 

Une étude pour le mode de gestion sera lancée courant 2023 : 30 000 € 

Un comité directeur et un comité de pilotage sera mis en place pour travailler sur cette thématique. 

 

 

▪ Communication 
 

La refonte du site Internet est en cours.  

Cet outil de communication modernisé sera plus fonctionnel, dynamique et attractif. 

Les autres supports de communication restent inchangés 

 

VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
 

A ce stade de la préparation budgétaire, le budget primitif 2023 prévisionnel affiche un besoin de 

financement de 4 161 M€.  
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Les résultats antérieurs sont à modérer ; en effet ceux-ci tiennent compte de l’emprunt pour l’Espace 

Pierres Folles de 2.5 M € correspondant à des travaux non encore réalisés, de l’indemnité pour le 

contentieux de la piscine perçue en 2021 et 2022 pour un montant total de 1.6 M €. Il faut aussi tenir des 

travaux de voirie non réalisés au 01/01/2022 pour un montant de 6.674 M €  

LA DETTE 
 

Depuis 2014 jusqu’à 2021, la Communauté de Communes s’est fortement désendettée. En 2014, le capital 

restant dû atteignait 16 839 M€ avec une annuité de 2 015 M€ et fin 2020, son montant s’élevait 9 866 

M€ avec une annuité de 1 310 M€. 

En 2021, la Communauté de Communes a emprunté 2,5 M€ pour le financement des travaux de l’Espace 

Pierres Folles. En 2023, le montant de l’annuité s’élèvera à 1 269 M€ (dont 281 M€ en intérêts et 988 M€ 

en capital) soit 23.69 € par habitant. 
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En maintenant l’objectif de ne pas dépasser le montant d’annuité de 2014, le potentiel d’endettement 

peut se présenter comme suit. 
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LES CHARGES DE PERSONNEL 
 

A la fin de l’année 2022, la collectivité est composée de 115 emplois permanents dont 106 sont pourvus 
(74 sont pourvus par des fonctionnaires et 32 par des contractuels, dont 2 en CDI), répartis à 20 % en 
catégorie A, 32 % de catégorie B et 48 % de catégorie C. 
9 postes permanents sont donc vacants au 31/12/2022 parmi ces 9 emplois, on comptabilise deux emplois 
laissés vacants suite à détachement sur emploi fonctionnels (DGSet DGST)  
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La Collectivité compte également environ 145 postes de contractuels sur des emplois non permanents 
(article L.332-23 du code général de la fonction publique), essentiellement occupés par des animateurs 
ALSH à temps non complet : 80 agents pour les mercredis, 52 pour les petites vacances scolaires et 11 
agents pour les vacances d’été. 
 
Le fonctionnement des ALSH génère une production importante de contrats de travail, et de très 
nombreux recrutements tout au long de l’année, afin de faire face aux besoins. Pour l’année 2022, le 
service des ressources humaines a produit 233 contrats de travail, dont 89 pour les embauches des 
mercredis, et 144 pour les vacances scolaires. On note un engagement plus stable sur les postes 
d’animation du mercredi.  
 
La Communauté de Communes fait également appel à des agents vacataires pour les interventions 
ponctuelles et non régulières auprès des centres de loisirs, environ 200 vacataires, essentiellement pour 
les vacances d’été. 
 
 
Enfin, 2 médecins assurent pour le compte de la CCBPD des vacations dans les 3 crèches en régie 
directe. Deux guides-conférenciers interviennent ponctuellement dans le cadre de la convention « Pays 
Art et Histoire »   
 

 
 
 
 

Evolution des emplois permanents – bilan sur l’année 2022  

Au cours de l’année 2022, les effectifs pourvus sur postes permanents ont évolué avec des recrutements 

suite à des créations de postes : 

o  Renfort du service voirie avec la création d’un poste de technicien, permettant au service de 
comptabiliser deux agents  

80

63

2345

140

2 2

Recrutement de contractuels non permanents et vacataires

Contractuels ALSH mercredi Contractuels ALSH petites vacances scolaires

Vacataires ALSH mercredi Vacataires ALSH petites vacances

Vacataires ALSH vacances d'été Médecins vacataires crèches

Vacataires PAH
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o Création d’un service déchets avec le recrutement d’un responsable (ingénieur territorial) et 
d’une assistante (technicien territorial) 

o Recrutement d’un chargé de mission mobilité et développement durable, sur le grade d’attaché 
territorial 

o Création d’un poste de roulante pour renforcer les équipes dans les trois crèches  
o Création d’un poste au jardin passerelle de Chessy-Chatillon suite à l’ouverture de la structure le 

mercredi  
 
Dans le courant de l’année 2022, la Collectivité a enregistré le départ d’un titulaire en mutation, au 

service informatique et S.I.G. Ce départ n’a pas été remplacé faute de candidature correspondant au 

profil recherché.  

 

Evolution des emplois permanents – perspectives 2023 

Des évolutions de personnel sont à prévoir pour 2023 pour les raisons suivantes :  

- Ouverture d’une nouvelle crèche fin août 2023 :  
o Recrutement de la directrice de la structure dès mars 2023 
o A partir de fin août 2023, recrutement d’une directrice-adjointe, d’une éducatrice de jeunes 

enfants de terrain, de 5 auxiliaires de puériculture, de 5 aides éducatives et d’1 agent de 
service. 
Tous ces postes sont ouverts à temps plein  
 

- Recrutement sur les postes vacants :  
o Poste de technicien informatique et SIG  
o Poste de DGA  

 
- Réorganisation et évolution des services : une enveloppe de 200.000 €uros est proposée dans le 

cadre d’une évolution de l’organigramme avec renforcement de certains services  
 

Evolution des dépenses de personnel   

La progression des dépenses de personnel est due à plusieurs facteurs : 
- Le dégel de la valeur du point, qui a impacté les rémunérations de tous les agents, et celles des 

élus  
- La GIPA indexée sur l’inflation, qui a concerné plus d’agents qu’en 2021 et qui, si le dispositif est 

maintenu, risque encore d’augmenter compte tenu du contexte économique   
- Le glissement vieillesse technicité lié aux carrières des agents, avec la réforme de la filière médico-

sociale (passage en catégorie B des Auxiliaires de Puériculture, reclassement des Puéricultrices 
territoriales), la modification des échelles de catégorie C en lien avec les augmentations du SMIC 
et autres décisions gouvernementales, et la réforme de la catégorie B  

- La mise en place de la prime de précarité à verser pour les contrats inférieurs à un an  
- La mise en place des chèques déjeuner au 1er janvier 2023 

 

Evolution GVT + dégel point + chèques déjeuner 148.661 € 

Augmentations capacité accueil ALSH + prime précarité 157.000 € 

Nouvelle crèche de Anse 232.399 € 

Enveloppe recrutement 320.000 € 
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Soit une augmentation des charges de personnel (hors mise à disposition des heures voirie des 

communes) de 16.60 % entre le réalisé 2022 et le projet de BP 2023. 

Avantages en nature 
Les avantages en nature sont de deux natures : 
- Logement 
- Véhicule. 

 
Les avantages en nature logement concernent 3 agents (3 logements pour nécessité absolue de service : 
Domaine des communes, Gymnase de Chatillon et Déchetterie de Theizé) et l’avantage en nature véhicule 
de fonction concerne 1 agent. 
Les montants sont de ces avantages sont calculés sur les barèmes annuels de l’Urssaf. 
 

Temps de travail  
 
Au 1er janvier 2023, le nouveau protocole relatif à l’organisation du temps de travail est appliqué. Il définit 

deux cycles de travail, un cycle hebdomadaire et un cycle annualisé. Les agents dont les postes répondent 

au cycle hebdomadaire, ont la possibilité, si le poste le permet, d’opter pour un régime à 37 heures ou 

conserver le régime à 35 heures. S’ils décident de travailler 37 heures par semaine, ils dégagent des jours 

dits de « réduction du temps de travail », dans le respect de la durée légale du temps de travail annuelle 

de 1607 heures. Le nombre de jours ainsi dégagés est de 12 jours par an, dont un jour est dédié à la 

journée de solidarité. Deux jours seront imposés par la Collectivité (ponts) et les 9 jours restants devront 

être posés, sous réserve des nécessités de service, régulièrement sur l’année civile.  

 0

1000 000

2000 000

3000 000

4000 000

5000 000

6000 000

7000 000

2021 2022 2023

4 890 626 5 096 310

6 018 952

4 564 951

5 161 323

Evolution BP et CA Charges de personnel hors MAD personnel voirie 

Budget prévisonnel Compte administratif



DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE OU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingt-trois. le vingt{eux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Étaient Présents :

ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniet
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Claire PAQUET, Pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS : Jean-FranÇois FADY, BELMONT D'AZERGUES : Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET : Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY :

Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Yves CHALANDON, Séverine FELIX, Jean-Pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaëtle LEGL|SE,
CIVRIEUX O'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRTER,
LACHASSAGNE: JEAN-PAUI HWERNAT, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LÉTRA: DidiET
CHAVAND, LOZANNE :Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMTERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES DORÉES:,
Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SATNT-VÉRAND:
Gérard CHARDON, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ: Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOTNE

Petlvci[§:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

AD§e$§.e&T§é§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secréta ire de séance : Bernard MARCONNET
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Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.tl
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N" DEL2023-023
ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

- Accompagner les territoires non urbalns fragiles d'Auvergne Rhône Alpes
pour les travaux de réhabilitation extension du musée Espace Pierres Folles.

Ce projet s'inscrit dans l'action: « renforcer I'attractivité des polarités rurales
via le financement d'équipement structurants culturels, sportifs, de loisirs,
associatifs et de service à la population ».

Le montant des dépenses éligibles à compter de 2021 s'élève à
6 901 875 € HT.

ll est proposé d'autoriser le Président à déposer ce dossier dans le cadre de
l'appel à projet FEDER 2022 el de valider le plan de financement ci-dessous
correspondant

Total des dépenses éligibles 6 901 875 €
DETR 2019 109 610 €
DETR 2O2O 209 000 €
DSrL 2020 600 000 €
Département 950 000 €
Région 920 000 €
FEDER 2732265€

En conséquence,

- Vu le programme régional FEDER FSE+ FTJ 2021-2027, à vocation
d'accompagner les territoires non urbains notamment I'action 2.3 Renforcer
I'attractivité des polarités rurales via le financement d'équipement structurants
culturels, sportifs, de loisirs, associatifs et de service à la population.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité :

Autorise le Président à déposer un dossier de demande de financement dans
le cadre de l'appel à projet FEDER 2022 -teîitoircs non urbain- action 2.3 :

Renforcer l'attractivité des polarités rurales via le financement d'équipement
structurants culturels, sportifs, de loisirs, associatifs et de service à la
population concernant les travaux de réhabilitation extension du musée
Espace Pierres Folles.

Demande de subvention Appel à Proiets FEDER 2022: Extension
réhabilitation de I'Espace Pierres Folles - Rapporteur: Alain VAN DER
HAM

Alain VAN DER HAM propose de solliciter une subvention dans le cadre de
I'appel à projet FEDER 2022 :

Autofinancement 1 381000€
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Approuve le plan de financement ci-dessous :

Le Secrétaire de Séance,

Bernard MARCON ET

N" DEL2023-023

Fait à Anse, le 2210212023

Le Président,

Dan
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N" DEL2023-024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COTUMUNAUTÉ DE COiITUIUNES BEAUJôLAIS PIERRES DORÉES

DOiIAINE DES COTUI]UIUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATIoN DU coNsEIL GoIUi,IUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
a,.r Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, président.

ÉEiefi-eré§ents:
ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathatie FAYE, ANSE : Daniet
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Ctaire PAQUET, Pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS : Jean-François FADY, BELMONT D,AZERGUES : Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET :Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUy, CHASSELAy :

Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Yves CHALANDON, Séverine FEL|X, Jean-pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES:Thierry PAD|LLA, Gaê[e LEGL|SE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSStER, FRONTENAS : Thomas DUpERRtER,
LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT, LÉcNy : Sytvie JOVTLLARD, LÉTFiA : Didier
CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERR|ER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Ctaire pEtGNÉ, pOMM|ERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES P|ERRES DORÉES r,
Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MTNGEARD SATNT-VÉRAND :

Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VtVtER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Pouvoirs :

Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAy)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAy)

ADsÊIll§lr§!§ê:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGU ES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Btandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de I'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.
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N" DEL2023-024

ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Demande de subve ntion Appel à P roiets FEDER 2022: Rénovation du
Gvmnase Jean Mermoz à Chazav d'Azeroues - Rapporteur : Alain VAN

DER HAM

Alain VAN DER HAM propose de solliciter une subvention dans le cadre de
l'appel à projet FEDER 2022 :

Accompagner les territoires non urbains fragiles d'Auvergne Rhône Alpes pour

les travaux de rénovation du gymnase Jean Mermoz à Chazay d'Azergues.

Ce projet s'inscrit dans l'action: « renforcer I'attractivité des polarités rurales
via le financement d'équipement structurants culturels, sportifs, de loisirs,
associatifs et de service à la population ».

Le montant des dépenses éligibles s'êlève à 1 764 000 € HT.

ll est proposé d'autoriser le Président à déposer ce dossier dans le cadre de
l'appel à projet FEDER 2022 et de valider le plan de financement, ci-dessous,
correspondant

Total des dépenses éligibles 1 764 000 €
Agence nationale du Sport
FEDER 31 1 200 €
Autoflnancement 352 800 €

En conséquence,

- Vu le programme régional FEDER FSE+ FTJ 2021-2027, à vocation
d'accompagner les territoires non urbains notamment I'action 2.3 Renforcer
I'attractivité des polarités rurales via le financement d'équipement structurants
culturels, sportifs, de loisirs, associatifs et de service à la population.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à I'unanimité

Autorise le Président à déposer un dossier de demande de financement dans
le cadre de I'appel à projet FEDER 2022 -lerritoires non urbains- action 2.3 :

Renforcer l'attractivité des polarités rurales via le financement d'équipement
structurants culturels, sportifs, de loisirs, associatifs et de service à la
population concernant les travaux de rénovation du gymnase Jean Mermoz à
Chazay d'Azergues

1 100 000 €



Approuve le plan de financement ci-dessous :

Le Secrétaire de Séance,

Bernard MARCONNET

N" DEL2023-024

Fait à Anse, le 2210212023

/-_i='\

Le

Total des dépenses éligibles 1 764 000 €
Agence nationale du Sport 1 100 000 €
FEDER 311200€
Autofinancement 352 800 €

Daniel
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N'DEL2023-025

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMi'UNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOtriAtNE DES COiTiIUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 5l)
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dÛment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président,

Etaiell-Présenls :

ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Claire PAQUET, Pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET : Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY :

Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES: Pascale BAY, Yves CHALANDON, Séverine FELIX, Jean-Piene
DEBIESSE, Danie| RAVIER, CHESSY LES MINES:ThiETry PADILLA, GAêIIE LEGLISE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,
LACHASSAGNE : JEAN-PAUI HWERNAT, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LÉTFIA : DidiET

CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, MARGY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES DORÉES:,
Régine GAUTHIER-éUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SAINT-VÉRAND :

Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEIZE : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Pqrrgir§ :

Xavier FÉLlx (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

AIsr.!§-ers,§é§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jæn-Paul GASOUEI (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
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Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.



Alain VAN DER HAM propose de solliciter une subvention dans le cadre de
l'appel à projet FEDER 2022 :

Ce projet s'inscrit dans l'action: « renforcer l'attractivité des polarités rurales
via le financement d'équipement structurants culturels, sportifs, de loisirs,
associatifs et de service à Ia population ». Le montant des dépenses éligibles
s'élève à 4 079 000 € HT. ll est proposé d'autoriser le Président à déposer ce
dossier dans le cadre de l'appel à prolet FEDER 2022 et de valider le plan de
financement ci-dessous correspondant

Total des dépenses éligibles 4 079 000 €
FEDER 1 631 600 €
Autofinancement 2447 400€

En conséquence,
- Vu le programme régional FEDER FSE+ FTJ 2021-2027, à vocation
d'accompagner les territoires non urbains notamment l'action 2.3 Renforcer
l'attractivité des polarités rurales via le financement d'équipement structurants
culturels, sportifs, de loisirs, associatifs et de service à la population.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à I'unanimité :

- Autorise le Président à déposer un dossier de demande de financement
dans le cadre de I'appel à prolet FEDER 2022 -territoires non urbains-
action 2.3: Renforcer l'attractivité des polarités rurales via le
financement d'équipement structurants culturels, sportifs, de loisirs,
associatifs et de service à la population concernant les travaux de
réhabilitation et d'amélioration technique de la piscine à Anse

Approuve le plan de financement ci-dessous :

Total des dépenses éligibles 4 079 000 €
FEDER 1631 600€
Autofinancement 2447 400€

Fait à Anse, le 2210212023

Le Secrétaire de Séance, Le Pré dent,

î
Berna NET Daniel MERET

N'DEL2023-025
ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Demande de subvention Appel à Proiets FEDER 2022:
Réhabilitation/Amélioration technique de la piscine à Anse - Rapporteur :
Alain VAN DER HAM

- Accompagner les territoires non urbains fragiles d'Auvergne Rhône Alpes
pour les travaux de réhabilitation et d'amélioration technique de la piscine à
Anse.
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N'DEL2023-026

, RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNAUTÉ DE COIUIi'IUNES BEAUJôLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COi,IilIUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATIoN DU coNsEIL cotutuUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : Sg
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 1S Février 2023

L'an d^eux mil vingttrois, re vingt-deux Février, à dix-neuf heures, re conseir communautaire
de Ia Communauté de Communes Beaujolais pierres Dorées, dûment convoqué, s,est réuni
au Domaine des communes à Anse, sous ra présidence de Danier poMEREi, piésioent.

Sec ire de séance : Bernard MARCONNET

Étaient Présents :

ALIX : Pasca| LEBRUN AMBERIEUX D,AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie_Claire pAeUET, pierre REBUi,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D,AZERGUES: Jean_
Luc TRICOT, CHAMELET : Atain CHAMBRU, GHARNAy: Laurent DUBUY. CHASSELAy:
{îcqugs PARIOST, Monique PLACE, CHATTLLON D,AZERGUES : Bernard rVrenCôfllrÈr,
cHAzAY D'AZERGUES : pascare BAy, yves CHALANDoN, séverine FELrx, Jean-pierre
?EBIESSE, Daniet RAV|ER, CHESSY LES MTNES:Thierry PAD|LLR, Gaelte LEGL|aE,
CIVRIEUX D,AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRoNTÊNAS : Thomas DI,JPERRIER
LACHASSAGNE : Jean-paut HWERNAT, LÉGNY : Sytvie JOVTLLARO, r_Éfna : Oio,ei
CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERR|ER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, MARCY : phitippe SOLER, ITORANCÉ ; Ctaire pEtGNÉ, POMM|ERS :

Rêné BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEyRA, PORTE DES ptERiES OOnÉÈS:
Régine GAUTHIER-GUD|N, Bertrand LEROY, Jean-Louis MTNGEARD SATNT_VÉRANô :
Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER_ MERLE, VÀL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERR|ER , Atain VAN DER HAM. Catherine MO|NÊ

Pouvoins :

X_avier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE eNSE) donne pouvoir à Nathatie HERAUD (ANSÊ)
G_eneviève OBERGER (CHASSELAy) donne pouvoir à tvtonique eLACr (CHASSELAy)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques pARIôST (CHASSELAy)

Absents excusés :
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUTL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAy)
Fréderic BLANCHON (MARCtLLy D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOtRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Jean-Paul GASOUET (PORTE DES ptERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VtcNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Éric TElsslER, Directeur Général des services, Blandine BRoNDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en applicaüon de l'article L.2121-1s du code Général des collectivités
Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.
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- Capital 3000 €
- Apport personnel 44 000 €
- Prêt bancaire 43 490 à 3,05% à la banque pcpulaire

- lnitiative beaujolais 10 000 €
- Prêt CARA (CClb) 10 460 €
- Loyer annuel 7800 € pour 100 m2 sur 3 niveaux

- lnvestissements éligibles 32 424,48 €.

- Droit d'entrée de 30 000 € à Orge et Houblon' Elles doivent commander

70% de leurs bières chez eux.

CAprévisionnel : N : 109 OOO€ ; N+1 : 145 100€etN+2 : 190 300€

C'est une offre nouvelle sur la commune, des évènements seront organisés

tout au long de l'année et des espaces pourront être privatisés.

La CCBPD est sollicitée à hauteur de 10% de subvention soit 3 242,45 € et la

Région à hauteur de20% soit 6 484,90 €.

La commission économie après étude du dossier a émis un avis favorable' La

CCBPD suite à l'examen par la Région versera une subvention à hauteur de

10% du montant retenu et au vu des factures.

Le Conseil, à l'unanimité, approuve le versement de la subvention proposée

dans le rapport.

Fait à Anse, \e2210212023

Le Secrétaire de Séance, LeP dent,

DanielBernard MARCON ET ERET

N" DEL2023-026

ACTIVITE ET MOBILITE

Aide aux TPE : Financer mon investissement cg.mm-e.r9-e d-e pfqxinité -

fficommune de val d'oinqt (oinqt) -
Rapporteur : Jacques PARIOST

Jacques PARIOST explique que Le Coin des Bières & Co avec Orge et

Houblon est porté par Mmes Personnaz et Villard. c'est un bar à bières avec

petite restauration sous forme de planche. Elles reprennent un commerce

dans la rue princiPale de Oingt :
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N" DEL2023-027

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COTUIIIUNAUTÉ DE COMittUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOIUIAINE DES COMMUNES - 696480 ANSE

ÉlaiÊIü.eÉse$§:
ÂLIX JaScaI LEBRUN AMBERIEUX D,AZERGUES: NAthAIiE FAYE, ANSE : DANiCI

POMERET,Jean-LucLAFOND,NathalieHERAUD,Marie-ClairePAQUET,PierreREBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-

Luc TRICOT, CHAII'ELET : Alain CHAMBRU, CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY :

Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,

CHÀZAY D,AZERGUES : PASCAIC BAY, YVES CHALANDON, SéVETiNE FELIX, JEAN-P|ETTE

DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaëlle LEGLISE,

CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,

LACHASSAGNE : JCAN.PAUI HWERNAT, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LÉTT{A : DidiET

CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY

:valérie DÜGELAY, MARGY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIFRS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES DO-BEE!-'

Régine GAUTHIER-éUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SAINT-VERAND :

Geiard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, tHEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, vAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

es!üci[§:
Xavier FÉ.Llx (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)

Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)

Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)

Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMi,UNAUTAIRE

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Consei/lers .' 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 16
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 15 Févier 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le conseil communautaire

de la Communatité de Communes Beauiolais Pierres Dorées, dÛment convoqué, s'est réuni

au Domaine des communes à Anse, sous la présidence de Daniel PoMERET, Président.

A!§gIü§II§JI§é§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Phirippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Sêcrétaire de séance : Bernard MARCONNET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Génèrale,

assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.

nDnnls tont Dnd is pa. Fabrèete inPtimi odhèÉnt IMPNI| ITAr e. tux,ao _ æflo lâ.''&



N'DEL2023-027
ENVIRONNEMENT ET HABITAT

Gérard CHARDON exprique que ra ccBpD conventionne depuis 2020 avec
l'association SOLIHA pour bénéficier de conseirs afin de mettre en ceuvre rapolitique de transition énergétique définie par son pCAET et son pLH.

Elle. développe grâce à ce partenariat des services à destination des
pa-rticuliers pour les accompagner dans la réalisation de travaux d,économies
d'énergie et d'adaptabilité des logements à la perte d,autonomie.

Afin de pérenniser ces actions, une convention pruriannuefle pour res années
2022 à 2024 a été étabrie et varidée en conseil communautaire le 1.r mai
2022.

ll est proposé un avenant à cette convention pour :

1. Modifier à la marge res modarités de versement (afin de pouvoir tenir
compte d'éventuels retards pris dans l,exécution des missions confiées)

2. spécifier que I'association solrHA n'a pas |excrusivité de |instruction
de dossiers de demandes d'aides (d,autres organisme, habilités par
l'Anah, doivent pourvoir instruire nos demandés d,aides locales en
matière d'adaptabilité)

3. Ajuster les missions confiées à l'association SOLIHA pour l,année 2023
et préciser leurs coûts dont le total s'élève à 43 610 €.

Quantité L,nité Coût uôiraire CoAt

Trêvail panenar;al coordinarion {suivi âve.
CCBPD, accûeil télêphsnique...! 4500€

A{cueil infôrmation dês o!êËges {iO
10 25m€

70æ€

Ouôntité mâx Uôi!é Coût unitaire Coût

l,is:te Propriéràke o.copant âutorlomje
SOLiHA 16 315 € 5040€

Moitaae .*rinistrnif de la cCBpD {po6r
I'adâplôbilire)
SOUHA

8 160 { r280€

Msite Propr;étâire oc.upanr êvec
evalùâtion éner8élique

Visite p.opriêtaire bailleur aver é!ô,uârion
É.lerEétiq!e

118 525 € 25 200 €

Mônt4e adminisr.arlf de lâ CCApO {pou'
b réiovâtion énÊ.8etique) 150 € t840€

2.5 500 €

316 610 €

1250 €
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ll est proposé au Conseil Communautaire d'autoriser le Président à signer cet
avenant.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le Président à signer cet
avenant.

Fait à Anse, le 2210212023

Le Secrétaire de Séance, LeP

Bernard MARCONNET Da

6948OAN§E
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AMELIORER LES CONDITIONS D’HABITAT DES MENAGES MODESTES 
DANS LE PARC PRIVE EXISTANT ET DÉVELOPPER UNE OFFRE DIFFUSE  
DE LOGEMENTS CONVENTIONNÉS 
 

AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS RELATIVE A L’OCTROI D’UNE SUBVENTION DE LA 
CCBPD A SOLIHA RHONE ET GRAND LYON 2021 - 2023 
 

POUR L’ANNEE 2023 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOLIHA RHONE ET GRAND LYON    

51, avenue Jean-Jaurès BP 7114  

69301 Lyon Cedex 07     

T. 04 37 28 70 23 
www.rhonegrandlyon.soliha.fr 

 
 

 

 

 
 



CONVENTION POUR AMELIORER LES CONDITIONS D’HABITAT DES MENAGES MODESTES        

2 
SOLIHA – CCBPD – JANVIER 2023 

 
ENTRE, 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierre Dorées 
dont le siège est à Anse (69 480), 1277 route des Crêtes, 
représentée par M. Daniel POMERET, Président  
ci-après désignée la CCBPD 
 
et 
 
SOLIHA RHONE ET GRAND LYON, association sans but lucratif régie par la loi de 1901,  
dont le siège est à Lyon 7ème, 51 avenue Jean Jaurès, 
représentée par son Président Jean-Jacques ARGENSON, habilité à cet effet, 
et ci-après désigné SOLIHA 
 
Il a été convenu ce qui suit. 
 
 
L’ARTICLE 2 de la convention est modifié comme suit : 
 
Au 4e paragraphe de l’article 2, la phrase : 
« SOLIHA assure le suivi des actions conduites sur le territoire de la CCBPD », et tient à jour : »  
est remplacée par :  
« SOLIHA assure le suivi des actions qui lui sont confiées par la CCBPD sur son territoire », et tient à jour : » 
 
 
L’ARTICLE 3 de la convention est modifié comme suit : 
 
Au 3e paragraphe de l’article 3, la phrase : 
« L’attribution de ces aides implique la réalisation par SOLIHA de diagnostics et l’assistance aux formalités de demandes 
de subventions ». 
est remplacée par :  
« L’attribution de ces aides implique la réalisation, par un organisme habilité par l’Anah, de diagnostics et l’assistance aux 
formalités de demandes de subventions. Pour les dossiers qui lui sont confiés, SOLIHA assure ce service.  
 
Concernant le montant de l’enveloppe budgétaire allouée à ces missions en 2023 :  
Pour l’année 2023, la CCBPD s’engage à participer financièrement aux dépenses de fonctionnement de l’action conduite 
par SOLIHA (objet de la présente convention) par une subvention totale maximale de 43 610 €, comprenant une part 
forfaitaire et une part unitaire selon le nombre d’actions conduites (voir annexe ci-après). 
 
 
Fait à Anse, le  
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
Pour la Communauté de Communes 
Beaujolais Pierres Dorées 
Daniel POMERET, Président 
 

Pour l’association SOLIHA RHONE ET 
GRAND LYON 
Jean-Jacques ARGENSON, Président 
 

 



CONVENTION POUR AMELIORER LES CONDITIONS D’HABITAT DES MENAGES MODESTES        

3 
SOLIHA – CCBPD – JANVIER 2023 

 

JUSTIFICATION DE LA SUBVENTION POUR L’ANNEE 2023 : 
 

 
 
Convention SOLIHA 2023 (part fixe + part variable) :                    43 610 € 
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RÉPUBLlaUE FRANÇAISE
COi'iIUNAUTÉ DE COiliIUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DO]UIAINE DES COTTTSUNES - 696480 ANSE

EleieilfÉse$§:
Ft-x.'pascalr-EBRUNAMBERlEUxD,AzERGUES:NathalieFAYE,ANsE:Daniel
POMERET,Jean-LucLAFOND,NathalieHERAUD,Marie-ClairePAQUET,PierreREBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-François FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-

Luc TRICOT, CHAMELET : Alain CHAMBRU, CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY :

Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET'

GHÀZAY D,AZERGUES: PASCAIE BAY, YVES CHALANDON, SéVETiNE FELIX, JCAN-PiETTE

DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, Gaëlle LEGLISE'

CIVRIEUx D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,

LAGHASSAGNE : JEAN-PAUI HYVERNAT, LÉGNY : SYIV1E JOVILLARD, LÉTFTA : DidiET

CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY

: valérie DÜGELAY, MAR6Y : Philippe 5OLER, IlllORANcÉ : claire PEIGNÉ, P9MMIERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES DO-BEE!-',

Régine GAUTHIER-éUDIN, BETITANd LEROY, JE,AN-LOUIS MINGEARD SAINT-VERAND :

GéiaTd CHARDON, TERNAND : BCTNATd DUMAS, ÎHElzE : ChTiStiAN VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascâl TERRIER, Hervé PERRIER, Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Pellvqir§:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)

Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)

Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)

Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

DÉUBÉRATION DU CONSEIL COMI,UNAUTAIRE

EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le conseil communautaire

de la Communauié de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni

au Domaine des communes à Anse, sous la présidence de Daniel PoMERET, Président.

AlseolsrI§llsé§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Chârles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AzERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,

assistent au conseil en applicâtion de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.

Nos iùpnhés so,t ptudÿit$ por Fdblêgùe iùÿinfu, odhemt $IPNM yERTa Md 5'er 0ry1o lù"''ù



Gérard CHARDON explique que la CCBpD conventionne depuis 2020 avec
I'Agence Locale de ra Transition Energétique du Rhône pour bénéficier de
conseils afin de mettre en æuvre ra poritique de transition énergétique définie
par son PCAET et son pLH.

Elle développe grâce à ce partenariat des services à destination des
particuliers, des entreprises et des communes, en leur apportant de l,expertise
et des outils pour la réalisation d'initiatives sur le territoire en faveui de la
transition énergétique.

Afin de pérenniser ces actions, une convention pluriannuelle pour les années
2022 à 2024 a été étabrie et varidée en conseir communautaire re 11 mai
2022.

ENVIRONNEMENT ET HABITAT
N" DEL2023-028

ll est proposé un avenant à cette convention pour

Modifier à la marge les modalités de versement (afin de pouvoir tenir
compte d'éventuels retards pris dans l'exécution des missions confiées)

Ajuster les missions confiées à I'ALTE 69 pour l,année 2023 et préciser
les coûts correspondants, dont le total s'élève à 112 gO7 €.

Ainsi, la proposition d'avenant prévoit le programme suivant

Sôct dê!pÉni.. ,t éê t'§t d(erÉe§ *r tâtlrçc
3112?€

À.cô.!igôEiEn! a § ,itr., âù!r ii§æ crnsêjriôtar 8û g.nsÈis ra.ro!.* deîÿrel lûh
{.0C€in!énqê act!r!3ÿÉ-l '32 lOC C

I uou,n, n .0..**"r*, h{rr}q, .i rêBbnâ d..
I oroessrorets 61 665 .ç1."4ré§ {ca1s.t cbs§qre,

Hr§6, À 4r..,I1F nêær, iêôniîUe êl tsc{oÉt tes
p.d.§§irîels é .t€§ catacwda§ {s.eï3d§rioo}

U§Joî g t.ù&§ nràreù§ies v§arl à ,l.nêr ü6
.on'monrra dé..non§s ê hr{ §r, r€ Oat r?i€.t el à
riexlén'. h piearôe? éê ,esion àe.9éù+!

U§3o.C r..è à l. gideto«ne a€ !€§{, én rg?!1tt

lr§o,,1 0 : tnrÿrfinsr ét lr é.ri{ste dê &r)( *Iodsa et
,cna Èr rlLT€ 69

25 ,§i(s
{:0û€ rôwj 1? 5t"1€

i§!0 € rloüri
156a!€

4 221€

7§ aât,en§ 63 €; aâ)
,r 160 €

1a l§rs aYarl le 1: ir.s æ23 à 2æ € ,ü,§]ls 3,,15€

11341€

23 j§rs 4è! rê 15 na.s ?i2-l à 3l? € par ,lrs a,,a€

Totll 2023 112 907 {
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N'DEL2023-028

ll est proposé au Conseil Communautaire d'autoriser le Président à signer cet
avenant.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le Président à signer cet
avenant.

Fait à Anse, le 2210212023

Le Secrétaire de Séance,

Bernard Daniel

Le

6!i480ANSE
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VU la convention signée entre La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées et 

l’Agence locale de la transition énergétique du Rhône (ALTE 69) relative à la mise en œuvre des 

stratégies de transitions énergétiques sur son territoire en date du 12 mai 2022.  

 

Entre 

la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, ci-après désignée « l’EPCI », 

représentée par Monsieur POMERET, Président en exercice, habilité par la délibération n° EPCI 

2022-089 du 11 mai 2022, 

 

et 

 

L’Agence locale de la transition énergétique du Rhône (ALTE 69), ci-après désignée « l’ALTE 69 », 14 

Place Jules Ferry à Lyon (69006), représentée par Monsieur Philippe GARNIER, Président en 

exercice, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 

La contribution financière de l’année 2023 est précisée dans l’annexe financière 2023. 

 

Article 2 

L’article 5 « Interlocuteurs respectifs » est modifié comme suit : 

 

Pour l’EPCI, Sébastien MINOT est chargé du suivi de la convention cadre et est l’interlocutrice 

privilégiée de l’ALTE69 pour l'exécution de la présente convention 

Pour l'association ALTE69, Julien RENUCCI et Matthieu Maillard sont chargés du suivi de la 

convention cadre ; ils seront les interlocuteurs privilégiés de l’EPCI pour l'exécution de la présente 

convention. Matthieu MAILLARD est chargé du suivi des missions A, B, C et D ; il est l’interlocuteur 

privilégié de l’EPCI pour l'exécution de ces missions. 

 

En cas de changement d'interlocuteurs, les parties doivent s’en informer mutuellement. 

Avenant N°1 

CONVENTION CADRE D’ANIMATION  

POUR LA MISE EN ŒUVRE DES STRATEGIES DE TRANSITIONS 

ENERGETIQUES PORTEES PAR  

LA CCBPD ET L’ALTE69 

2023-2024 
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L’article 7 « modalités de versement » est modifié comme suit : 

 

a) Mission « Accompagnement à la rénovation basse consommation » 

 

La subvention prévue pour la mission « Accompagnement à la rénovation basse consommation » sera 

versée comme suit : 

 

• 30% du montant à la signature de la convention ; 
• 20% à l’issue du 1er semestre de l’année n ; 
• le solde, à l'issue de l'opération, après réception du bilan général des missions réalisées par l’ALTE 69 

au cours de l’année n, dans la limite du plafond prévu à la présente convention. Le montant total de la 
subvention sera calculé au prorata des résultats figurant au bilan d’activités annuel et du tableau de 
bord de suivi produits par l’ALTE 69 pour l’année n. De ce montant total, après déduction des acomptes 
déjà payés, découlera le solde restant à verser. L’ALTE 69 devra rembourser à l’EPCI le trop versé 
éventuel. 

 

 

b) Missions A, B et D 

 

Les modalités de versement des missions A, B, et D dans l’article 7 sont modifiées comme suit : 

La subvention prévue par la présente convention pour l’accompagnement à la rénovation 
basse consommation, les missions A, B et D de l’accompagnement technique et territorial des 
professionnels et des collectivités sera versée comme suit :  

• 30% du montant à la signature de la convention ; 
• 20 % à l’issue du 1er semestre de l’année n ; 
• le solde, à l'issue de l'opération, après réception du bilan général des missions réalisées par l’ALTE 69 

au cours de l’année n, dans la limite du plafond prévu à la présente convention. Le montant total de la 
subvention sera calculé au prorata des résultats figurant au bilan d’activités annuel et du tableau de 
bord de suivi produits par l’ALTE 69 pour l’année n. De ce montant total, après déduction des acomptes 
déjà payés, découlera le solde restant à verser. L’ALTE 69 devra rembourser à l’EPCI le trop versé 
éventuel. 

 
 

c) Missions C 

 
Les modalités de versement des missions C dans l’article 7 sont modifiées comme suit : 

 
 La subvention pour la mission C est versée comme suit :  

• 50% du montant à la signature de la convention ; 

• Le solde à l'issue de l'opération sur présentation d’une régularisation s’appuyant sur le nombre de 

bâtiments suivis par la plateforme de gestion énergétique affectés au territoire. 
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Article 3 

Hormis les modifications évoquées aux articles 1 et 2, les autres éléments de la convention sont 

inchangés. 

 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

 

Lyon, le :  

 

 

 

Pour L’ALTE69 Pour la CCBPD 

Le Président Le Président 

M. Philippe GARNIER M.POMERET 
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ANNEXE 1 

Annexe financière 

2023 
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ANNEXE 2 

Détail des coûts plateforme de gestion énergétique : outil ADVIZÉO 
 
 
 
La plateforme de gestion énergétique est fournie par advizeo by setec.  
 
L’ALTE 69 a conclu un contrat d’engagement initial de 3 ans avec la société advizeo by setec. Ce 
contrat permet à l’ensemble des collectivités du Rhône qui le souhaitent de bénéficier des conditions 
techniques et tarifaires négociées. Les coûts afférents à l’utilisation de la plateforme de gestion 
énergétique pour les bâtiments d’une commune sont répercutés dans la convention qui lie l’ALTE 69 à 
l’EPCI de ladite commune. Charge à l’EPCI d’organiser auprès de ses communes bénéficiant du 
service la répercussion de ce coût en totalité, partiellement ou pas du tout. 
 
Coûts contractualisés avec advizeo by setec 
 

• Coût de paramétrage et initialisation = 40€ HT / bâtiment soit 48 € TTC/bâtiment 

• Coût de licence annuelle = 50€ HT / bâtiment soit 60 € TTC /bâtiment (nombre de PDL 

illimité)  

 
Le projet MIMOSA lauréat de l’AMI SEQUOIA, permet la prise en charge à 100% des coûts hors taxes 
de paramétrage et initialisation des bâtiments pour les communes comprises dans le périmètre du 
groupement et dont l’EPCI est partenaire du projet MIMOSA, dans la limite de 750 bâtiments au total. 
 
Les partenaires autres que ceux impliqués dans le projet MIMOSA souhaitant bénéficier d’un accès à 
la plateforme de gestion énergétique mutualisée prennent à leur charge la totalité des coûts de 
paramétrage et de licence annuelle. 
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DÉLIBÉRATIoN DU coNsEIL cottIiTUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL OE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 15 Février 2023

Éhiertfréseû§:
ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Claire PAOUET, Pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET: Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY:
Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES: Pascale BAY, Yves CHALANDON, Séverine FELlx, Jean-Pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES :Thierry PADILLA, Gaëlle LEGLISE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,
LACHASSAGNE : JEAN-PAUI HWERNAT, LÉGNY : SYIV|E JOVILLARD, LÉTFiA : DidiET

CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valêrie DUGELAY, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES DORÉES:,
Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SAINT-VÉRAND :

Géiard CHARDON, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ: Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Ecnvgirs:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

A!§ell§-ergtl§és:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jeân-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Génêrale,
assistent au conseil en applicâtion de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer

ÿ6 iûonné. sont pûduits pù Fabrègue inpnùar odhéænt lllPRlN ÿERl' "d 5.430 ' 0ÿ1o t'..rù

L'an deux mil vingt-trois, le vingldeux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes BeauJolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.



Considérant la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 Juillet
2022volanl l'adhésion de la CCBPD au Plan Départemental d'Action pour le
Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées dit PDALHPD du
Rhône2022-2026,

Considérant l'approbation du PDALHPD 2022-2026 en date 29 Avril2022,

Dans ce contexte l'attribution des logements locatifs sociaux constitue un
enjeu majeur de mixité sociale et de réponse aux besoins des ménages en
situation précaire.

L'accord collectif départemental d'attribution (ACDA), signé par l'Etat, le
Département du Rhône et les EPCI du Département, les bailleurs sociaux et
ABC HLM, Action Logement services, a pour objectif de déterminer :

- Un engagement annuel quantifié d'attributions de logements aux
personnes définies comme étant prioritaires,

- Les moyens d'accompagnement et les dispositions nécessaires à la
mise en æuvre et au suivi annuel de cet engagement.

ll est destiné à apporter une solution de logement ou de relogement, dans les
meilleurs délais, aux ménages confrontés aux difficultés sociales les plus
aigües pour se loger.

L'ACDA définit les modalités d'attribution de logements sociaux aux ménages
dits « prioritaires » et définit dans le PDALHPD 2022-2026, au sein du parc
social des bailleurs disposant de patrimoine sur le département du Rhône.

ll est proposé au Conseil Communautaire d'autoriser le Président à signer cet
accord.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le Président à signer cet
accord.

Le Secrétaire de Séance, ent,

DanielBernard co

Le Prési

MERET

N" DEL2023-029
ENVIRONNEMENT EÎ HABITAT

Accord Collectif Départemental d'Attribution (ACDA) des loqements
sociaux du Rhône 2023-2026 - Rapporteur: Gérard CHARDON

Gérard CHARDON rappelle l'adhésion de la CCBPD au Plan Départemental
d'Action pour le Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées dit
PDALHPD du Rhône 2022-2026:

Fait à Anse, le 2210212023
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              Version du 22 novembre 2022     

    

 

 

 

Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement  
des Personnes Défavorisées du Rhône (PDALHPD) 2022 – 2026 

 
 

ACCORD COLLECTIF DEPARTEMENTAL 

 D’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS SOCIAUX  

DU RHÔNE 2023-2026 

Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement ;  
Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, modifiée 
par la loi n°2006-672 du 13 juillet 2006 portant engagement pour le logement ; 
Vu la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale ; 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové  
Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté; 
Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 
et du numérique ; 
Vu la loi n°2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants ; 
Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale; 
 
Vu le Code de la construction et de l’habitation (CCH) et notamment les articles L.441-1-2 et L. 
441-1-3 ; 
Vu l’arrêté conjoint d’approbation du PDALHPD du Rhône 2022-2026 du 29 avril 2022 ; 
Vu l’avis favorable du comité responsable du PDALHPD du Rhône en date du xxx ; 
 
 
PREAMBULE 
 
L’attribution des logements locatifs sociaux constitue un enjeu majeur de mixité sociale et de 
réponse aux besoins des ménages en situation précaire. 
 
L’accord collectif départemental d’attributions (ACDA), signé par l’Etat, le Département du Rhône 
et les EPCI du Département, les bailleurs sociaux et ABC HLM, Action Logement services, a pour 
objectif de déterminer : 

- Un engagement annuel quantifié d’attributions de logements aux personnes définies 
comme étant prioritaires ; 

- Les moyens d’accompagnement et les dispositions nécessaires à la mise en œuvre et au 
suivi annuel de cet engagement. 

 
Il est destiné à apporter une solution de logement ou de relogement, dans les meilleurs délais, 
aux ménages confrontés aux difficultés sociales les plus aigües pour se loger, telles que 
mentionnées à l’article 4 de la loi n°90-449 du 31 mai 1990 et à l’article L. 441-2-3 II du CCH.  
 
Dans le Département du Rhône, 6 EPCI sont tenus de se doter d’une Conférence 
intercommunale du Logement et d’une Convention intercommunale d’attributions. 
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Quand une telle convention est signée, elle se substitue à l’accord départemental 
d’attributions (art. L. 441-1-6 du CCH). 
Ainsi, les EPCI suivants ne sont pas tenus réglementairement de signer l’accord collectif 
départemental d’attributions : 

- La Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône 
- La Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien 
- Vienne Condrieu Agglomération 
- La Communauté de communes de l’Est Lyonnais 
- La Communauté de communes de la Vallée du Garon 
- La Communauté de communes Saône Beaujolais 

 
En outre, les EPCI peuvent proposer de conclure un accord collectif intercommunal pour trois ans. 
Celui-ci devra être agréé par le préfet et se substituera sur le territoire où il s’applique à l’accord 
collectif départemental. Au moment du renouvellement du PDALHPD, aucun EPCI non 
soumis à la réforme des attributions n’a souhaité mettre en place un accord collectif 
intercommunal. 
 
L’accord collectif concerne les communes rattachées administrativement au département du 
Rhône. Certains EPCI comportent une ou plusieurs communes en dehors du Département, dans 
ce cas, les objectifs ne concernent que les communes situées sur le Rhône. 
 
Dans ce contexte et dans un souci de cohérence, les travaux d’élaboration des CIA des EPCI 
concernés puis du PDALHPD 2022-2026 ont abouti à la proposition que tous les EPCI soient 
signataires du nouvel ACDA. 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention, valant accord collectif départemental d’attributions (ACDA), définit les 
modalités d’attribution de logements sociaux aux ménages dits « prioritaires » et définis dans le 
PDALHPD 2022-2026, au sein du parc social des bailleurs disposant de patrimoine sur le 
département du Rhône (liste en annexe). 
 
 
ARTICLE 2 – MENAGES CONCERNES 
 
Dans le cadre du PDALHPD du Rhône 2022-2026, les partenaires ont défini les publics pour 
lesquels ils entendent agir à titre prioritaire. 
 
Le présent accord vise prioritairement et non exclusivement les ménages à ressources faibles ou 
précaires (sous plafonds de ressources PLAI1) ayant déposé une demande de logement social, 
disposant d’un numéro unique de demandeur (NUD), répondant aux conditions réglementaires et 
relevant d’une des situations suivantes, listées à l’article L. 441-1 du CCH : 

 
a) Personnes reconnues prioritaires au titre du droit au logement opposable par la 

commission de médiation DALO ; 
 

b) Personnes en situation de handicap, au sens de l'article L. 114 du code de l'action sociale 
et des familles, ou familles ayant à leur charge une personne en situation de handicap ; 
 

c) Personnes sortant d'un appartement de coordination thérapeutique mentionné au 9° de 
l'article L. 312-1 du même code ; 

 
d) Personnes mal logées ou défavorisées et personnes rencontrant des difficultés 

particulières de logement pour des raisons d'ordre financier ou tenant à leurs conditions 
d'existence ou confrontées à un cumul de difficultés financières et de difficultés 
d'insertion sociale ; 
 

                                                           
1 Prêt locatif aidé intégration, i.e. logement très social 



 

3 
 

e) Personnes hébergées ou logées temporairement dans un établissement ou un logement 
de transition ; 

 
e) Personnes reprenant une activité après une période de chômage de longue durée ; 
 
f) Personnes exposées à des situations d'habitat indigne2 ; 
 
g) Personnes mariées, vivant maritalement ou liées par un pacte civil de solidarité justifiant 

de violences au sein du couple ou entre les partenaires, sans que la circonstance que le 
conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité bénéficie d'un contrat de location 
au titre du logement occupé par le couple puisse y faire obstacle, et personnes menacées 
de mariage forcé. Ces situations sont attestées par un dépôt de plainte ou une attestation 
d’un travailleur social d’une association intervenant spécifiquement dans ce champ3 ; 

 
g bis) Personnes victimes de viol ou d'agression sexuelle à leur domicile ou à ses abords, 

lorsque l'autorité judiciaire a imposé à la personne suspectée, poursuivie ou condamnée 
et pouvant être à l'origine d'un danger encouru par la victime de l'infraction, une ou 
plusieurs des interdictions suivantes : 

-une interdiction de se rendre dans certains lieux, dans certains endroits ou dans certaines 
zones définis dans lesquels la victime se trouve ou qu'elle fréquente ; 

-une interdiction ou une réglementation des contacts avec la victime ; 
 
h) Personnes engagées dans le parcours de sortie de la prostitution et d'insertion sociale et 

professionnelle prévu à l'article L. 121-9 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
i) Personnes victimes de l'une des infractions de traite des êtres humains ou de 

proxénétisme prévues aux articles 225-4-1 à 225-4-6 et 225-5 à 225-10 du code pénal 
; 

 
j) Personnes ayant à leur charge un enfant mineur et logées dans des locaux manifestement 

sur-occupés4 ou ne présentant pas le caractère d'un logement décent5 ; 
 
k) Personnes dépourvues de logement, y compris celles qui sont hébergées par des tiers ; 
 
l) Personnes menacées d'expulsion sans relogement. 
 
m) Mineurs émancipés ou majeurs âgés de moins de vingt et un ans pris en charge avant 

leur majorité par le service de l'aide sociale à l'enfance, dans les conditions prévues à 
l'article L. 222-5 du code de l'action sociale et des familles, jusqu'à trois ans après le 
dernier jour de cette prise en charge. 

 
Enfin, les ménages bénéficiaires de la protection internationale, suivis dans le cadre du 
programme Accélair de Forum Réfugiés-COSI sont aussi une catégorie prioritaire spécifique. 
 
Ces publics sont susceptibles d’évoluer au regard des évolutions législatives. 
 
ARTICLE 3 – OBJECTIFS QUANTIFIÉS ET ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 
Conformément aux articles L. 441-1 du CCH pour les collectivités et bailleurs, L. 313-26-2 pour 
Action Logement Services, les différents signataires s’accordent à consacrer chacun une part de 
leurs attributions annuelles aux publics prioritaires selon les dispositions suivantes :  

                                                           
2 Est entendu par habitat indigne, les logements sous le coup d’un arrêté de péril ou d’insalubrité. Les ménages dans 
des logements ayant bénéficié d’une visite par un opérateur spécialisé (SOLIHA, CCSB, CCMDL) pour lesquels il a été 
conclu que celui-ci est énergivore ou indigne peuvent être reconnus prioritaires au titre du présent ACDA 
3 VIFFIL, Tandem, CIDFF, etc. 
4 9 m2 minimum pour 1 personne, 16 m2 pour 2 personnes puis 9 m2 par personne supplémentaire. 
5 Tel que défini par le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 et complété par le décret n° 2021-19 du 11 janvier 2021 
relatif au critère de performance énergétique 
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- Les bailleurs sociaux s’engagent à attribuer 25% des logements non réservés ou 

remis à disposition par les réservataires, aux ménages en situation prioritaire du 
PDALHPD du Rhône ;  

 
- Le Département s’engage à mobiliser 75% du parc de logements disponibles issus de ses 

droits de réservation pour des ménages visés par le présent accord collectif ; 
 

- Les collectivités territoriales disposant de droits de réservation s’engagent à 
attribuer 25% du parc de logements disponibles annuellement relevant de leurs droits de 
réservation pour des ménages visés par le présent accord collectif ; 

- Action Logement Services, visant à faciliter l’emploi par l’accès au logement et la mobilité 
professionnelle des salariés, s’engage à mobiliser 25% de ses attributions pour les ménages 
visés par cet accord et relevant de ses missions. 
 

- L’Etat s’engage à mobiliser 100 % de son parc de logements relevant des droits de 
réservation préfectorale pour les publics prioritaires (hors contingent réservé pour les 
fonctionnaires de l’Etat).  

 

Chaque réservataire s’engage, au titre du présent ACDA, à proposer, dans la mesure du possible, 
ses logements à des ménages labellisés SYPLO6. 
Pour chaque réservataire, sur leurs engagements, une partie des logements seront mis à 
disposition de la MVS et une autre du programme Accelair. 
 
Ces objectifs seront quantifiés annuellement en fonction du volume moyen d’attributions annuel 
sur l’année précédente. Pour  2021, cela représente 2 351 attributions7.  
Une répartition indicative des engagements par réservataires est présentée en annexe 2 ; 
 
Ils veillent à rechercher les moyens de permettre l’accès des ménages du présent accord dans 
tout le parc social, sur l’ensemble des quartiers et des communes du département. Ils tiennent 
compte, par territoire des EPCI, des capacités d’accueil et des conditions d’occupation des 
immeubles constituant le patrimoine des différents organismes, notamment dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. 
 
De plus, sur le territoire des EPCI concernés, les réservataires s’engagent à respecter les objectifs 
des CIA issus de la loi égalité/citoyenneté à savoir : 

- 25% des attributions hors QPV aux ménages du 1er quartile des demandeurs 
- 50% des attributions en QPV aux ménages des autres quartiles. 

 
ARTICLE 4 – LES MOYENS POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS 
 
1. Les dispositifs de travail partenariaux  
 
Les signataires s’engagent à :  

- Désigner au sein de leur structure, un référent en charge du suivi et de la mise en œuvre 
des engagements contractualisés dans le présent accord ;  

- Participer régulièrement aux réunions de travail partenariales nécessaires au suivi de 
l’accord collectif ; 

- Faire remonter les chiffres des attributions trimestriellement aux services de l’État 
 
Les signataires s’accordent sur la nécessité de veiller à la transparence et à la cohérence des 
circuits de traitement des demandes prioritaires relevant de l’accord collectif départemental du 
Rhône.  
 

                                                           
6 Les ménages reconnus DALO sont inclus dans la labellisation SYPLO 
7 Données Infocentre SNE au 31/12 
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2. Logique de comptabilisation 
 
La logique de comptabilisation qui préside à ce nouvel accord repose sur les principes suivants : 
 

- Comptabilisation des baux signés et non des seules propositions de logements ; 
- l’accès au logement autonome. À ce titre, lorsqu’un logement est mobilisé avec un accès 

en bail glissant, ce dernier peut être valorisé au titre de l’ACDA dès l’entrée dans le 
logement et non lors du glissement du bail ; 

- la satisfaction d’une demande de logement émanant d’un ménage qui émargerait au sein 
de deux «situations prioritaires» ne saurait concourir à la réalisation des deux objectifs au 
titre de l’Accord collectif. 

 
3. La labellisation des publics reconnus prioritaires par l’accord collectif départemental 
 
Afin d’assurer la mise en œuvre et le suivi de ce nouvel accord collectif, il est requis que les 
situations concernées puissent être repérées, et pour ce faire labellisées a priori, c’est-à-dire 
avant l’attribution du logement au ménage, au sein du dispositif de gestion partagée du SNE. 
 
Dans le cadre de cet accord collectif l’Etat s’engage, avec les partenaires signataires de l’ACDA, à 
étudier la possibilité pour les différents acteurs d’accéder à Syplo. 
 
Les ménages suivants inscrits dans des dispositifs font l’objet d’une labellisation A PRIORI : 
 

- Les ménages reconnus prioritaires par la commission de médiation DALO sont fléchés 
dans les outils de gestion de la demande de logement social. Ces relogements sont réalisés 
et décomptés dans l’accord collectif sur le parc relevant du contingent préfectoral, sur le 
parc non réservé ou remis à disposition des bailleurs sociaux, sur les réservations d’Action 
Logement Services (pour les salariés ou les demandeurs d’emploi) et éventuellement 
d’autres réservataires ; 

- Les ménages enregistrés auprès de la Maison de la Veille Sociale (MVS) ; 
- Les ménages accompagnés dans le cadre du programme Accelair conduit par Forum 

Réfugiés-Cosi 
- Les autres ménages éligibles à l’accord sur « signalement » d’un travailleur social d’une 

structure d’accompagnement des publics fragilisés (associative ou institutionnelle) ou d’un 
bailleur social. 

 
Les travailleurs sociaux (référents ménage) transmettent les fiches de labellisation à l’Etat 
(DDETS du Rhône) à l’adresse ddets-lab@rhone.gouv.fr ou à la MVS pour les ménages en 
hébergement ou logement accompagné. Les motifs du signalement sont précisés sur la fiche. 
 
L’Etat et la MVS se chargent de compiler les fiches reçues et de vérifier la complétude de la 
demande pour labellisation dans Syplo. 
 
Un objectif du présent ACDA serait de rendre visibles les demandes labellisées aux référents des 
bailleurs sociaux concernés par l’ACDA et aux autres réservataires (Action Logement Services, 
collectivités territoriales, ...). 

 
4. L’accompagnement des ménages dans l’accès et le maintien 
 
En fonction de l’évaluation sociale, divers dispositifs de soutien et d’accompagnement à l’insertion 
dans le logement peuvent être mobilisés par les ménages : 
 

-  Le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) et notamment les volets Accès au logement 
et Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL)  

 
- Les dispositifs d’Action Logement Services, notamment l’Avance Loca-Pass et la Garantie 

Visale, le CIL-PASS ASSISTANCE ® : services d’assistance logement dédiés aux salariés en 
difficultés dans leur parcours résidentiel, 
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- Le Fonds national d'accompagnement vers et dans le logement (FNAVDL) sur prescription 
de la commission de médiation DALO pour les ménages reconnus prioritaires et urgents 
DALO, ou de la MVS pour les autres ménages nécessitant un accompagnement vers et dans 
le logement. 

 
Lorsqu’une proposition de logement est réalisée par un bailleur social ou par un réservataire au 
bénéfice d’un ménage en dispositif d’hébergement ou de logement accompagné, ou accompagné 
dans le cadre de leur recours au droit au logement opposable ou d’une mesure d’Accompagnement 
Social Lié au Logement du Fonds de Solidarité pour le Logement, les référents doivent en être 
informés en parallèle pour favoriser la visite des lieux, soutenir la prise de décision du ménage 
en le conseillant sur les démarches nécessaires au déménagement et à son installation dans le 
logement et son environnement (repérage des transports, des services, des écoles, …). 
 
Pour des ménages qui présenteraient des difficultés d’insertion dans le logement dans les 
premiers mois qui suivent l’entrée dans les lieux, les bailleurs sociaux peuvent solliciter les 
référents qui ont accompagné les ménages dans l’accès au logement, pour étudier ensemble la 
situation et rechercher avec le ménage des solutions. 
 
 
ARTICLE 5 – LE PILOTAGE, LE SUIVI ET L’EVALUATION  
 
Sur la durée de l’accord collectif, le comité technique du Plan Départemental d’Action pour le 
Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées du Rhône est chargé d’analyser les 
enjeux de l’accès au parc social des ménages visés, notamment en étudiant les données chiffrées 
à partir de tableaux de suivi tous les trimestres et en animant les travaux avec les partenaires de 
l’accord collectif. 
 
Les référents accord collectif de chaque réservataire transmettent à la DDETS (ddets-
acda@rhone.gouv.fr) au moyen du tableau unique en annexe B les attributions suivies de baux 
signés réalisées en faveur des ménages visés par le présent accord collectif. La DDETS consolide 
les données pour en permettre l’analyse. 
 
Le Comité responsable du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées du Rhône examine une fois par an les données, évalue l’avancement de 
l’accord collectif départemental et fixe les objectifs pour l’année suivante. Les réservataires y sont 
représentés. 
 
En cas de manquement d’un organisme bailleur d’honorer l’engagement qu’il a pris dans le cadre 
du présent accord collectif, le représentant de l’Etat dans le département peut procéder à un 
nombre d’attributions de logements équivalent au nombre de logements restant à attribuer en 
priorité aux personnes défavorisées mentionnées dans l’accord, après consultation des maires 
des communes intéressées (article L. 441-1-3 du CCH). 
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Accord collectif départemental signé le  
 

L’Etat Le Département du Rhône 

ABC Hlm Action Logement Services 

Le Collectif Logement Rhône La Maison de la Veille sociale du Rhône 

Forum Réfugiés-Cosi 
La Fédération des acteurs de la solidarité 

(FAS) Rhône-Alpes 

UNAFO Rhône-Alpes  
EPCI avec CIA : 

La Communauté d’agglomération Villefranche 
Beaujolais-Saône 

La communauté d’agglomération de l’Ouest 
Rhodanien 

Vienne Condrieu Agglomération 
La communauté de communes Saône 

Beaujolais 
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La communauté de communes de la Vallée du 
Garon 

La communauté de communes de l’Est 
lyonnais 

EPCI sans CIA : 

La communauté de communes des Vallons du 
Lyonnais 

La communauté de communes des Monts du 
Lyonnais 

La communauté de communes du Pays de 
l’Ozon 

La communauté de communes du Pays 
Mornantais 

La communauté de communes du Pays de 
l’Arbresle 

La communauté de communes Beaujolais 
Pierres Dorées 

Bailleurs sociaux ayant plus de 100 logements sur le territoire du Rhône : 

Opac du Rhône Alliade Habitat 

Immobilière Rhône Alpes 3F Semcoda 

CDC Habitat Sollar 
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Vilogia SAEMI Belleville 

SAIEM de la ville de Cours  
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ANNEXE A 
 
A 1 - Le parc locatif social sur le Rhône 
 
Source : Répertoire du Parc Locatif Social du Rhône au 1er janvier 2021  
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TOTAL  
 

Dynacité                         89 

Alliade Habitat 88 61 3954 356 233 247 24 295 150 329 100 400 6237 

Batigère Rhône Alpes     17   1 1             19 

CDC Habitat     25    31  78      32  3     169 

Erilia               3 18       21 

Opérateur National de 
Vente (Action 
Logement) 

    66                   66 

OPH de l'Isère                   33     33 

OPH de Saône-et-
Loire 

    1     1             2 

Advivo   9                     9 

GLH         71               71 

Opac du Rhône 1571 609 2598 869 346 1175 1052 548 1127 361 347 1382 11985 

Rhône Saône Habitat   3     54 11             68 

Bâtir et Loger             8       21   29 

SFHE       7       4   77     88 

ICF Sud-Est 
Méditerrannée 

          35             35 

IRA 1434 36 229 166 171 213 84 26 185 122 118   2784 

Sollar     76 163 32       22   13   306 

SA HLM régionale de 
Lyon 

        2             16 18 

Semcoda 74 16 411 159 111 53 63 212 154 228 96 192 1769 

SAIEM de Belleville-
sur-Saône 

                      225 225 

SAIEM de la ville de 
Cours 

144                       144 

Foncière Habitat et 
Humanisme 

    54 11   1       2 6   74 

Vilogia           36   30   61     127 

Divers               8         97 

Total Résultat 3311 734 7446 1755 1100 1852 1231 1131 1688 1226 701 2215 24 465 
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A 2 - Répartition indicative des objectifs annuels 2023 d’attributions par réservataire  
 
 

Type de 
réservataire 

Attributions 
2021 

Engagement 
Accord 
collectif 

minimum 

Dont mis à disposition 
de la MVS (cible 

indicative) 

Dont mis à 
disposition du 

programme 
Accelair (cible 

indicative) 

 

Dont labellisés 
SYPLO (cible 
indicative) 

Contingent du 
Département 

19 15 2 2 5 

Contingent des EPCI 
et des communes  

408 102 10 10 30 

Contingent 
employeurs et 
organismes 
collecteurs d’Action 
Logement 

320 80 6 6 25 

Contingent préfet 
prioritaires 162 162 12 12 162 

Contingent préfet 
fonctionnaires 

34 0 0 0 0 

Contingent autres 
réservataires 

94 0 0 0 0 

Hors contingent 
(bailleurs) 1 314 328 20 20 98 

TOTAL 2 351 687 50 50 320 
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ANNEXE 3 
 
Tableau transmis par les référents des réservataires pour les accords collectifs à adresser à la boîte fonctionnelle : ddets-
acda@rhone.gouv.fr  
 

 
 
  

N° RPLS logement : N° Répertoire des logements locatifs des bailleurs 
sociaux 

 Motif : motif de la demande qui justifie d’être prioritaire 
 
Labellisation 

- Syplo 
- MVS 
- Accélair 
- Non labellisé 

 

NUD : Numéro Unique Départemental (attribué quand une demande de 
logement social est effectuée) 

Désignataire : celui qui comptabilise l'attribution du logement dans son 
objectif plancher 

Type de désignataire : 
- Collectivités territoriales 
- Action Logement 
- État (préfet prioritaire) 
- Autres réservataires (notamment Conseil Départemental) 
- Bailleur (hors contingent ou remis à disposition) 
 

Commune : commune d’attribution 

EPCI : EPCI d’attribution 

 

 

Bailleur Référence bailleur N° RPLS logement Date signature bail NUD Désignataire Type de désignataire Commune EPCI Motif Labellisation
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Annexe 4 : Fiche de labellisation SYPLO 
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RÉPUBLIOUE FRANÇAISE
COITIMUNAUTÉ DE COTTTUUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOi,IAINE DES COTITUUNES - 696480 ANSE

DÉuBÉRATIoN Du coNsE!L coiii,UNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de prâsents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 15 Février 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux Février, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni
au Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Élaiettt-e!Éseils:
ALIX : Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Marie-Claire PAQUET, Pierre REBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, BELMONT D'AZERGUES: Jean-
Luc TRICOT, CHAMELET: Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY :

Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,
CHAZAY D'AZERGUES : Pascale BAY, Yves CHALANDON, Séverine FELIX, Jean-Pierre
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES IllllNES :Thierry PADILLA, Gaëlle LEGLISE,
CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,
LACHASSAGNE: JEAN.PAUI HWERNAT, LÉGNY : SYIV|E JOVILLARD, LÉTRA: DidiET
CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY
:Valérie DUGELAY, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNE, POMiüIERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORïE DES PIERRES DOREES:,
Régine GAUTHIER-éUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SAINT-VÉRAND :

Géiard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Ponvqirs:
Xavier FÉLlX (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)
Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)
Geneviève OBERGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)
Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

Alssrlslxctlsé§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jean-Paul GASOUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Éric TEISSIER, Directeur Gênéral des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
assistent au conseil en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Le quorum étant atteint, Ie Conseil communautaire peut valablement délibérer
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Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET
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N'DEL2023-030
RAYONNEMENT DU TERRITOIRE

Les parties s'engagent à réaliser les objectifs liés à trois thématiques :

Des paysages et un cadre de vie à préserver au nord-ouest de la
métropole lyonnaise
Des matériaux, des savoir-faire, des innovations et un patrimoine
immatériel à valoriser
Un patrimoine bâti et mobilier à révéler.

La mise en æuvre de ce projet, à l'échelle de dix ans, concerne la valorisation
de I'architecture, de l'urbanisme, du paysage et du patrimoine auprès des
différents publics (professionnels, habitants, public jeune et touristes) sous
plusieurs formes: expositions complétées par des publications, formations,
visites guidées, ateliers...Le bilan de 2019 à2022 intègre la création de douze
visites guidées, un atelier et six expositions temporaires, auxquels s'ajoutent
des publications événementielles et scientifiques, ainsi que la participation à
des actions menées par des communes ou des associations.

La convention, jointe en annexe, a pour objet de définir les modalités du
partenariat engagé entre les parties pour mettre en æuvre le label « Pays d'art
et d'histoire » en partenariat avec le Ministère de la Culture de 2023 à 2026.

Portage financier du label

Les parties conviennent de mettre en æuvre conjointement le label "Pays d'art
et d'histoire" en partenariat avec le Ministère de la Culture et de la
Communication et les 50 communes des deux intercommunalités. Ce label
compte 202 Villes et Pays. La Direction Régionale des Affaires Culturelles
Auvergne Rhône-Alpes apporte son aide scientifique et financière au Pays
d'art et d'histoire du Beaujolais. Elle valorise les actions du label par le biais
du site lnternet des Villes et Pays de la région (www.vpah-auvergne-rhone-
alpes.fr).

Convention entre la Communauté d'Aqqlomération Villefranche
Beauiolais Saône. la Ville de Villefranche-sur-Saône et la Communauté
de Communes Beauiolais Pierres Dorées pour la mise en euvre du
label « Pavs d'Art et d'Histoire du Beauiolais » - Rapporteur : Bernard
MARCONNET

Bernard MARCONNET rappelle que le 14 octobre 2019, la signature de la
convention « Villes et Pays d'Art et d'Histoire » entre la Communauté
d'Agglomération Beaujolais Saône, la Ville de Villefranche sur Saône, la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées et le Ministère de la
Culture et de la Communication marque l'intégration des trois collectivités au
sein du réseau national des Villes et Pays d'Art et d'Histoire.
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Fait à Anse, le 2210212023

/-_:.:':§\

Le Secrétaire de Séance,

Bernard MARCON ET

Le

Daniel
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CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS SAONE,  
LA VILLE DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE  

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES  
POUR LA MISE EN ŒUVRE DU LABEL « PAYS D’ART ET D’HISTOIRE DU BEAUJOLAIS » 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône sise 115 rue Paul-Bert 69400 
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, représentée par son Président, Monsieur Pascal RONZIERE dûment 
habilité à cet effet par délibération du Conseil Communautaire en date du 23 février 2023 ; 
 
ET  
 
La Ville de Villefranche-sur-Saône sise 183 rue de la Paix 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, 
représentée par son Maire en exercice, Monsieur Thomas RAVIER dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 20 février 2023 ; 

 
ET 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées sise 1277 route des Crêtes 69480 
ANSE, représentée par son Président, Monsieur Daniel POMERET dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Communautaire en date du 22 février 2023 ; 
 
Ci-après dénommées ensemble « les parties ». 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE : 
 
Les parties conviennent de mettre en œuvre conjointement le label "Pays d'art et d'histoire" en 
partenariat avec le Ministère de la Culture et de la Communication et les 50 communes des 
deux intercommunalités. Ce label compte 202 Villes et Pays. La Direction Régionale des Affaires 
Culturelles Auvergne Rhône-Alpes apporte son aide scientifique et financière au Pays d’art et 
d’histoire du Beaujolais. Elle valorise les actions du label par le biais du site Internet des Villes et Pays 
de la région (www.vpah-auvergne-rhone-alpes.fr). 
 
Les parties s’engagent à réaliser les objectifs liés à trois thématiques : 
 - Des paysages et un cadre de vie à préserver au nord-ouest de la métropole lyonnaise   
 - Des matériaux, des savoir-faire, des innovations et un patrimoine immatériel à valoriser
 - Un patrimoine bâti et mobilier à révéler. 
 
La mise en œuvre de ce projet, à l’échelle de dix ans, concerne la valorisation de l’architecture, de 
l’urbanisme, du paysage et du patrimoine auprès des différents publics (professionnels, habitants, 
public jeune et touristes) sous plusieurs formes : expositions complétées par des publications, 
formations, visites guidées, ateliers...Le bilan de 2019 à 2022 (cf Annexe 1) intègre la création de 
douze visites guidées, un atelier et six expositions temporaires, auxquels s’ajoutent des publications 
événementielles et scientifiques, ainsi que la participation à des actions menées par des communes 
ou des associations. 
 

 

Article 1 – Objet  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat engagé entre les parties 
pour mettre en œuvre le label « Pays d’art et d’histoire » en partenariat avec le Ministère de la Culture 
de 2023 à 2026. Les parties conviennent que la Communauté d’Agglomération 



2 

 

Villefranche Beaujolais Saône porte le label et que le service référent du label est le service 
Animation de l’architecture et du patrimoine dont les agents sont basés à la Maison des Mémoires 
en Beaujolais à Villefranche-sur-Saône. Les parties conviennent que cette Maison est le lieu de 
référence du label de 2023 à 2026. Elles conviennent que les sites relais identifiés dans la 
convention signée en 2019 avec l’Etat sont des points de diffusion importants des informations liées 
aux activités du Pays d’art et d’histoire. Il s’agit des sites suivants : 

• Communauté d’Agglomération :  

• Maison du patrimoine à Villefranche-sur-Saône, transformée en 2022 en Maison des 
Mémoires en Beaujolais en partenariat avec l’association Ecobeauval,  site de 
référence pour le label de 2023 à 2026, 

• Maison Vermorel à Villefranche-sur-Saône, une fois sa restauration achevée,  

• Musée Claude-Bernard à Saint-Julien  

• Musée-prieuré à Salles–Arbuissonnas-en-Beaujolais  

• Communauté de Communes :  

• Château des Tours à Anse  

• Château de Rochebonne à Theizé 

• Une partie de l’hôpital d’Alix qui serait dévolue à des services publics, après le départ 
de l’Hôpital Nord-Ouest. 

• Espace Pierres folles à Saint-Jean-des-Vignes. 
Quatre de ces sites sont en mutation (cf Annexe 4). 
 
Les parties conviennent que cette convention sera annexée à la convention « Pays d’art et d’histoire »  
signée entre l’Etat et la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône le 14 octobre 
2019. 
 
 
Article 2 – Obligations des parties 
 
2.1. Engagements communs  
 
 Les parties s’engagent à cofinancer les actions du Pays d’art et d’histoire conformément aux 
annexes 2 et 3 (moyens humains et actions). Les moyens humains comprennent 3 agents à temps 
plein et un guide-conférencier vacataire à raison de 500 heures par an. 

 
Les parties s’engagent à : 

- intégrer le projet dans leurs politiques culturelles et touristiques. 
- orienter les actions conformément aux moyens financiers et humains présentés en annexes 2 

et 3. 
- participer à la commission de coordination et aux autres instances de la gouvernance du 

label.  
- mettre à disposition les compétences de leurs services nécessaires à la mise en œuvre du 

Pays d’art et d’histoire : informatique, communication… ; 
- se tenir mutuellement informées des démarches menées en matière de communication au 

sujet du label. 
- relayer la démarche auprès des élus de leurs communes ou de leur Conseil municipal, 

notamment par le biais des commissions Culture, Tourisme et Urbanisme, et inviter les élus 
référents aux réunions plénières du label qui seront organisées pour les 50 communes. 

- relayer la démarche auprès de leurs partenaires institutionnels et associatifs, et les inviter aux 
réunions qui seront organisées. 

- appuyer la démarche auprès des responsables de sites culturels ouverts au public, publics ou 
privés, afin d’inscrire le projet décennal du label dans un maillage territorial. 

- relayer sur leurs supports de communication les actions de médiation afin d’en informer les 
habitants. 

- assurer la gratuité des activités pédagogiques du label pour les établissements scolaires des 
50 communes du Pays d’art et d’histoire. 

- travailler en concertation avec le Ministère de la Culture pour définir le site principal du Centre 
d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine du Pays d’art et d’histoire.  

- coordonner le recours à des étudiants stagiaires placés sous la tutelle du chef de projet du 
Pays d’art et d’histoire. 
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- Les dates pour les comités de pilotage et réunions à l’attention des élus, des partenaires 
institutionnels et associatifs, et des propriétaires privés de sites patrimoniaux, seront établies 
d’un commun accord entre les parties. 

 
2.2. La Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône s’engage à : 

- solliciter des subventions auprès de l’Etat au titre du Pays d’art et d’histoire, de manière 
concertée en amont avec les deux autres signataires de la convention. 

- valoriser les musées communautaires (musée-prieuré et musée Claude Bernard) comme sites 
relais du Pays d’art et d’histoire.  

- signer des conventions avec les communes mettant à disposition des sites municipaux pour 
les expositions temporaires ou les activités pédagogiques du Pays d’art et d’histoire. 

- procurer un document d’habilitation que les agents pourront présenter lors de toute demande 
de justification de leur présence et enquête sur le terrain, notamment aux abords des 
propriétés privées. 
 
 

2.3. La Ville de Villefranche-sur-Saône s’engage à : 
- valoriser la Maison des Mémoires en Beaujolais comme site de référence du Pays d’art et 
d’histoire où les usagers bénéficient d’une salle polyvalente au rez-de-chaussée (expositions 
temporaires, ateliers pédagogiques…), et à partir de fin 2023 d’une exposition permanente de 
120 m2 aux premier et deuxième étages liée aux mémoires contemporaines du Beaujolais. 
- conduire le projet de la maison Vermorel restaurée en intégrant la dimension de site relais du 
Pays d’art et d’histoire. 
- mettre à disposition, pour les actions du Pays d’art et d’histoire, les fonds photographiques 
conservés à la Maison des Mémoires en Beaujolais  en tenant compte des conditions de dons 
de certains fonds, et en précisant systématiquement les crédits iconographiques. 
- mettre à disposition pour les actions du Pays d’art et d’histoire les collections d’objets 
conservés à la Maison des Mémoires en Beaujolais en tenant compte de la conservation 
préventive des œuvres. 
- procurer un document d’habilitation que les agents pourront présenter lors de toute demande 
de justification de leur présence et enquête sur le terrain, notamment aux abords des 
propriétés privées. 
 
 

2.3  La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées s’engage à : 
- valoriser l’Espace Pierres folles à Saint-Jean-des-Vignes comme site relais du Pays d’art et 

d’histoire. 
- procurer un document d’habilitation que les agents pourront présenter lors de toute demande 

de justification de leur présence et enquête sur le terrain, notamment aux abords des 
propriétés privées. 
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Article 3 – Modalités concernant les expositions 
 
Les expositions du Pays d’art et d’histoire seront organisées de la manière suivante, avec la création 
de deux expositions temporaires par an : 
 

Exposition pérenne  Villefranche-sur-Saône à partir de 
fin 2023 (mémoires), 120 m2 

 

Expositions temporaires 
inédites année n 

Villefranche-sur-Saône (45 m2) 
(mémoires).  
En 2023 Frères d’armes – 
fraternités autour des Poilus du 
Beaujolais 
 

En 2023 L’odyssée du chaud du 13e 
siècle à aujourd’hui au château des 
Tours à Anse 
- En 2025 dans une commune de la 
CCBPD volontaire en 
approfondissement d'une exposition 
sur les mémoires et les paysages 
déjà réalisée par le Pays d’art et 
d’histoire 

Expositions temporaires 
inédites année n + 1 

Villefranche-sur-Saône (45 m2) 
(mémoires) 

En 2024 et 2026 dans une commune 
de la CAVBS volontaire en 
approfondissement d’une exposition 
sur les mémoires et les paysages 
déjà réalisée par le Pays d’art et 
d’histoire 

 
En parallèle, les 50 communes peuvent emprunter les expositions déjà réalisées par le Pays d’art et 

d’histoire, ce « vivier » étant enrichi chaque année par les productions inédites.  
L’emprunt se fait à la charge des communes pour le transport de la scénographie, le montage et 

démontage, l’accueil des publics. Les visites de ces expositions réalisées par le Pays d’art et 
d’histoire seront réalisées en tenant compte du planning du service. 

Le Pays d’art et d’histoire fournit un cahier des charges précis aux communes intéressées. 
 
Une commune peut ainsi mettre à disposition un lieu pour accueillir une exposition temporaire déjà 
réalisée par le Pays d’art et d’histoire, destinée à deux publics :  
 - La découverte en autonomie pour des publics individuels.  
 - Des centres de loisirs accueillis sur une journée par le Pays d’art et d’histoire, intégrant 
 découverte de l’exposition, parcours nature et/ou parcours sur le patrimoine bâti, atelier de 
 pratique artistique.   
Le Pays d’art et d’histoire fournit un cahier des charges précis aux communes intéressées. 
 
*Hypothèse après 2026 : présenter des expositions temporaires dans le musée du prieuré à Salles-
Arbuissonnas-en-Beaujolais et bénéficier de la salle pédagogique du musée, si ces deux espaces 
peuvent être mutualisés. Hypothèse à articuler avec le comité de pilotage concernant l’extension du 
musée du prieuré. 
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Article 4 – Durée 
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification jusqu’au 31 décembre 2026. 
Elle peut être modifiée par voie d’avenant. 
 
 
Article 5 – Résiliation 
 
En cas de non-respect des engagements souscrits dans la présente convention, l’une ou l’autre des 
parties pourra résilier cette dernière par lettre recommandée avec accusé de réception avec un 
préavis d’un mois. 
 
La résiliation, quelle qu’en soit la cause, ne donnera lieu à aucun versement d’indemnité 
compensatrice. 
 

 

Article 6 – Litiges 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des juridictions territorialement compétentes, mais 
seulement après épuisement des voies amiables. 
 
 
Fait à Villefranche-sur-Saône, en trois exemplaires originaux, le  
 
 
Pour la Ville de Villefranche-          Pour l’Agglo Villefranche    Pour la Communauté de Communes 
sur-Saône,                                          Beaujolais Saône                        Beaujolais Pierres Dorées
  
Le Maire,                                            Le Président,                               Le Président, 
 
 
 
 
M. Thomas RAVIER                          M. Pascal RONZIERE                      M. Daniel POMERET 
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Annexes 

 

Annexe 1- Bilan 2019-2022 

 

Annexe 2a à 2c- Budgets prévisionnels  

 

Annexe 3- Ressources humaines 

 
Annexe 4. Les sites-relais en mutation du Centre d’Interprétation de l’Architecture et du 
Patrimoine (C.I.A.P.) du Pays d’art et d’histoire du Beaujolais 
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ANNEXE 1 
 

Pays d’Art et d’Histoire du Beaujolais : Bilan 2019 – 2022 
Visiteurs accueillis entre 2019 et 2022 

 
Vaux-en-Beaujolais 

 
 

Salles-Arbuissonnas-
en-Beaujolais 

 
13  

12 visites guidées et 
1 atelier dans 5 communes 

 

Oingt 
 
 

Theizé 

Villefranche-sur-Saône 
 

Publications : Rendez-vous semestriels et livrets pédagogiques pour les élèves 
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 ➢ Empreintes, portraits du Pays d’art et d’histoire du Beaujolais 

➢ La clef des champs, moments suspendus de 1850 à nos jours 
➢ Au cœur de l’arbre – De la graine au médicament 
➢ L’ombre et la lumière – L’empreinte des femmes dans le Beaujolais du 15e siècle 

à nos jours 
➢ Miroirs – Petit choux et papillotes 
➢ De Pierrette à Yvonne – S’engager au féminin durant les deux guerres 

mondiales en partenariat avec EcoBeauval 
➢ Les secrets du promenoir avec le Cabinet du Maire, l’INRAP et le service des 

Archives municipales à Villefranche-sur-Saône 

➢ Participation à l’exposition du musée Municipal Paul Dini, Arts, hommes et 
territoires de la Révolution à nos jours 

➢ Participation à l’exposition permanente de la Tour d’Oingt (Amis du Vieux village 
d’Oingt) 

 
13 PUBLICATIONS 

 

5 Focus 
 

 
 

 

 

3 Dossiers 
thématiques 

 
 
 

 

 

1 ensemble fiches 
communales (54) 

 

 

 

1 ensemble de 
fiches ressources 
enseignants (8) 

 

 

 

3 Parcours famille 
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 ANNEXE 2a – PRINCIPES DU PORTAGE FINANCIER EN TERMES DE RESSOURCES 
HUMAINES ET D’ACTIONS 

 
 

 Ville de Villefranche- 
sur-Saône 

Communauté 
d’Agglomération Villefranche 

Beaujolais Saône 

Communauté de 
Communes Beaujolais 

Pierres dorées 

Actions TTC 
 

30 % 35 % 35 % 

Ressources humaines 
 

Chef de projet du Pays 
d’art et d’histoire 
 

40 % 30 % 30 % 

Agent chargé de la 
politique des publics et 
de la médiation 
 

40 % 30 % 30 % 

Agent chargé de l’accueil 
des publics et de la 
gestion administrative 
 

40 % 30 % 30 % 

Guide-conférencier 
vacataire  
 

- 
50 % 

3.940 € par an (1) 
50 % 

3.940 € par an (1) 

Visites labellisées des 
guides-conférenciers 
prestataires de  l’Office 
de Tourisme Destination 
Beaujolais 
 

- 
50 % 

3.125 € TTC par an 
50 % 

3.125 € TTC par an 

 
(1) au tarif horaire chargé de 14,60 € (majoré le dimanche : 21.9 €) sans indemnisation des frais de 
déplacement. 

 
 

Les parties conviennent que lorsque des subventions seront accordées, une péréquation sera 
faite au prorata des dépenses de chaque entité. 
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ANNEXE 2b – BUDGET PREVISIONNEL TTC ANNUEL 

 Ville de Villefranche-sur-
Saône 

Communauté d’Agglomération 
Villefranche Beaujolais Saône 

Communauté de 
Communes 

Beaujolais Pierres dorées 
 Total en € Sollicitation 

auprès de 
l’Etat 

Total 
en € 

Sollicitation auprès 
de l’Etat 

Total 
en € 

Sollicitation 
auprès de l’Etat 

Ressources humaines : 
136.207 € 

54.482,80 - 40.862,10 - 40.862,10 - 

Actions : 40.650 €  TTC 12.195 6.600 14.227,5 6.025 14.227,5 6.025 

Vacations pour un guide-
conférencier : 7.880 € 
 

 
- 

 
- 

 
3.940 

 
1.675 

 
3.940 

 
1.675 

Visites labellisées des 
guides-conférenciers  
de l’Office de 
Tourisme Destination 
Beaujolais : 6.250 € 

 
 
- 

 
 
- 

 
 

3.125 

 
 
- 

 
 

3.125 

 
 
- 

 
Total : 190.987 € 
 

 
66.677,80 

 
6.600 

 

 
62.154,60 

 
7.700 

 
62.154,60 

 
7.700 
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ANNEXE 2c - BUDGET PREVISIONNEL TTC EN MATIERE D’ACTIONS EN 2023-2024-2025-2026 

 

 Ville de 
Villefranche-
sur-Saône 

Communauté 
d’agglomération 

Villefranche 
Beaujolais 

Saône 

Communauté de 
Communes 
Beaujolais 

Pierres dorées 

Recettes :  
sollicitation de 

subvention  
auprès de l’Etat (1) 

Fonctionnement 

Actions de 
sensibilisation des 
habitants et des 
touristes : 5.000 € 
- Edition de deux dépliants 
semestriels Les Rendez-
vous 
-formation des guides-
conférenciers  
- animation de visites 
guidées 
 

 
 
 
 
 

30 % 

 
 
 
 
 

35 % 

 
 
 
 
 

35 % 

 
 
 
 
 

à hauteur de 50 % 

Actions pour le jeune 
public : 1.675 € 

- Maquettes pédagogiques 
- Edition de la brochure 
Explorateurs  
 

 
 

30 %  

 
 

35 % 

 
 

35 % 

 
 

à hauteur de 50 % 

Expositions temporaires 
(2 par an) : 33.975 €  
- Scénographie  
- Edition de deux Focus 
 

 
30 %  

 
35 % 

 
35 % 

 
à hauteur de 50 % 

 
Total : 40.650 € 
 
 
+ 7.880 € de vacations 
pour un guide-
conférencier 

 
12.195 € 

 
14.227,5 € 

 
 

+ 3.940 € de 
vacations pour 

un guide-
conférencier 

 
14.227,5 € 

 
 

+ 3.940 € de 
vacations pour 

un guide-
conférencier 

 
22.000 € 

 
 

(50 % des actions  
+ une partie des 

vacations du guide-
conférencier) 

 
 

 
(1) Une péréquation sera faite au prorata des dépenses de chaque entité, soit  

Ville : 6.600 €,  CAVBS : 7.700 €, CCPBD : 7.700 €. 
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Annexe 3. Ressources humaines du Pays d'art et d'histoire du Beaujolais 

 

 

• 1 Emploi Temps Plein chef de projet : 
- Gouvernance du label entre la Ville, la Communauté d’Agglomération, la CCBPD et la DRAC. 
- Encadrement des 2 ETP et du vacataire, et pilotage stratégique des différents projets.  
- Partenariat avec Destination Beaujolais (conception et évaluation de visites, formation des 5 
guides-conférenciers) 
- Participation à la réflexion sur l’extension du musée du prieuré. 
- Exposition temporaire annuelle à la Maison des Mémoires en Beaujolais, en collaboration avec le 
chargé de mission d’Ecobeauval (poste financé par l’association). 
- Exposition en alternance un an sur deux dans une commune de la CAVBS ou de la CCBPD souhaitant 
accueillir une exposition sur les mémoires et les paysages d’abord présentée à la Maison des 
Mémoires en Beaujolais, en approfondissant les contenus liés à la commune. 
- Exposition permanente (120 m2) de la Maison des Mémoires en Beaujolais avec le chargé de 
mission d’Ecobeauval. 
- Participation au site Internet des Villes et Pays d’art et d’histoire de la DRAC Auvergne Rhône-Alpes. 
 

• 1 Emploi Temps Plein en charge de l’accueil des publics et de la gestion 
administrative : 

- 1/3 du temps : accueil de la Maison des Mémoires en Beaujolais et gestion administrative. 

- Expositions temporaires :  
* En 2023 L’odyssée du chaud du 13e siècle à aujourd’hui au château des Tours à Anse. 
* En 2024, 2025 et 2025 approfondissement d’une exposition déjà réalisée par le Pays d’art 
et d’histoire, en alternance dans la CAVBS et dans la CCBPD (une exposition approfondie 
dans une commune par an). 

- Appui sur les activités en temps scolaire. 

- Visites du premier dimanche du mois. 
 

• 1 Emploi Temps Plein en charge de la médiation : 
 

- Un mi-temps : 
* actions en temps scolaire hors expositions temporaires (recueil des offres du PLEA, 
inscriptions et animation des visites et ateliers + bilans).  
* remplacement à l’accueil de la Maison des Mémoires en Beaujolais. 
* visites du premier dimanche du mois, à articuler avec l’équipe selon un planning partagé. 
 

- Un mi-temps : 
* actions pour les centres de loisirs 
* itinérance des expositions temporaires (hors expositions inédites). 
* actions avec Destination Beaujolais et les associations : édition du dépliant semestriel 
Rendez-vous, animation de visites guidées dont le premier dimanche du mois. 
 
Ce mi-temps réalise aussi 500 heures de vacations cofinancées par la Communauté 
d’Agglomération et les Pierres dorées :  
*appui sur les activités en temps scolaire. 
* lien avec la Fondation du patrimoine et les propriétaires des maisons de la nef de 
Villefranche-sur-Saône pour l’obtention du label (aide fiscale) & la restauration des maisons. 
 

 



12 

 

Annexe 4. Les sites-relais en mutation du Centre d’Interprétation de l’Architecture et 

du Patrimoine (C.I.A.P.) du Pays d’art et d’histoire du Beaujolais 

 

 
 

- Le Musée du prieuré à Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais (projet d’extension en cours) 
Musée de la Communauté d’Agglomération. Un projet d’agrandissement est en cours. 
Le Site Patrimonial Remarquable est l’un des quatre S.P.R. du Pays d’art et d’histoire.  
Après agrandissement, l’espace dédié aux expositions temporaires et la salle pédagogique pourraient être des 
espaces mutualisés où le Pays d’art et d’histoire pourrait intervenir.  

 
 

- La Maison Vermorel à Villefranche-sur-Saône (ouverture prévue en 2024)  

La Direction Culture porte plusieurs actions liées au thème Patrimoine et culinaire (parcours Vermorel avec 
deux artistes en résidence, Tables Vermorel) en plus du 1 % artistique. Le Pays d’art et d’histoire sera impliqué 
pour la scénographie en partenariat avec Les Charrons. 
 

 
 

- L’EHPAD Hôpital gériatrique du Val d'Azergues à Alix (fermeture fin 2022) 

L’association Alix Patrimoine organise chaque année une exposition temporaire (La guerre de 1870 en 2022, en 
partenariat avec le musée d’histoire militaire de Lyon). Pour la reconversion du site, la commune est 
accompagnée par Cabanon vertical, association d'urbanisme transitoire et participatif. La commune souhaite 
que le Pays d’art et d’histoire s’implique dans la reconversion transitoire du site, préfiguration d’une 
reconversion pérenne. 
 
 

- L’Espace Pierres folles (ouvert en 1991, le site est en pleine restructuration avec une réouverture prévue 

en 2024)  
Le site, lieu de référence pour le label UNESCO Global Geopark, est porté par la CCBPD depuis 2018.  
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N" DEL2023-03',1

DÉUBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 FEVRIER 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseitlers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nomhre d'exprimés : 50
Date de convocation : 15 Févrter 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt{eux Février, à dix-neuf heures, le conseil communautaire

de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées, dÛment convoqué, s'est réuni

au Domaine des communes à Anse, sous la présidence de Daniel PoMERET, Président.

AD§9Iü§.8&§é§:
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUcENAY)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DOREES)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)

Secrétaire de séance : Bernard MARCONNET

Étaiert.eré§etrl§ :

ALx , Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel

POMERET,Jean-LucLAFOND,NathalieHERAUD,Marie-ClairePAOUET,PieneREBUT,
Pascale ANTHOINE, BAGNOLS : Jean-François FADY, BELIIIIONT D'AZERGUES : Jean-

Luc TRICOT, CHAMELET: Alain CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY:
Jacques PARIOST, Monique PLACE, CHATILLON D'AZERGUES : Bernard MARCONNET,

CHÀZAY D,AZERGUES: PASCAIE BAY, YVES CHALANDON, SéVCTiNE FELIX, JCAN.P|ETTC

DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES:Thierry PADILLA' Gaêlle LEGLISE,

CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER'

LACHASSAGNE : Jean-Paul HWERNAT, LÉGNY : SYIV|E JOVILLARD, LÉTFTA : DidiET

CHAVAND, LOZANNE :Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY

:valérie DÙGELAY, MAR6Y : Philippe soLER, M9RANCÉ : Claire PEIGNÉ, P6MMIERS :

René BLANCHET, Myriam ROCHÉiTE, M"t" NEYRA, PORTE DES PIERRES D9EÉES:,
Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, Jean-Louis MINGEARD SAINT-VERAND :

Géiard CHARDON. TERNAND : Bernard DUMAS, THEIZE : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE

Pptrvcits:
xavier FÉLlx (ANSE) donne pouvoir à Jean-Luc LAFOND (ANSE)

Liliane BLAISE (ANSE) donne pouvoir à Nathalie HERAUD (ANSE)

Geneviève OBÉRGER (CHASSELAY) donne pouvoir à Monique PLACE (CHASSELAY)

Alix ADAMO (LES CHERES) donne pouvoir à Jacques PARIOST (CHASSELAY)

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMIIUNAUTÉ OE CôUIITUNES BEAUJôLAE PIERRES DORÉES

DOTUIAINE DES COT'MUNES - 696480 ANSE

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,

assistent au conseil en application de l'article 1.2121-15 du Code Général des collectivités
Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.

ÿos inpnnës sont pnduiB por Fob.êEue iû?nùur adhëmt lilPRIM li'R,a d ae'æ/ro !ù9'ô
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8""ri.1"'f 
T,a" "r=*,Communication - Rapporte

Bernard MARCONNET rappeile que re territoire de compétence de |office de
Tourisme s'étend sur ra communauté de communes saône aearjoraii, là
Communauté d'Agglomération Villefranche Beaujolais Saône' et là
communauté de communes Beaujorais pierres Dorées. Les trois E.p.c.r. se
sont engagés dans cette démarche par déribérations concordantes en date du
25 ianvier 2017 pour la communauté d'Agglomération Villefrancne eeaulotais
saôn.e, du 7 juin 2018 pour ra communauté de communes saône Beaujâais,
du 14 décembre 2016 pour la communauté de communes Beaujolais pierres
Dorées.

L'Office de Tourisme Destination Beaujolais assume des missions
d'accueil et d'information, de promotion et d'animation du territoire. compte-
tenu de I'importance de la demande des visiteurs relative à la découverte dupatrimoine du territoire, proposer au public des visites guidées de sites
touristiques, patrimoniaux et culturels est une mission essentielle de l,office
de Tourisme. ll propose une gamme de visites guidées en français et en
anglais pour les individuels ou les groupes accompagnées par dés guides_
conférenciers.

La convention, jointe en annexe, a pour objectif de préciser les relations entre
les parties dans le cadre du label « pays d'art et d'histoire du Beaujolais », et
vise à renforcer Ia synergie de reurs actions. cette convention s'âppuie sur
leurs compétences respectives, et sur le rôle de référent du labà' fixé au
service Animation de I'architecture et du patrimoine, tant en termes de
connaissances scientifiques que de médiation.

Participation des E.P.C. l.

La Communauté d'Agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la
Communauté de Communes Beaujolais pierres Dorées participent à la
rémunération des guides conférenciers de l,Office de Tourisme pàur ce qui
concerne les visites destinées aux publics individuels.

.. Cette participation, financée à 50o/o par la Communauté
d'Agglomération Villefranche Beaujotais Saône (3.125 €) et 50% (3.125 €)
pour la Communauté de Communes Beaujolais des pierres Dorées, se basé
sur une programmation annuelle de S0 visites dans 5 communes : Vaux_en_
Beaujolais, Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais, Villefranche-sur_Saône, Oingt
et Theizé.

La convention prend effet à compter de sa date de signature et jusqu,au 31
décembre 2026.



N" DEL2023-031

ll est proposé au Conseil Communautaire d'autoriser le Président à signer la
convention telle que jointe en annexe.

Le Conseil Communautaire, à I'unanimité, autorise le Président à signer la
convention.

Fait à Anse, le 2210212023

Le Secrétaire de Séance, Le Président,

Bernard MARCON ET Da .-::.:.-,
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Convention entre la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône,  
la Ville de Villefranche-sur-Saône, la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 

et l’Office de Tourisme Destination Beaujolais 

dans le cadre du Pays d’art et d’histoire du Beaujolais  
mis en œuvre avec l’aide du Ministère de la Culture et de la Communication 

 

 

       Préambule  
- Le territoire de compétence de Destination Beaujolais 
- Le Pays d’art et d’histoire du Beaujolais 
- Les labels UNESCO Global Geopark et « Vignobles & découvertes » 

 
1. La gouvernance 

1.1. Le comité de pilotage et les réunions plénières 
1.2. Le comité technique 
1.3. Les réunions professionnelles  

 
2. Les champs d’action respectifs des acteurs et les outils de travail partagés 

2.1. Le service Animation de l’architecture et du patrimoine   
2.2. L’Office de Tourisme 
2.3. Les guides-conférenciers 
2.4. La création, la programmation et l’évaluation des visites guidées 
2.5. Les associations et les propriétaires privés partenaires 

 
3. Le maillage territorial et les thèmes prioritaires 

3.1. Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine  
3.2. Les thèmes des visites à labelliser 

 
4. La communication et la promotion des actions 

4.1. Charte graphique des Villes et Pays d’art et d’histoire 
4.2. Editions et outils numériques 
4.3. Promotion 

 
 5. Le financement des actions 

5.1. Rémunération des guides-conférenciers 
5.2. Facturation des visites 
5.3. Participation des EPCI 

 
 6. Le fonctionnement de la convention 

6.1. Durée de la convention 
6.2. Dénonciation de la convention 
6.3. Contentieux 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 
La Ville de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE sise 183 rue de la Paix 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, 
représentée par son Maire en exercice, Monsieur Thomas RAVIER dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 20 février 2023 ; 
ET  
La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône sise 115 rue Paul-Bert 69400 
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, représentée par son Président, Monsieur Pascal RONZIERE dûment 
habilité à cet effet par délibération du Conseil Communautaire en date du 23 février 2023 ; 
ET 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées sise 1277 route des Crêtes 69480 ANSE, 
représentée par son Président, Monsieur Daniel POMERET dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Communautaire en date du 22 février 2023 ;   
ET 
L’Office de Tourisme du Beaujolais sis 96 rue de la Sous-Préfecture 69400 VILLEFRANCHE SUR 
SAONE, représenté par son Président, Monsieur Jean-Claude LAVOREL dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil d’Administration en date du 17 janvier 2023 ; 

 
Ci-après dénommés ensemble « les parties ». 

 
La présente convention a pour objectif de préciser les relations entre les parties dans le cadre du 
label « Pays d'art et d'histoire du Beaujolais », et vise à renforcer la synergie de leurs actions. Cette 
convention s’appuie sur leurs compétences respectives, et sur le rôle de référent du label fixé au 
service Animation de l’architecture et du patrimoine, tant en terme de connaissances scientifiques 
que de médiation. 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE  
 

- Le territoire de compétence de Destination Beaujolais 
 
 Le territoire de compétence de l’Office de Tourisme s’étend sur la Communauté de 
Communes Saône Beaujolais, la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées. Les trois E.P.C.I. se sont engagés dans cette 
démarche par délibérations concordantes en date du 25 janvier 2017 pour la Communauté 
d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône, du 7 juin 2018 pour la Communauté de Communes 
Saône Beaujolais, du 14 décembre 2016 pour la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées.  
 

L’Office de Tourisme Destination Beaujolais assume des missions d’accueil et d’information, de 
promotion et d’animation du territoire. Compte-tenu de l’importance de la demande des visiteurs 
relative à la découverte du patrimoine du territoire, proposer au public des visites guidées de sites 
touristiques, patrimoniaux et culturels est une mission essentielle de l’Office de Tourisme. Il propose 
une gamme de visites guidées en français et en anglais pour les individuels ou les groupes 
accompagnées par des guides-conférenciers.   
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- Le Pays d’art et d’histoire du Beaujolais 

 
 Fortes d’une population de plus de 122.000 habitants, la Ville de Villefranche-sur-Saône, la 
Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la Communauté de Communes 
Beaujolais Pierres Dorées ont obtenu en 2019 le label "Pays d'art et d'histoire du Beaujolais" auprès 
du Ministère de la Culture et de la Communication. Dans ce but la Ville et les deux intercommunalités 
ont signé une convention de partenariat le 14 octobre 2019, à la suite des délibérations du Conseil 
municipal de Villefranche-sur-Saône en date du 3 décembre 2018, du Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération en date du 18 octobre 2018, et du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes en date du 12 décembre 2018. 

 
 Le réseau des "Villes et Pays d'art et d'histoire" compte 202 Villes et Pays. Il est attribué 
après examen du dossier de candidature au sein des commissions régionales du patrimoine et de 
l'architecture. Le travail préparatoire est mené par les collectivités territoriales avec les Directions 
Régionales des Affaires Culturelles et la Direction Générale des Patrimoines.  
 
 Les deux intercommunalités et la Ville de Villefranche-sur-Saône participent au financement 
des ressources humaines du service Animation de l’architecture et du patrimoine (trois postes à 
temps plein). Elles partagent quatre objectifs : 
- Poursuivre l’étude du patrimoine des 51 communes et valoriser les recherches grâce à des outils 
numériques 
- Promouvoir la qualité urbaine, architecturale, paysagère 
- Développer pour les habitants et les touristes des actions de médiation culturelle sous forme de 
parcours mettant des sites patrimoniaux en réseau  
- Structurer une politique territoriale d’éducation au patrimoine et à l’architecture pour le public 
jeune, permettant des croisements avec les autres champs de la culture. 
 
Le bilan 2019-2022 pour le Pays d’art et d’histoire du Beaujolais en matière de visites guidées 
destinées aux habitants et aux touristes concerne la labellisation de 12 visites guidées. Après un 
temps de concertation avec les communes et associations concernées, la rédaction de scénarios et la 
conception de dossiers illustrés ont été réalisés. Cinq guides-conférenciers ont bénéficié de  
formations en 2020 (sauf l’apothicairerie en 2021) sur les 12 visites suivantes à Villefranche-sur-
Saône, Vaux-en-Beaujolais, Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais, Oingt et Theizé : 

• Trésors Cachés à Villefranche-sur-Saône (Axe nord-sud du Site patrimonial remarquable) 
• Balade contemporaine à Villefranche-sur-Saône (Axe Est-ouest du Site patrimonial 

remarquable) 
• Collégiale Notre-Dame-des-Marais à Villefranche-sur-Saône 
• Apothicairerie de l’ancien hôtel-Dieu à Villefranche-sur-Saône (repose dans son lieu 

d’origine, actuel Office de Tourisme, en 2020)  
• Vaux-en-Beaujolais (nouvelle formation en 2022)   
• Vaux-en-Beaujolais nature 
• Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais - Site patrimonial remarquable 
• Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais nature 
• Oingt (nouvelle formation en 2022)  
• Oingt nature 
• Theizé 
• Theizé nature. 
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Le bilan quantitatif des visites gérées par Destination Beaujolais est le suivant, pour deux années 
marquées par la crise sanitaire liée au COVID : 

• 2020 : 51 visites et 335 participants – 46 visites réalisées pour des publics individuels et 5 
visites pour des groupes. 

• 2021 : 88 visites et 1.219 participants – 54 visites réalisées pour des publics individuels et 34 
visites pour des groupes. 

• 2022 : 105 visites et 1.111 participants – 69 visites réalisées pour des publics individuels et 
36 visites pour des groupes.  
 

Le bilan financier de Destination Beaujolais pour les visites destinées aux individuels en 2021 dans 
les communes du Pays d’art et d’histoire (PAH) est le suivant :  

 

BILAN VISITES INDIVIDUELS PAH 2021 

RECETTES  DEPENSES 

Subvention CCBPD                       3 125,00 €  Guides conférenciers                   9 433,95 €  

Subvention CAVBS                       3 125,00 €  Communication                      500,00 €  

Recettes Visites                       2 641,00 €  Matériel pour visites                        69,85 €  

Autofinancement OT                       1 112,80 €      

TOTAL                     10 003,80 €  TOTAL                 10 003,80 €  

 
 Le bilan financier de Destination Beaujolais pour les visites destinées aux groupes en 2021 est 
le suivant :  
- Achat de prestations (visites guidées, restaurants, visites de sites…) = 9 272 € 
- Chiffre d’affaires = 13 070 €. 

 
 Un accompagnement scientifique a été mené auprès de deux associations adhérentes de 
Destination Beaujolais :  
 - Conseil pour une partie de l’exposition permanente des Amis du Vieux Village d’Oingt à la 
 tour d’Oingt, renouvelée en 2020. 
 - Diagnostic des collections et ressources documentaires d’Ecobeauval à Anse, qui a abouti 
 en 2022 au don de l’ensemble à la Ville de Villefranche-sur-Saône et d’une transformation de 
 la Maison du patrimoine à Villefranche-sur-Saône en Maison des Mémoires en Beaujolais, 
 projet mené en collaboration avec Ecobeauval. 
 
 L’Office de Tourisme intercommunautaire s’engage dans une démarche qualité pour 
l’ensemble de ses actions. La collaboration menée dans le cadre du Pays d’art et d’histoire entres les 
parties s’inscrit dans cette perspective. La méthodologie appliquée pour la labellisation des visites en 
« Pays d’art et d’histoire » est également adoptée pour les visites se trouvant sur le territoire de la 
Communauté de Communes Saône Beaujolais. Dans la mesure du possible, l’Office de Tourisme 
intercommunautaire et le chef de projet du Pays d’art et d’histoire veilleront à la cohérence des 
propositions localisées dans le Pays d’art et d’histoire d’une part, et dans la Communauté de 
Communes Saône Beaujolais d’autre part, dans un souci de lisibilité pour les touristes et de 
pertinence des prestations, par exemple dans le cadre du label « Vignobles & découvertes ». 
 

- Les labels  UNESCO Global Geopark et « Vignobles & découvertes » 

 
 Les trois E.P.C.I. concernés par le territoire de compétence de Destination Beaujolais sont 
engagés dans les démarches conduites par le label  UNESCO Global Geopark porté par le Syndicat 
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mixte du Beaujolais. Ils siègent au sein du Comité syndical qui se réunit une fois par trimestre afin de 
prendre des décisions stratégiques et de voter les budgets. Ils sont également représentés au sein du 
Bureau du Syndicat mixte, qui se réunit environ une fois par mois afin de suivre la mise en œuvre du 
projet de territoire.  

 
 Le territoire de l’Office de Tourisme du Beaujolais est labellisé « Vignobles & découvertes ». 
Ce label vise à promouvoir le tourisme sur le thème du vin et de la vigne. 
Après recommandation du Conseil Supérieur de l’œnotourisme il est attribué, pour une durée de 3 
ans, par les ministres chargés du tourisme et de l’agriculture à une destination à vocation touristique 
et viticole proposant une offre de produits touristiques multiples et complémentaires (hébergement, 
restauration, visite de cave et dégustation, musée, événement,…) et permettant ainsi au client de 
faciliter l’organisation de son séjour et de l’orienter sur des prestations qualifiées et de qualité. 
 

 

ARTICLE 1. LA GOUVERNANCE  

 
 Le chef de projet du Pays d’art et d’histoire et la direction de l’Office de Tourisme organisent 
et participent activement aux structures suivantes : comité de pilotage, comité technique, réunions 
professionnelles. 

 

1.1. Le comité de pilotage et les réunions plénières 

 
 Les réunions du comité de pilotage sont organisées et animées chaque année par le chef de 
projet du Pays d’art et d’histoire et par la direction de l’Office de Tourisme, afin de dresser le bilan 
des actions du label et d’échanger sur les perspectives à moyen terme. Le comité de pilotage est 
distinct des instances qui se réunissent pour définir chaque année les budgets prévisionnels des 
parties. 

 
 Les membres du comité de pilotage sont : 

• Le président de la Communauté d’Agglomération  
• Le président de la Communauté de Communes 
• Les vice-présidents des deux intercommunalités en charge de la Culture  
• Les vice-présidents des deux intercommunalités en charge du Tourisme  
• Les vice-présidents des deux intercommunalités en charge de l’urbanisme 
• Le maire de Villefranche-sur-Saône 
• Le directeur Culture de la Communauté d’Agglomération et de la Ville de Villefranche-sur-

Saône 
• Le chef de projet du Pays d’art et d’histoire 
• Le président de l’Office de Tourisme du Beaujolais  
• La direction de l’Office de Tourisme du Beaujolais  
• Le chargé de mission du Syndicat mixte du Beaujolais en charge de l’UNESCO Global Geopark. 

 
 Durant les réunions du comité de pilotage l’Office présente ses projets hors label dans le 
domaine patrimonial (par exemple un partenariat avec le propriétaire d’un château proposant des 
visites guidées). Le comité de pilotage veillera à la cohérence de ces expérimentations avec la mise 
en œuvre du label « Pays d’art et d’histoire ». 
 
 Les membres du comité de pilotage programment les réunions plénières durant lesquelles 
les élus des 50 communes sont invités à échanger au sujet du Pays d’art et d’histoire. 
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 Le président et la direction de l’Office de Tourisme veillent à informer les membres de leurs 
Conseils d’administration de la mise en œuvre du label « Pays d’art et d’histoire ». Le chef de projet 
du Pays d’art et d’histoire participe une fois par an au Conseil d’administration de Destination 
Beaujolais. 
 

1.2. Le comité technique  
 
Le chef de projet du Pays d’art et d’histoire et la direction de l’Office de Tourisme organisent et 
animent les réunions du comité technique, qui ont lieu chaque trimestre.  
 
Les membres du comité technique sont : 

* Un représentant de la Communauté de Communes 
* Le chef de projet du Pays d’art et d’histoire 
* L’agent en charge de la médiation au sein du service Animation de l’architecture et du  
patrimoine 
* La direction de l’Office de Tourisme du Beaujolais  
* Le chargé des visites guidées de Destination Beaujolais pour les groupes. 

 
Les points suivants sont discutés en comité technique :  

* Partenariats liés aux visites guidées, notamment pour les nouvelles visites (cf 3.2.) 
* Actions de formation, de promotion et de communication  
* Bilan annuel, dont la synthèse est placée sous l’égide du chef de projet du Pays d’art et 
d’histoire, avec l’aide de l’Office de Tourisme qui fournit les données quantitatives.  
* Les attentes des visiteurs, variables en fonction de leurs profils, sont prises en compte afin 
d’affiner les thèmes, les formats et les durées des visites ; d’une saison touristique à l’autre 
ces derniers sont ajustés en fonction des résultats.  
* Préparer les orientations qui seront soumises au comité de pilotage. 

 
Le comité pourra faire appel en fonction de l’ordre du jour à d’autres personnes pour leurs 
compétences spécifiques. 

 

1.3. Les réunions professionnelles 

 
 Le chef de projet du Pays d’art et d’histoire et la direction de l’Office de Tourisme organisent 
et animent les réunions annuelles qui associent les guides-conférenciers et les agents du service 
Animation de l’architecture et du patrimoine. Ces réunions abordent les points suivants :  
- Visites du Pays d’art et d’histoire : scénarisation avec comités de lecture, séances de formation, 
compte-rendu, évaluation, calendrier. 
- Itinérance des expositions et publications. 

 

ARTICLE 2. LES CHAMPS D’ACTION RESPECTIFS DES ACTEURS ET LES OUTILS DE 

TRAVAIL PARTAGÉS 

 
 La présente convention se fixe pour objectif de conforter les compétences professionnelles 
des services et l’implication de plusieurs associations de défense et de valorisation du patrimoine. Le 
périmètre d’exercice est circonscrit aux 50 communes des deux intercommunalités. 
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2.1. Le service Animation de l’architecture et du patrimoine   
 
 En tant que responsable du service référent pour le label « Pays d’art et d’histoire du 
Beaujolais », le chef de projet du Pays d’art et d’histoire :  

• prépare les comités de pilotage, les comités techniques et les réunions professionnelles avec 
la direction de l’Office de Tourisme.  

• formalise avec l’agent chargé de la médiation le contenu des visites guidées pour le public 
jeune, les habitants et les touristes (rédaction des scénarios adaptés à l’âge et à la typologie 
des publics, conception des supports). En plus des contenus scientifiques dont il est le garant, 
le chef de projet du Pays d’art et d’histoire mène une concertation avec la direction de 
l’Office de Tourisme en amont de la formalisation de chaque visite dont la gestion est 
déléguée à l’Office, afin de prendre en compte les attentes des visiteurs, variables en 
fonction de leurs profils ; cet échange préparatoire permet d’affiner le format et la durée de 
chaque visite. 

• assure l’implication des associations patrimoniales dans le  cadre de la labellisation de visites 
(participation aux comités de lecture). 

• assure la formation initiale et continue des guides-conférenciers, incluant la rédaction d’un 
bulletin d’information.   

• assure avec un agent de l’Office de Tourisme l’évaluation des visites sur le terrain, rédige le 
compte-rendu de cette évaluation et assure avec l’agent de l’Office de Tourisme les 
entretiens avec les guides-conférenciers consécutifs à cette évaluation.  

• forme les conseillers en séjour qui proposent aux visiteurs des présentations d’une vingtaine 
de minutes de certains sites, à Vaux-en-Beaujolais et au Val d’Oingt  (Oingt). 

• réalise le bilan annuel global, comprenant les visites dont la gestion est déléguée à l’Office. 

 
 Placé sous la responsabilité du chef de projet du Pays d’art et d’histoire, l’agent chargé de la  
médiation : 

• conçoit, programme et anime des visites et ateliers pour le public jeune en temps scolaire et 
en temps extra-scolaire, pour le public familial et pour les étudiants, en cohérence avec le 
Plan Local d’Education Artistique de la Communauté d’Agglomération. 

• conçoit, programme et anime des visites offertes aux habitants et aux touristes (du type 1er 
dimanche du mois, Journées européennes du patrimoine) selon un calendrier défini avec 
l’Office pour ne pas parasiter son offre payante (cf 2.4).  

• anime des visites offertes pour les services de la Ville de Villefranche-sur-Saône ou des deux 
E.P.C.I., ainsi que pour les délégations des communes jumelées avec les communes du Pays 
d’art et d’histoire et pour les associations locales valorisant le patrimoine. 

• utilise un tableau de bord normé pour le planning des visites et des ateliers, et le transmet 
chaque semaine à l’Office de Tourisme.  

• s’implique auprès des agents de l’Office de Tourisme en charge de la promotion du territoire 
et de la sensibilisation des cafetiers, hôteliers et restaurateurs, 
 

 

2.2. L’Office de Tourisme  
 
 La direction de l’Office s’engage à réaliser un programme de visites conforme aux contenus 
formalisés (scénarios) par le chef de projet du Pays d’art et d’histoire : 
 - visites payantes  pour les groupes adultes 
 - visites payantes pour les individuels.  
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La direction de l’Office s’engage également à :  
• préparer les comités de pilotage, les comités techniques et les réunions professionnelles 

avec le chef de projet du Pays d’art et d’histoire. 
• participer  à la préparation des bilans annuels.  
• participer à la concertation proposée par le chef de projet du Pays d’art et d’histoire en 

amont de la formalisation de chaque visite dont la gestion est déléguée à l’Office, afin de 
prendre en compte les attentes des visiteurs, variables en fonction de leurs profils ; cet 
échange préparatoire permet d’affiner le  format et la durée de chaque visite. 

• participer aux comités de lecture et à l’évaluation des visites labellisées sur le terrain avec le 
chef de projet du Pays d’art et d’histoire, suivies d’entretiens. 

• ne pas initier de collaboration en matière de guidage avec des guides bénévoles dans le 
territoire du Pays d’art et d’histoire. 

• utiliser un tableau de bord normé pour le planning des visites, et le transmettre chaque 
semaine au service Animation de l’architecture et du patrimoine. 

• valoriser les expositions temporaires des associations adhérentes à Destination Beaujolais. 

 
 La direction de l’Office soumet à l’avis du chef de projet du Pays d’art et d’histoire le 
programme semestriel des visites à heures fixes pour les clientèles individuelles. Ces visites 
individuelles seront proposées au nombre minimum de 50, comme durant l’année 2023. Un principe 
d’équité entre les communes sera mis en œuvre tout en tenant compte, pour la commune de Salles-
Arbuissonnas-en-Beaujolais, de la programmation assurée par les musées de la Communauté 
d’Agglomération au musée du prieuré.  

 

2.3. Les guides-conférenciers  
 
 Titulaires d’une carte professionnelle (Arrêté du 9 novembre 2011 relatif aux compétences 
requises en vue de la délivrance de la carte professionnelle de guide-conférencier), les guides-
conférenciers sont gérés de manière autonome par le service Animation de l’architecture et du 
patrimoine et par l’Office de Tourisme, qui s’engagent à coordonner leurs plannings par le biais de 
l’envoi hebdomadaire d’un tableau de bord normé (e-mails). Ceci est souhaitable pour assurer la 
cohérence des prestations et renforcer l’attractivité du territoire auprès des touristes. En cas de 
nécessité d’un recrutement, le chef de projet du Pays d’art et d’histoire et la direction de l’Office de 
Tourisme se concertent.  
 

La formation initiale des guides-conférenciers et leur formation continue sont conduites par 
le chef de projet du Pays d’art et d’histoire, sur la base de 3 heures par visite guidée. Le calendrier 
annuel des formations initiales est défini en concertation, durant le deuxième semestre de l’année  
n- 1.  

L’actualité dans les domaines du patrimoine, de l’architecture, de l’urbanisme ou du paysage, 
ainsi que l’actualité de la médiation liée à ces derniers, font l’objet d’un bulletin d’information réalisé 
par le chef de projet du Pays d’art et d’histoire. Les fiches de poste des guides-conférenciers sont 
mises à jour par le chef de projet du Pays d’art et d’histoire à l’issue de chaque formation. 

 
 Les guides-conférenciers sont amenés à : 
- signer et mettre en œuvre une charte stipulant leurs droits et leurs devoirs,  
- animer les visites guidées labellisées de manière conforme à la formation initiale qu’ils auront 
suivie, 
- ne pas divulguer les scénarios des visites guidées,  
- ne pas utiliser les supports iconographiques de ces visites dans un autre cadre professionnel, 
- prendre connaissance du bulletin d’information réalisé par le chef de projet du Pays d’art et 
d’histoire afin d’en tirer partir durant leurs visites, 
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- prendre connaissance de l’ensemble des fiches descriptives des visites afin de les valoriser auprès 
des publics et des partenaires, 
- faire un retour critique systématique écrit sur le déroulement des visites qu’ils animent, 
- participer aux entretiens suivant l’évaluation sur le terrain des visites, 
- participer activement aux réunions annuelles et prendre connaissance de chaque compte-rendu. 
 

2.4. La création, la programmation et l’évaluation des visites guidées 

 
 Destination Beaujolais prend en charge la gestion des visites payantes pour les individuels et 
pour les groupes adultes. Chaque année est divisée en cinq périodes, comme le présente le tableau 
suivant : 
 

Schéma annuel des visites guidées pour les individuels et le public familial 
 

Période Mois Principe de la 
programmation 

Détails de la programmation 

Basse saison Janvier 
Février 
Mars 

Visites programmées en 
priorité par le service 
référent  

Le service référent programme des visites le 1er 
dimanche du mois. 

Aile de saison Avril 
Mai 
 
 

Partage des activités  
 
période propice aux 
parcours nature 
 

Destination Beaujolais propose a minima 9 
visites. 
Le service référent programme des visites : 

- le 1er dimanche du mois  
- pour le public familial durant les 

vacances scolaires. 

Haute saison Juin 
Juillet 
Août 
 

Prééminence des visites 
de Destination Beaujolais 
 

En juillet et août, l’Office de Tourisme propose 
des visites dans chaque commune mentionné 
page 3.  
Le service référent programme des visites 
uniquement dans le cadre de manifestations 
nationales ou d’expositions temporaires. 

Aile de saison Septembre  
Octobre  
 

Partage des activités  
 
période propice aux 
parcours nature 

En septembre la priorité est donnée aux 
Journées Européennes du Patrimoine. 
En octobre  le service référent programme des 
visites : 

- le 1er dimanche du mois  
- Pour le public familial durant les 

vacances scolaires.  

Basse saison Novembre  
Décembre 
 

Visites programmées en 
priorité par le service 
référent  

Le service référent programme des visites le 1er 
dimanche du mois. 
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Les scénarii de visite et leurs fiches descriptives : les scénarii comportent une présentation du 
thème, la trame précisant les étapes du parcours et leur durée, les contenus scientifiques, les 
supports accompagnant la visite, ainsi que les références bibliographiques et de sites Internet. Au 
terme de la rédaction, le chef de projet du Pays d’art et d’histoire organise un comité de lecture qui 
valide le scénario, les supports et la fiche descriptive ; un représentant de l’Office de Tourisme est 
présent, ainsi que deux guides-conférenciers, un autre membre du service Animation de 
l’architecture et du patrimoine et les personnalités expertes du domaine concerné. Le chef de projet 
du Pays d’art et d’histoire veille à l’actualisation régulière des scénarios et des fiches descriptives, et 
en informe l’Office ainsi que les guides-conférenciers.  

 
Les dossiers iconographiques accompagnant les visites sont présentés par les guides-conférenciers. 
Les crédits iconographiques sont systématiquement mentionnés sur la liste jointe à chaque dossier. 

 
La liste des sites faisant l’objet de visites avec leurs contraintes (jauge, contraintes des 
Etablissements Recevant du Public, période d’accès, personne-contact…) est régulièrement mise à 
jour par le chef de projet du Pays d’art et d’histoire. 

 
Les compte-rendus de visites sont rédigés par les guides-conférenciers à l’issue de chaque visite, et 
mis à disposition du chef de projet du Pays d’art et d’histoire par l’Office. Ces documents visent à 
connaître le déroulement des visites et les réactions du public, dans un souhait d’amélioration des 
prestations. 

 
Les compte-rendus d’évaluation sont rédigés par le chef de projet du Pays d’art et d’histoire et 
cosignés par l’agent de l’Office présent durant l’évaluation et par le guide-conférencier. L’entretien 
d’une heure par évaluation permet d’échanger sur les points positifs et de préciser les pistes de 
progrès. Si l’évaluation est insuffisante, une deuxième évaluation est réalisée dans les meilleurs 
délais sur le même sujet. Lors des réunions annuelles le bilan des évaluations est présenté de 
manière collective, et en aucun cas nominative. 

 
Pour une bonne coordination des actions de médiation, le service et l’Office veillent à faciliter la 
transmission des informations. Pour cela, ils s’engagent à : 

• Communiquer sous forme d’un tableau de bord normé (fichier Excel) le calendrier des 
visites, des ateliers et des diverses animations proposés à toutes les catégories de public, au 
minimum une fois par semaine. Un menu déroulant avec nommage commun sera utilisé afin 
de faciliter l’évaluation quantitative des actions. 

• Actualiser chaque mois les données relatives aux sites patrimoniaux impactés par les actions 
de médiation. 

 

2.5. Les associations et les propriétaires privés partenaires  
 
 Dans la période de scénarisation des visites (cf 3.2), les associations proposant des visites aux 
habitants et aux touristes dans les communes concernées seront invitées à : 

• Echanger avec le chef de projet du Pays d’art et d’histoire et la direction de l’Office au sujet 
de leurs connaissances relatives à ces visites. 

• Participer aux comités de lecture des scénarios concernés.  
• Animer des visites rayonnant dans et autour des sites relais, à l’échelle de la commune 

concernée ou à l’échelle des communes voisines, en veillant à une concertation préalable 
avant de définir la programmation et en prenant en compte les scénarios. Ces visites peuvent 
être programmées à titre régulier ou dans le cadre de manifestations telles que les Rendez-



15/02/2023 

11 
 

vous aux Jardins et les Journées du patrimoine de pays et des moulins (juin), les Journées 
européennes du patrimoine (septembre).  

 
 La direction de l’Office de Tourisme et le chef de projet du Pays d’art et d’histoire s’engagent 
à se concerter lorsque des conventions avec des propriétaires publics ou privés sont envisagées ou 
renouvelées (à l’exemple des « Trésors cachés » - maisons de la nef à Villefranche-sur-Saône), tout 
comme avec les équipements municipaux ou communautaires d’une part, et avec les paroisses 
d’autre part. 

 

ARTICLE 3. LE MAILLAGE TERRITORIAL ET LES THÈMES PRIORITAIRES 

 

3.1. Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine  

 
 En 2019 la convention Pays d’art et d’histoire entre la Communauté d’Agglomération et l’Etat 

a proposé de fixer le site principal du Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine 

(C.I.A.P.) dans l’ancien hôtel-Dieu de Villefranche-sur-Saône (actuelle antenne de l’Office de 

Tourisme Destination Beaujolais). Ce site est marqué par une forte dynamique culturelle (siège du 

Conservatoire de musique et de danse de la Communauté d’Agglomération qui compte 900 élèves, 

Concerts de l’audi, Cinéma Les 400 coups, Académie de Villefranche et du Beaujolais). En 2020 a eu 

lieu la repose de l’apothicairerie protégée au titre des monuments historiques, régulièrement 

présentée durant des visites guidées gratuites. Le projet d’un réaménagement paysager de la cour 

donnant accès au Conservatoire et à l’auditorium est lancé. Le report de l’exposition permanente du 

C.I.A.P. au mandat débutant en 2026 a été justifié par le projet d’extension du label à la 

Communauté de Communes Saône Beaujolais.  

 Plusieurs sites relais ont été identifiés en 2019 pour accueillir des publics en concertation 
avec les communes, services et associations concernés. Il s’agit d’équipements municipaux ou 
communautaires qui présentent  la capacité de participer à un maillage avec les communes voisines 
grâce à des parcours les reliant. Ces sites sont les suivants : 

• Communauté d’Agglomération :  
• Maison du patrimoine à Villefranche-sur-Saône, transformée en 2022 en Maison des 

Mémoires en Beaujolais en partenariat avec l’association Ecobeauval,  site de 
référence pour le label de 2023 à 2026, 

• Maison Vermorel à Villefranche-sur-Saône, une fois sa restauration achevée,  
• Musée Claude-Bernard à Saint-Julien  
• Musée-prieuré à Salles–Arbuissonnas-en-Beaujolais  

• Communauté de Communes :  
• Château des Tours à Anse  
• Château de Rochebonne à Theizé 
• Une partie de l’hôpital d’Alix qui serait dévolue à des services publics, après le 

départ de l’Hôpital Nord-Ouest. 

 

3.2. Les thèmes des visites à labelliser et l’échéancier 

 
 La liste des scénarios à mettre en œuvre est la suivante, répartie autour des trois 
thématiques prioritaires du Pays d’art et d’histoire du Beaujolais : 
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A) Des paysages et un cadre de vie à préserver au nord-ouest de la métropole lyonnaise 
• Site  Patrimonial Remarquable de Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais, du prieuré clunisien au 

village d’aujourd’hui, intégrant le  musée du prieuré, en lien avec la Commune, les musées 
communautaires, l’association Les Amis de Salles 

• Site  Patrimonial Remarquable de Villefranche-sur-Saône, des sires de Beaujeu à aujourd’hui.   

 
B) Des matériaux, des savoir-faire, des innovations et un patrimoine immatériel à valoriser 

• Vaux-en-Beaujolais, de « Clochemerle » à aujourd’hui en lien avec la Commune  
• Theizé au cœur des Pierres dorées, en intégrant le château de Rochebonne (rez-de-chaussée) 

et l’ancienne église, en lien avec la commune  
• Des visites liées aux mémoires contemporaines, au sein de la Maison des Mémoires en 

Beaujolais, en lien avec l’association Ecobeauval. 

  
C) Un patrimoine bâti et mobilier à révéler 

• Oingt, des seigneurs d’Oingt à aujourd’hui, en lien avec la commune, Les amis du vieux village 
d’Oingt, les artistes et artisans d’art  

• Trésors cachés [Maisons de la nef] à Villefranche-sur-Saône, en lien avec les propriétaires 
privés  

• Ancien hôtel-Dieu (chapelle, salle des échevins) et son apothicairerie à Villefranche-sur-Saône, 
en lien avec la commune  

• Collégiale Notre-Dame-des-Marais à Villefranche-sur-Saône  
• Maison Vermorel à Villefranche-sur-Saône, en lien avec la commune (visites pour les 

groupes).  
 
 Les visites guidées seront programmées en lien avec les paroisses pour ce qui concerne 
l’accès aux églises. 
 
 De 2024 à 2026 la création de visites guidées dans les communes de Montmelas-Saint-Sorlin, 
Lacenas, Ternand et Chasselay sera expérimentée. Une convention fixant les modalités des visites 
sera signée avec chaque commune. 

 
 En plus de ces visites, des expositions et publications seront réalisées de sorte à assurer la 
valorisation de toutes les communes du Pays d’art et d’histoire.  
 

ARTICLE 4. LA COMMUNICATION ET LA PROMOTION DES ACTIONS  
 

4.1. Charte graphique des Villes et Pays d’art et d’histoire 

 
 Dans le cadre du Pays d’art et d’histoire du Beaujolais, le service Animation de l’Architecture 
et du Patrimoine utilisera pour ses publications la charte et le logotype des Villes et Pays d’art et 
d’histoire. L’Office de Tourisme fera de même pour ses actions menées dans le cadre de cette 
convention. Tous deux s’engagent à indiquer sur tous les supports (édition de documents et 
numérique) présentant les visites guidées que celles-ci sont conduites par des guides-conférenciers. 

 

4.2. Editions et outils numériques 

  
 Le service Animation de l’Architecture et du Patrimoine et l’Office assureront la valorisation 
du territoire par des publications indépendantes (papier ou numérique) mais dont les parutions 
seront présentées dès la genèse des projets. La direction de Destination Beaujolais présentera les 
maquettes de ses publications (brochure groupes, carte du territoire…) au chef de projet du Pays 
d’art et d’histoire. 
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 Les éditions du Pays d’art et d’histoire, placées sous la responsabilité du chef de projet du 
Pays d’art et d’histoire, intégreront Les Rendez-vous du Pays d’art et d’histoire, pour les habitants et 
les touristes (2 parutions par an), dont la conception sera conduite en collaboration avec l’Office. 
L’agent en charge de la médiation, au sein du service référent du label, veillera à la bonne diffusion 
des Rendez-vous, en s’appuyant sur le réseau des points d’information de Destination Beaujolais 
(restaurateurs, hôteliers, chambres d’hôtes…).  

 
 Dans le cadre du Pays d’art et d’histoire du Beaujolais, le service Animation de l’Architecture 
et du Patrimoine enrichira le site Internet des Villes et Pays d’art et d’histoire Auvergne-Rhône-Alpes 
(DRAC).  
 
 L’Office de Tourisme poursuivra la communication des animations des Journées européennes 
du patrimoine à l’échelle du territoire. 

 

4.3. Promotion 

 
 L’Office s’engage à promouvoir le label « Pays d’art et d’histoire » auprès des visiteurs, des 
cibles professionnelles et de la presse. Un accent particulier sera mis sur la communication 
numérique ; les visites guidées seront régulièrement présentées sur les réseaux sociaux. Dans ce 
cadre le service Animation de l’Architecture et du Patrimoine mettra à disposition de Destination 
Beaujolais des photographies issues des fonds patrimoniaux dont il assure la conservation. 

 
 L’Office s’engage à ce que les agents à l’accueil des publics valorisent les visites, en s’aidant 
des fiches descriptives mises à disposition par le service. 

 
 L’Office s’engage à ne pas mettre à disposition  de partenaires ou de prestataires les 
scénarios des visites et les dossiers iconographiques. 

 

ARTICLE 5. LE FINANCEMENT DES ACTIONS  
 

5.1. Rémunération des guides-conférenciers  
 
Le service Animation de l’Architecture et du Patrimoine assure la rémunération des guides-
conférenciers lorsqu’une formation initiale au sujet d’une visite guidée est organisée (forfait de 3 
heures par formation), de même que les entretiens à la suite des évaluations des visites guidées sur 
le terrain (forfait d’une heure par entretien). Le tarif horaire charges comprises sera de 25 €. 

 
L’Office de Tourisme rémunère les guides-conférenciers pour les visites qu’ils leurs confient, selon la 
grille tarifaire ci-dessous :  

 
• Visite guidée pour les individuels et les groupes (prestations payées sur facture) 

  
1h* 85 € 

1h30* 110 € 

2h/2h30* 130 € 
  

*compris : temps face public + 30 mn. 
Sur la base d’1 heure de visite face public, le guide-conférencier est rémunéré 1h30 pour prendre en 
compte le temps avant (15mn de préparation) et après la visite (compte-rendu), soit 1h30 face public 
= 2h rémunérées etc. 
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3h 170 € 

4h 200 € 

8h 310 € 

Dimanche 
Jour férié 

+10% 

Heure supplémentaire 20 € 

 
Concernant les réunions professionnelles programmées chaque année et les comités de lecture 
visant à finaliser les scénarios de visites (forfait de trois heures par comité, incluant la lecture du 
scénario avant la réunion), le tarif horaire chargé versé par l’Office de Tourisme sera de 11 €. 

 

5.2. Facturation des visites  
 
 L’Office de Tourisme encaisse les visites payantes, à l’exception des visites payantes réalisées 
pour le public jeune dont la facturation est assurée par le service Animation de l’Architecture et du 
Patrimoine (cf délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération en date 
du 24 mai 2018).  
 
 Le prix des visites guidées de l’Office de Tourisme est :  

 

* Visite guidée pour les individuels :  
 

2h de 
visite 

1h15/1h30 de 
visite 

Adulte  9 € 7 € 

Enfant (de 6 à 11 ans), étudiants, demandeurs d’emploi, personnes 
porteuses de handicap 

6 € 5 € 

 
* Visite guidée pour les groupes (de 12 à 30 personnes) :  

1h  100 € 

1h30 130 € 

2h/2h30 150 € 

3h 200 € 

4h 240 € 

8h 370 € 

Dimanche 
Jour férié 

+20% 

Heure supplémentaire 30 € 

 

5.3. Participation des E.P.C.I. 

 La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées participent à la rémunération des guides conférenciers de 
l’Office de Tourisme pour ce qui concerne les visites destinées aux publics individuels. 

 
 Cette participation, financée à 50% par la Communauté d’Agglomération Villefranche 
Beaujolais Saône (3.125 €) et 50% (3.125 €) pour la Communauté de Communes Beaujolais des 
Pierres Dorées, se base sur une programmation annuelle de 50 visites dans 5 communes : Vaux-en-
Beaujolais, Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais, Villefranche-sur-Saône, Oingt et Theizé.  
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Ces participations seront versées à l’Office de Tourisme une fois par an avant le 30 juin. 

 

 

ARTICLE 6 – LE FONCTIONNEMENT DE LA CONVENTION  

6.1. Durée de la convention  
 
 La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et jusqu’au 31 
décembre 2026.  

 

6.2. Dénonciation de la convention  
 
 En cas de non-respect des engagements souscrits dans la présente convention, l’une ou 
l’autre des parties pourra résilier cette dernière par lettre recommandée avec accusé de réception 
avec un préavis d’un mois. La résiliation, quelle qu’en soit la cause, ne donnera lieu à aucun 
versement d’indemnité compensatrice. 

 
6.3. Contentieux 
 
 En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 
parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des juridictions territorialement compétentes, 
mais seulement après épuisement des voies amiables. 

 

 
Fait à Villefranche-sur-Saône, en quatre exemplaires originaux, le  

 

Pour la Ville de Villefranche  Pour la Communauté   Pour la Communauté de Communes 

-sur-Saône,   d’Agglomération  Beaujolais Pierres Dorées, 
    Villefranche Beaujolais 

    Saône, 
                                                 

 

Le Maire,                                     Le Président,                     Le Président, 

 
   Pour l’Office de Tourisme 
  du Beaujolais  

 

 

 

 

  Le Président, 
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